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IN THE EXCHEQUER COURT OF CANADA

10 His Majesty The King
on information of the Attorney General of 
Canada,

Plaintiff;

—vs— 

20 Southern Canada Power Co., Ltd
a body politic and corporate having its head 
office for the Province of Quebec in the 
district of Montreal,

Defendant.

30 AMENDED INFORMATION

Filed September 3rd A.D. 1929. 
Amended on pcpe October 10th 1929. 
Further amended on pcpe October 28th, 1929. 
Further amended pursuant to order of November 29th 1932, 

made at trial.

40 To

The Honourable the President of the Exchequer Court of 
Canada:

The information of the Honourable Ernest Lapointe, Attor 
ney General of Canada, for and on behalf of His Majesty the King 
sayeth:—

1.—That on or about the 8th of April, 1928, train No. 45 of 
the Canadian National Railways bound for Montreal from Quebec



Amended Information

was derailed at the subway over the highway just east of the St. 
Francis River at Drummondville.

2.—This derailment came about as the result of overflow of
water and ice in the St. Francis River which washed out the railway
embankment and the subway abutments throwing the locomotive and

10 cars into the flooded river causing also loss of life and injuries to
several passengers.

3.—The defendant erected and constructed further up St. 
Francis River and across the whole width of said river a dam at the 
place called Hemmings Falls, at a distance of about two miles and 
a half from Drummondville, retaining as a consequence thereof over 
a wide area a vast quantity of water.

4.—In the fall and winter preceding the accident, an ice jam 
of large proportions was formed at the upper end of the basin, five 
to six and a half miles long, created by the construction of the said 

20 dam, which artificial basin is covered during winter by solid and 
thick ice; in the spring the ice came down the river and piled up be 
hind this ice jam, which has been reinforced during winter by frazil 
and broken ice coming down the river.

5.—The defendant dynamited the ice and opened the sluice 
gates; the resulting explosion started the ice moving and the released 
water and ice went down the river in tremendous volume, washing 
out the railway embankment and causing the damages aforesaid.

6.—The said accident is entirely due to the fact, the fault and 
™ the negligence of the defendant.

7.—The said accident and damages were caused by the act of 
defendant by the construction of said dam; by reason of its obstruct 
ing the natural flow of the spring flow and the ice run-off, and by its 
causing ice jams, first at the upper end of the basin, then at the dam, 
which held back a vast quantity of water and ice, and at a certain 
moment, due to the pressure of water and ice coming down the river, 
the said jams gave way sweeping everything before them causing the 
loss of lives and damages mentioned in the following paragraph 8.

8.—The damages which plaintiff has suffered by reason and 
40 consequence of the aforesaid are the following:—

A. Cost of repairs to locomotive No. 5253........ $10,898.82
B. Cost of repairs to car No. 8705 .................... 7,577.38
C. Cost of repairs to car No. 6601 .................... 8,760.00
D. Cost of repairs to tracks .................................. 5,254.57
E. Cost of repairs to structure ............................ 13,004.47
F. Payment for medical services, claims and 

grants in connection with said derailment:—
Medical and hospital fees .......................... $ 335.00
Funeral and ambulance expenses .............. 621.00



<̂.,
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Amended Information Defendant's motion for details

Indemnities to passengers .......................... 2,083.00
Indemnities to employees .......................... 75.89
Indemnities legal heirs of employees ...... 13,215.50
Wages paid to disabled Conductor

Blanchard ............................................ 2,661.96
10 Grants for flagging train ............................ 600.00

19,592.35

G. Cost of auxiliary and wrecking train service 3,276.62
H. Cost of diversion of train service .................. 8,744.78
I. Cost of special train service .......................... 4,414.21

Making a total of .......................................... $81,523.20

™ which plaintiff has paid and is bound to pay.
9.—The plaintiff has the right to recover the said sum of 

$81,523.20 from defendant.

Wherefore the Attorney General of Canada on behalf of His 
Majesty the King asks that defendant be ordered and condemned to 
pay to plaintiff the said sum of $81,523.20 with interest and costs.

Dated at Ottawa this first day of August, 1929.

.NEST LAPOIP
Attorney General of Canada.

30 ERNEST LAPOINTE,

J. E. PERRAULT,
Solicitor of the Attorney 

General of Canada,
Athabaska, P. Q. 

40

DEFENDANT'S MOTION FOR DETAILS

lo.—Whereas the plaintiff alleges, in the paragraph 4th of the 
information, that an ice jam of large proportion was formed above 
and near the top of Hemmings Fall dam;

2o.—Whereas the defendant cannot plead and prepare his 
evidence without having particulars about the exact spot where the 
ice jam above referred to was formed;



Defendant's motion for details

3o.—Whereas the plaintiff alleges, in the paragraph 5th of 
the information, that the defendant dynamited the ice;

4o.—Whereas the defendant cannot plead and prepare his 
evidence without having exact particulars about the dates and places 
where the ice is alleged having been dynamited;

10 5o.—Whereas the plaintiff states, in the paragraph 8th of the 
information, the damages he alleges having suffered, by giving only 
lump sums concerning each of the items referred to in the said 
paragraph;

60.—Whereas the defendant cannot plead and prepare his 
evidence without having previously complete details and particulars 
about each of the items mentioned in the said paragraph;

7o.—Whereas the defendant is entitled to obtain from the 
plaintiff full details and particulars as follows:—

(a) The detailed statements of accounts about the items A, 
20 B, C, D and E of paragraph 8th, showing in detail the material em 

ployed for the repairs, the price thereof, the salaries paid and all the 
other disbursements included in said items, said statements to show 
the names of the parties to whom payments have been made and the 
dates where the disbursements were incurred;

(b) A detailed statement of account in connection with the 
"medical and hospital fees" and the "funeral and ambulance ex 
penses" referred to in item F of paragraph 8th, showing in detail the 
names of the parties to whom payments have been made, the date 

~~ where the expenses were incurred, the nature of the services for 
whom said payments were made, and the several amounts charged 
for said services;

(c) A detailed statement of account in connection with the 
indemnities alleged to have been paid to passengers, employees, and 
legal heirs of employees, showing in detail the names of the parties 
to whom payments have been made, the amount in each instance, the 
dates of the payments; if the payments have been made in conse 
quence of amicable agreements of after a judgment rendered; the 
dates and places where judgments have been rendered, and the 

40 amount thereof: the claims filed by each claimant and the reasons 
alleged to support same; if the amounts alleged to have been paid 
have been so paid entirely out of the plaintiffs' general funds, or if 
those amounts have been entirely or in part paid out of special in 
surance or indemnity funds contributed to by other parties; and if 
so state the portion of the indemnities paid out of said special funds;

(d) A detailed statement of account in connection with the 
wages alleged to have been paid to conductor Blanchard, showing 
the number of weeks during which said conductor Blanchard was 
unable to resume work, the amount of wages paid every week or 
every month during said period; and also particulars of the accident
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Defendant's motion for details

suffered by said conductor Blanchard, stating if said conductor 
Blanchard has been hurt or disabled in the wreck itself, or as a con 
sequence of some acts done by him after the derailment took place;

(f) A detailed statement of the grants alleged to have been 
paid to some parties for having flagged the train, giving the names 

10 of the parties so paid, the amount paid to each of them, the dates of 
the payments, and also stating if those payments were voluntary gifts, 
or payments made by plaintiff as a consequence of a compulsory 
legal disposition, or in consequence of a judgment;

(g) A detailed statement of account in connection with the 
items G, H and I of paragraph 8th, giving in detail the material 
bought or used, the price thereof, the names of the parties to whom 
payments have been made, the dates at which each disbursement has 
been incurred;

(h) Particulars stating if the revenues derived from said
20 special train services have been credited against the expenses; in any 

event, the plaintiff being bound to give a detailed statement of the 
revenues derived from said services, giving separately the revenues 
derived from each of the train services mentioned in items H and I of 
paragraph 8th; and also particulars giving the number of the trains 
employed for each service, the lines they were using, the owners of 
those lines, the places between which such trains were operating;

80.—Whereas the fyling of such particulars as above men 
tioned is necessary to enable the defendant to plead and to prepare

-„ his evidence in a satisfactory manner;
9o.—Whereas such particulars, details and statements will re 

quire from the defendant a careful perusal and examination, which 
would be quite impossible unless a duplicate of each document and 
statement to be filed with the particulars is supplied to the defen 
dant;

Wherefore the defendant prays for a judgment ordering the 
plaintiff to file with the Registrar of the Court such particulars, 
details and statements as above specified, within the delay to be 
fixed by this court, and also to furnish within the same delay a du-

4Q plicate copy of all those particulars, details and statements, to the 
defendant, costs reserved.

Ottawa, October 7th, 1929.

ALPHONSE DECARY, 
JOSEPH MARIER,

Counsels for defendant.
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JUDGMENT ORDERING PARTICULARS

Before the Honourable Mr. Justice Audette at Ottawa, 
Thursday, the 19th day of December, 1929.

COUNSEL:

10 Mr. PERRAULT, for Plantiff,

Mr. MARIER, for Defendant.

This is a motion on behalf of the defendant that the plaintiff 
supply particulars of the items set out in the information.

Upon hearing Counsel, His Lordship ordered:

20 1- That the present motion for particulars be treated as a sum 
mons and as if the same were in chambers.

2. As to the first paragraph of motion for particulars: There 
will be an order that the plaintiff set forth in clear language 
whether or not the ice jam in question is referred to as having 
been adjoining the top of the Hemmings Falls dam or whether 
it is any distance above the dam and at what distance there 
abouts.

30 3. Dealing with paragraphs 3 and 4, the plaintiff will have to 
supply those particulars stating the time and place of this 
alleged dynamiting.

4. With respect to the balance of the motion, and which covers 
paragraph 8 of the information, there will be an order en 
joining the plaintiff to give the best particulars, to his know 
ledge, in detail of the items "A", "B", "C", "D", "E", "F", 
"G", "H" and "I", without, however, entering into his evi 
dence, but in order to enable the defendant to be acquainted 

40 of the manner in which those accounts are arrived at. With 
respect to paragraphs "C", "H" and "I", the particulars 
should state what the material is which has been used as re 
ferred to in "C", and with respect to "H" the manner in 
which this sum is arrived at and the same with respect to "I".

5. With respect to paragraphs 9, 10 and 11 to the end of the 
motion, I refuse to deal with this matter, as the manner of 
arriving at the request for such information is to be arrived at 
by way of affidavit on production if the parties see fit to ask 
for the same, as provided by the rules of Court.
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6. The plaintiff is to file the particulars in question within two 
months from the date hereof; in the meantime the date to file 
defence is stayed; the defendant within 28 days after the ser 
vice upon him of the particulars in question to file his state 
ment on defence. 

10
ARNOLD W. DUCLOS,

Deputy Registrar, Exchequer Court of Canada.

PARTICULARITES FOURNIES PAR LE DEMANDEUR

„ Pour se conformer a 1'ordonnance rendue par 1'honorable 
juge Audette en cette cause jeudi le 19 decembre 1929, le demandeur 
declare fournir les particularites suivantes:

1.—Au paragraphe 4 de 1'information: un amas de glace s'e- 
tait forme au barrage de la chute Hemmings, lequel amas s'etendait 
a une tres grande distance en arriere du dit barrage, en remontant 
le cours de la riviere; un autre amas de glace s'etait forme en haut 
du dit barrage de la chute Hemmings, a ou environ vis-a-vis les pro- 
prietes de Walter Labonte et Ernest Labonte, et s'etendait lui aussi 

OQ a une grande distance en remontant le cours de la riviere;
2.—Au paragraphe 5 de 1'information: la defenderesse et ses 

employes, les 7 et 8 avril 1928, ont tente de briser les deux amas de 
glace plus haut mentionnes, en se servant d'explosifs. Us se sont ser- 
vis de ces explosifs a ou environ vis-a-vis la propriete de Ludger 
Bergeron, laquelle propriete est a environ un mille a un mille et quart 
du dit barrage. Les dits employes se sont servis de certains explosifs 
aussi a une certaine distance en bas de la propriete du dit Ludger 
Bergeron, et aussi en haut de la dite propriete. La defenderesse et 
ses employes se sont servis d'explosifs afin de briser le dit amas de 

AQ glace a ou environ vis-a-vis la propriete des dits Walter Labonte et 
Ernest Labonte. Le demandeur ne peut donner plus de precision;

3.—Le demandeur fournit les details de sa reclamation en 
dommages au montant de $10,898.82 pour reparations de la locomo 
tive 5253. Ces derniers sont produits comme exhibit "A" du deman 
deur;

4.—Le demandeur produit le detail de sa reclamation en 
dommages de $7577.38 pour reparations au char No. 8705 comme 
exhibit "B" du demandeur;

5.—Le demandeur produit le detail de la somme de $8760. 
pour reparation au char 6601 comme exhibit "C" du demandeur;
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6.—Le demandeur produit le detail des reparations aux rails 
pour $5254.57 comme exhibit "D" du demandeur;

7.—Le demandeur produit comme exhibit "E" le detail des 
reparations de la construction (structure) de $13004.47;

8.—Le demandeur produit comme exhibit "F" du demandeur
10 ]e detail des sommes reclamees pour soins medicaux, hopitaux, fu-

nerailles, indemnites aux passagers, indemnites aux employes et aux
heritiers d'employes, gages du conducteur Blanchard et octrois spe-
ciaux a mesdames Grondin et Bernier au montant de $19592.35;

9.—Le demandeur produit comme exhibit "G" du demandeur 
le detail des depenses, accessoires au deraillement de $3276.62.

10.—Le demandeur produit comme exhibit "H" le detail du 
coiit du changement de parcours des trains de $9908.22 au lieu de 
$8744.78;

11.—Le demandeur produit comme exhibit "I" le detail des 
20 frais de train special de $5600.47 au lieu de $4414.21. 

Date a Ottawa ce 15 fevrier 1930.

J. E. PERRAULT, 

Procureur du demandeur.

~ AMENDED STATEMENT IN DEFENCE 
6(j AMENDED JANUARY 27th 1933

Against the present information, the defendant, for statement 
in defence, alleges:—

lo—The paragraph 1st is admitted;
2o—In answer to paragraph 2nd, the defendant admits there

was a great quantity of water and ice, but alleges that a fact of this
nature, entirely due to climateric and natural conditions, should have

40 been foreseen, and the railroad bridge built in such a manner as to
resist this overflow of ice and water;

3o—In answer to paragraph 3rd, the defendant admits the 
erection and existence of the dam referred to in said paragraph; the 
defendant further alleges that this dam did not forbid neither delay 
in any way the natural flow of the water, except at low stages of the 
river, when the water can be accumulated without damages to any 
body;

4o—The paragraph 4th is denied; the defendant further 
alleges that if any ice jam has been formed above the dam, said jam 
has not been caused in any way by the existence of the dam itself;
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So—The paragraph 5th is denied; and the defendant further 
alleges:—

60—The ice above the dam has not been dynamited at all;
7o—It is true that the sluice gates have been opened for a long

period before April 8th, so as to provide an exit more than sufficient
10 for the natural overflow of the river, and so as to render the flow

of the river to its natural stage; but the defendant did not incur any
liability towards the plaintiff in doing so;

80—The paragraph 6th is denied;
9o—The paragraph 7 is denied; the ice jams which may have 

formed above the dam, if any, were not caused in any way by the 
dam but were only due to natural causes; and defendant adds that 
the erection of the Hemmings Falls dam has greatly reduced the 
possibility of damages by flood, at least in so far as the lower part of 
the river in concerned;

20 10o—The paragraph 8th is denied, and the defendant further 
alleges:—

llo—The locomotive and the cars mentioned in the sub- 
paragraphs A. B. and C. were not the plaintiff's property, but were 
owned or controlled by Canadian National Railways Company; the 
damages, if any, have been suffered by the above named third party, 
and the plaintiff's action does not disclose any lien de droit between 
the parties, in so far as those damages are concerned;

12o—The present action should not have been instituted by
.,~ the plaintiff, but only by Canadian National Railways Company,

which has the legal right to make the present claim for the whole,
and such action should have been instituted in the manner and before
the Court mentioned in the statute creating said company;

13o—The damages mentioned in the sub-paragraphs A. B. 
C. D. and E. of paragraph 8 do not represent only the cost of the 
repairs, but also the cost of a complete rebuilding so as to put the 
material, the tracks and the bridge in a very better shape than they 
were before the accident;

14o—The damages claimed under sub-paragraph F. cannot 
40 be legally claimed as consequence of the accident; moreover, all of 

the amounts specified in said sub-paragraph appear to have been 
paid according to contracts or agreements entered into by the plain 
tiff, without the defendant being called to intervene, and the defen 
dant cannot in any way be held responsible for the reimbursment of 
sums voluntarily disbursed by the plaintiff without any judicial de 
cision or legal obligation or without defendant's assent;

I5o—The damages claimed under sub-paragraphs H. and I. 
are not a direct and immediate consequence of the accident, have 
7)een incurred by the plaintiff without being legally called to do so, 
and cannot be claimed from the defendant;
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16o—Said damages are at any rate far in excess of any 
amount for which the defendant could be held responsible; 

17o—Paragraph 9th is denied;

And defendant further alleges:—

18o—The accident referred to in the information and the 
damages resulting therefrom, have been caused by facts, acts and 
omissions for which the defendant is in no way responsible;

19o—The damages referred to in paragraph 8th, if they do 
exist, and save any other objection which the defendant can raise 
against them, — have been caused entirely by the acts of nature, and 
by the omission on behalf of the plaintiff to provide his bridge and 
tracks with devices strong enough to resist the natural flooding of 

20 the river;
20o—The damages referred to in paragraph 8th, sub-para 

graphs A. B. C. F. and G., if they do exist, and save any other ob 
jection which the defendant can raise against them, have been caused 
entirely by the negligence, the inexcusable fault of the plaintiff's 
employees, agents and servants;

21o—For many days before April 8th 1928, the St. Francis
River was carrying an abnormal volume of water; the ice was still
thick and strong, and all the conditions of the river, combined with
exceptionally hot weather, indicated the possibility of abnormal and

30 dangerous flooding;
22o—On the 5th, the 6th and the 7th days of April 1928, the 

ice moved in all the upper part of the river, until a few miles up the 
defendant's dam, causing heavy damages in many localities;

23o—Especially in Richmond, where a large number of 
plaintiff's superior agents and employees live, heavy damages were 
caused by the flooding, which was the most severe one ever ex 
perienced there;

24o—The ice jam formed in Richmond moved down on the
7th of April, at noon, and the enormous volume of ice and water so

40 released went down the river, and after being stopped at certain
spots, finally broke the remaining ice down stream, and went over
the dam on the 8th of April, in the afternoon;

25o—Those facts existing, and being generally known since 
many days previous to April 8th, it was the elementary duty of the 
plaintiff, his employees, agents and servants, to foresee that a dan 
gerous situation could develop at any time, and to take the necessary 
steps in order to prevent such a disaster as the one which occurred; 
and in fact, no measure whatever was taken in order to prevent 
same;

26o—Moreover the railway embankment and the subway
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abutments were washed out a long time before the arrival of train 
No. 45, and if elementary care had been exercised by the plantiff's 
employees, agents and servants, said train would have been signalled 
and stopped a long time before its arrival on the bridge at Drum- 
mondville, and the fatal accident would have been avoided;

Wherefore the defendant prays for the dismissal of the in 
formation, and the maintenance of his defence, the whole with costs.

Ottawa, March 15th, 1930.

ALPHONSE DECARY,
Counsel for defendant.

20 JOSEPH MARIER,
Counsel for defendant.

PLAINTIFF'S ANSWER

In answer to the defendant's statement in defence, plaintiff 
alleges:

30 1-—The plaintiff takes act of the admission contained in para 
graph 2nd but denies the balance of said paragraph: the railway 
bridge was built prior to defendant's dam and it is the latter who 
should have foreseen the damages which have been occasioned.

2.—In answer to paragraph 3rd, plaintiff takes act of the. 
admission contained therein, and denies the balance of said para 
graph.

3.—The paragraph 6th is denied.
4.—In answer to paragraph 7th, plaintiff takes act of the ad 

mission contained therein and denies the balance of said paragraph. 
40 5.—Paragraph 9th is denied.

6.—The plaintiff denies the allegations contained in para 
graphs 11 and 12; they are unfounded in fact and in law.

7.—The plaintiff denies the allegations of paragraphs 13, 14, 
15 and 16. The damages claimed in these paragraphs and for which 
defendant is responsible, are fully explained in the information.

8.—Plaintiff denies the allegations contained in paragraphs 
18, 19 and 20.

9.—In answer to paragraphs 21, 22, 23 and 24, plaintiff takes 
act of the admissions contained in said paragraphs and denies the 
balance of said paragraphs.
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10.—Plaintiff denies paragraphs 25 and 26 and these alle 
gations are moreover unfounded in fact and in law.

11.—Defendant's statement in defence is unfounded in fact 
and in law.

10 Wherefore plaintiff prays for dismissal of statement in de 
fence, and the maintainance of his information, the whole with in 
terest and costs.

Dated this llth day of October 1930.

J.-E. PERRAULT,

Counsel for Plaintiff. 
20 ________

DEFENDANT'S REPLY

In reply to the answer to the defendant's statement in defence, 
the defendant alleges:

lo.—That he denies all and every of the new facts alleged in 
the said answer;

30 WHEREFORE the defendant prays for the dismissal of the
said answer to the defendant's statement in defence, the whole with 
costs.

Ottawa, January 27th. 1933.

ALPHONSE DECARY,

Counsel for defendant.
40

JOSEPH MARIER,

Counsel for defendant.



DANS LA COUR SUPREME DU CANADA

En Appel d'nn jugement de la Cour d'Echiquier du Canada

Southern Canada Power Co., Ltd,
Defenderesse-appelantc,

— vs —

Le Roi
Demandeur-intime.

DEUXIEME PARTIE

LA PREUVE
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PREUVE DU DEMANDEUR

L'an mil neuf cent trente-deux, le vingt-neuvieme jour de 
novembre,

A comparu: 

10 JULES EDOUARD MORAZAIN,

surintendant general des Chemins de Per Nationaux pour le district 
de Quebec, temoin entcndu de la part du demandeur;

Lequel, apres serment prete sur les saints-Evangiles depose 
et dit:

20 INTERROGE PAR Me J. E. PERRAULT, c.r., 

AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—Depuis combien d'annees etes-vous le surintendant gene 
ral des Chemins de Fer Nationaux?

R.—Depuis mil neuf cent dix-huit (1918).
Q.—Pour quelle division?
R.—District de Quebec.
Q.—Qu'est-ce que comprend le district de Quebec? 

30 R.—Cela comprend la division de Drummondville, de Ste- 
Rosalie a la Riviere du Loup, Monk, Richmond, jusqu'a Cochrane 
sur le Transcontinental, Canadian National jusqu'a Ottawa et 
Chicoutimi.

Q.—La partie du chemin de fer qui s'etend de Charny, pres de 
Quebec, a Ste-Rosalie Jonction, en passant par Drummondville, est- 
elle comprise dans 1'Intercolonial?

R.—Oui, monsieur.
Q.—Klle fait partie du chemin de fer Intercolonial?
R.—Oui, monsieur.

4-0 Q.—Depuis combien de temps fait-elle partie du chemin de 
fer Intercolonial?

R.—Depuis mil huit cent quatre-vingt-dix-neuf (1899).

PAR LA COUR:

Q.—De Charny a Drummondville?

Me PERRAULT, c.r.: De Charny a Ste-Rosalie Jonction, 
en passant par Drummondville.
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/. E. MORAZAIN (pour I'intime) Examen-en-chef 

PAR Me PERRAULT, c.r.,

Q.—Depuis mil huit cent quatre-vingt-dix-neuf (1899)?
R.—Oui, monsieur.

•IQ Q.—Cette partie du chemin de fer qui s'etend de Charny a 
Ste-Rosalie Jonction, par Drummondville, avant mil huit cent 
quatre-vingt-dix-neuf (1899) etait connue sous quel nom?

R.—Drummond County Railway.
Q.—Le Gouvernement Federal, si je ne fais erreur, a acquis 

cette partie en mil huit cent quatre-vingt-dix-neuf (1899)?
R.—Oui, monsieur.
Q.—Par un statut, 62-63 Vict. Ch. 6. Voulez-vous dire si une

proclamation du Gouvernement Federal a etc lancee en mil huit cent
quatre ving-dix-neuf (1899), pour mettre en vigueur I'arrangement

20 qui avait etc passe entre le Gouvernement Federal et la Compagnie
du Grand-Tronc?

R.—Bien, je le crois.
Q.—Voulez-vous produire comme piece No 1 du demandeur 

a 1'enquete, cette proclamation?
R.—Cette proclamation est en date du trente (30) septembre 

mil huit cent quatre-vingt-dix-neuf (1899).
Q.—Publiee dans la "Gazette Officielle du Canada", au vo 

lume 33?
R.—Oui. 

30 Q.—Page?
R.—617. Pour confirmer un contrat entre 1'Intercolonial et 

le Grand-Tronc.
Q.—Entre le Gouvernement et la Compagnie du Grand- 

Tronc?
R.—Precisement.
Q.—Subsequemment a cette proclamation ,savoir: le sept (7) 

novembre mil huit cent quatre-vingt-dix-neuf (1899), un contrat 
a-t-il ete passe entre le Gouvernement Federal et le Drummond 
County Ry. Co., pour acheter le Drummond County Ry. Co., et dans 

40 1'affirmative, voulez-vous produire comme piece No 2, copie de ce 
contrat?

R.—Le contrat entre le Departement des Chemins de Fer et 
Canaux de Sa Majeste et le Drummond County Ry. Co., a ete passe 
le sept (7) novembre mil huit cent quatre-vingt-dix-neuf (1899), 
conformement a un decret du conseil en date du quatre (4) novembre 
mil huit quatre-vingt-dix-neuf (1899), couvrant 1'achat du Drum 
mond County Ry. de Ste-Rosalie a Chaudierc.

Q.—A Chaudiere, cela veut dire Charny?
R.—Bien, c'est a peu pres deux tiers de mille a 1'ouest de 

Charny. Et rembranchement de Nicolet a St-Leonard.
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Q. — Voulez-vous produire cet arrangement comme piece 
No 2?

R.— Oui.
Q. — Je vois que cette copie est signee par M. J. W. Pugsley. 

Qui est-ce M. Pugsley?
10 R. — Je crois qu'il etait sous-ministre du departement des 

Chemins de Fer et Canaux?
Q. — Est-ce que ce n'est pas plutot le secretaire du Departe 

ment des Chemins de Fer et Canaux?
R. — Oui, jc le crois, en effet.

pas? 
20

PAR LA COUR:

Q. — Est-ce qu'on discute le contrat? Est-ce qu'on ne 1'admet

Me PERRAULT, c.r. : On a souleve la question que nous 
n'etions pas proprietaires.

LA COUR: J'ai constate cela. Seulement, est-ce que la de- 
fenderesse a 1'intention de discuter le contrat produit? Est-ce qu'elle 
pretend que c'est un contrat qui n'a pas ete passe par le Gouverne- 
ment?

Me Joseph MARIER: Je nc sais pas quelle preuve on va 
faire.

Me PERRAULT, c.r.:

Q. — Ce monsieur Pugsley etait le Secretaire du Departement 
des Chemins de Fer et Canaux?

R. — Le Secretaire du Departement des Chemins de Fer et 
Canaux.

Q. — Voulez-vous produire comme piece No 3, copie du de- 
cret du Conseil autorisant 1'achat du Drummond County Ry, en 
conformite avec la loi qui avait ete adoptee?

R. — Ce decret du conseil est date du quatre (4) novembre 
mil huit cent quatre-vingt-dix-neuf (1899). Je le produis.

(Les defendeurs admettent comme authentiques les copies de 
decret du conseil qui sont produites et qui sont signees par M. J. W. 
Pugsley, Secretaire du Departement des Chemins de Fer et Ca 
naux.)

Q. — Voulez-vous produire, monsieur Morazain, comme piece 
No 4, copie d'un decret du Conseil signe par M. Lemaire, Secretaire 
du Conseil Prive, en date du vingt (20) janvier mil neuf cent vingt-
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UBALD ST-PIERRE (pour I'intime} Examen-en-chef

trois (1923), par lequel la gerance et 1'administration des lignes de 
chemin de fer du Gouvernement Federal sont confiees aux Chemins 
de Fer Nationaux?

10 R.—C'est le decret du Conseil P-C, 115, en date du vingt 
(20) janvier mil neuf cent vingt-trois (1923). Je le produits comme 
piece No 4.

Q.—Vous etes-vous rendu sur les lieux, a Drummondville le 
ou vers le huit (8) avril mil neuf cent vingt-huit (1928)?

R.—Oui, monsieur.
R.—Lors de 1'accident?
R.—Oui, entre dix heures et onze heures, le soir.
Q.—Et vous avez fait une enqucte, alors, sur ce qui s'etait 

20 passe?
R.—Pour observer les dommages du chemin de fer, les dom- 

mages causes au chemin de fer, et prendre les mesures necessaires 
pour les reparations, afin de retablir le trafic.

Me PERRAULT, c.r.: C'est tout pour le moment, monsieur 
Morazain.

Me Joseph MARIER, c.r.: Pas de question. 

Et le temoin ne dit rien de plus.

Henri MACKAY, Stenographic.

40 L'an mil neuf cent trente-deux, le vingt-neuvieme jour de 
novembre,

A comparu:

UBALD ST-PIERRE,

conducteur, domicilie a Levis, age de cinquante ans, temoin produit 
de la part du demandcur:
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UBALD ST-PIERRE (pour I'intime) Examen-en-chef

Lequel, apres serment prete sur les saints Evangiles, depose 
et dit:

INTERROGE PAR Me J.-E. PERRAULT, c.r., 

10 AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—Pour quelle compagnie de chemin de fer etes-vous con- 
ducteur, monsieur St-Pierre?

R.—Le Canadien National.
Q.—Etiez-vous en charge, comme conducteur, du train nu- 

mero 45 allant de Quebec a Montreal, le huit (8) avril mil neuf cent 
vingt-huit (1928)?

R.—Oui, monsieur. 
20 Q.—A quelle heure etiez-vous parti de Quebec?

R.—Nous etions partis de Quebec a une heure et vingt.
Q.—Est-ce que c'etait un train rapide, un des trains rapides 

entre Quebec et Montreal, par le Canadien National?
R.—Un des trains rapides, oui, monsieur.
Q.—A quelle heure etes-vous arrive a Drummondville?
R.—C'est-a-dire que je ne me suis pas rendu.
Q.—A 1'endroit de 1'accident?
R.—A quatre heures et treize.

„ Q.—A quatre heures et treize de I'apres-midi? 
^ R.—A peu pres cela. Peut-etre douze et demie ou treize. 

Quatre heures et treize.
Q.—Quelle etait la derniere gare ou le train etait arrete?
R.—Aston Junction.
Q.—A quelle distance de 1'accident cela se trouvait-il?
R.—A peu pres vingt-sept milles.
Q.—A quelle distance se trouve le lieu de 1'accident de la 

gare de Drummondville ou vous arriviez?
R.—A peu pres un demi-mille.

4Q Q.—Quelle est la station de chemin de fer avant d'arriver a 
Drummondville ?

R.—St-Cyrille.
Q.—A quelle distance se trouve St-Cyrille de Drummond 

ville?
R.—A peu pres cinq milles et demi.
Q.—Est-ce que le train s'est arrete a St-Cyrille?
R.—Non, monsieur.
Q.—Ce train n'arrete pas a St-Cyrille?
Q.—Racontez done en quelques mots, monsieur St-Pierre, ce
R.—On n'est pas suppose arreter a St-Cyrille.
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UBALD ST-PIERRE (pour I'intime) Examen-en-chef

qui est arrive la, vers quatre heures et treize, le huit (8) avril mil 
neuf cent vingt-huit (1928) ?

R.—J'etais entre les deux premieres classes. On avait deux
premieres classes sur le train. J'etais debout sur la plate-forme du
char; ma porte etait ouverte; et, tout a coup, on a tombe dans le trou,

10 la. J'ai pense qu'on etait entre dans un train. Je suis entre pour appli-
quer les freins.

Q.—Avez-vous send que les freins etaient appliques?
R.—Les freins sont appliques par le fait, du moment que 1'en- 

gin est entre dans le trou, les "hoses" sont disconnectees et cela ap 
plique les freins "emergency". Je suis tombe. Je me suis releve de la. 
J'ai rencontre M. Jarret, qui etait "Chief Train Despatcher de 
nuit" et le conducteur, Victor Blanchard, qui etait passager. Je leur 
ai ordonne d'aller chercher le docteur Mooney, qui etait passager 
sur le train. 

20 Q.—En d'autres termes, vous avez organise le sauvetage?
R.—J'ai organise le sauvetage.
Q.—Avant d'arriver a Drummondville, vous avez la riviere 

St-Frangois a traverser?
R.—Oui, monsieur.
Q.—Voulez-vous regarder cette photographic et me dire si 

elle represente les lieux, a Drummondville?
R.—Exactement.
Q.—C'est le pont que vous avez a traverser sur la riviere St- 

~~ Francois?
R.—C'est le pont que nous avons a traverser sur la riviere St- 

Frangois, oui.
Q.—A gauche de cette photographic, vous avez un viaduc au- 

dessus du chemin public?
R.—Oui, monsieur.
Q.—Je vois que vous avez une construction en acier, sur des 

piliers de ciment, a la suite du viaduc, en allant vers le pont?
R.—Supporte par un remblai, oui.
Q.—Lors de 1'accident, est-ce que cette construction en acier 

4Q existait ou si c'etait un remblai en terre qui etait la.
R.—C'etait un remblai en terre.
Q.—Qui supportait les rails?
R.—Qui supportait les rails.
Q.—L'endroit en dessous de la lettre "A' r etait un remblai 

en terre?
R.—En terre.
Q.—Qui supportait les rails du chemin de fer?
R.—Oui.
Q.—Et en dessous de la lettre "B" se trouvait le viaduc, au- 

dessus du chemin public?
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UBALD ST-PIERRE (pour I'intime) Examen-en-chef

R.—Exactement.
Q.—Les piliers qui supportaient le viaduc, a 1'epoque de 1'ac- 

cident, etaient-ils des piliers en pierre, vous rappelez-vous? 
R.—Je ne me rappelle pas.
Q.—A quel endroit, sur cette photographic que je vais pro- 

10 duire comme piece No 6, votre train, No 45, est-il tombe?
—Est-ce que je vais vous le montrer?
—Oui?
R.—Cela, c'etait completement parti, d'apres ce que j'ai 

pu voir (le temoin indique sur la photographic piece No 6).
Q.—C'est-a-dire que tout le remblai en dessous de la lettre 

"A" etait parti?
R.—Etait parti.
Q.—Etait lave?
R.—Etait lave. 

20 Q.—Et la locomotive, dites-vous, est tombee la?
R.—La locomotive est tombee ici, a peu pres a quatre pieds 

du pilier.
Q.—Quatre pieds du pilier qui supporte le bout du pont, a 

1'est?
R.—Quatre pieds du pilier qui supporte le bout du pont a 

1'est.
Q.—A part de la locomotive, est-ce qu'il y a des chars qui sont 

tombes a cet endroit-la aussi?
R.—II yale char a bagages qui est tombe du cote sud du -> u pont.
Q.—Qui est tombe au sud du remblai?
R.—Au sud du remblai.
Q.—C'est-a-dire a gauche du remblai, en regardant .Drum- 

mondville?
R.—Oui.
Q.—Et puis?
R.—Ensuite de cela, la seconde classe, le char six mille six

cent un (6601), etait suspendu, le bout de 1'ouest etait suspendu, les
AH roues etaient appuyees sur le char a bagages. Le char de deuxieme

classe etait passe un bout par dessus le char a bagages, embarque des-
sus; et 1'autre bout, le bout de 1'est, etait reste embarque sur les rails.

Q.—Sur la voie, avec le reste du train?
R.—Avec le reste du train.
Q.—Voulez-vous regarder cette photographic qui je produis 

comme piece No 7, et me dire si cela represente 1'etat des lieux, lors 
de 1'accident?

R.—Oui, monsieur.
Q.—Ici, au bout du pont de fer, du cote est, vous voyez le 

remblai qui a etc lave?
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R.—Oui, monsieur.
Q.—Et sur le remblai, en has, se trouve la locomotive?
R.—Oui, monsieur.
Q.—Nous voyons la locomotive pres du remblai, la ou il y a 

un homme? 
10 R.—Oui.

Q.—Et ce char qui apparait a gauche de la locomotive?
R.—C'est le char a bagages.
Q.—On voit qu'il y a un bout du char a bagages qui est brise?
R.—Oui.
Q.—Par quoi cela a-t-il etc cause?
R.—Cela a etc cause par la glace.
Q.—Est-ce que c'est aussi a cet endroit que le char de seconde 

classe se trouvait place?
R.—Exactement. 

™ Q.—Embarque par la-dessus?
R.—Embarque par la-dessus.
Q.—Qui etait ingenieur sur ce train?
R.—Marvin Houston.
Q.—Le chauffeur?
R.—Hetherington.
Q.—Le chauffeur a-t-il eu le temps de sauter, lui?
R.—Oui, il a saute.
Q.—L'ingenieur est-il demeure dans la locomotive? 

™ R.—L'ingenieur est demeure dans la locomotive.
Q.—L'avez-vous apergu apres 1'accident?
R.—Oui. II etait dans son chassis.
Q.—Dans le chassis de la locomotive?
R.—Dans le chassis de la locomotive.
Q.—Est-ce que quelqu'un est alle a son secours? A-t-on reussi 

a le sortir?
R.—M. Blanchard et M. Alexandre Drolet, sont partis pour

aller le sauver. Moi j'ai fait autre chose, j'ai etc sauver cinquante-
cinq passagers, parce que je pensais que ga pourrait etre pire que

™ c'etait, la. J'ai pris ces passagers-la, je les ai montes sur une hauteur,
a peu pres a un quart de mille de la. J'avais peur...

Q.—Vous aviez peur que la riviere continue de monter?
R.—J'avais peur que la riviere continue de monter.
Q.—M. Blanchard et 1'autre ont-ils reussi a sortir Houston?
R.—Quand j'ai etc de retour, apres avoir etc mener mes pas 

sagers, j'ai vu 1'ingenieur qui etait rendu dans le char a diner. M. 
Blanchard m'a dit qu'il 1'avait amene la avec Drolet.

Q.—Est-il mort par la suite?
R.—II est mort quatre jours apres.
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PAR LA COUR:

Q.—Qui cela? 
R.—L'ingenieur.

10 PAR Me PERRAULT, c.r.:

Q.—Y avait-il quelqu'un dans le char a bagages?
R.—II y avail mon "baggage man", Jos. Robin, il y avait un 

nomme Hebert, un messager d'express; celui-ci s'est sauve.
Q.—Hebert s'est sauve?
R.—Oui.
Q.—Est-ce qu'il n'y avait pas un nomme Thivierge aussi?
R.—Thivierge s'est fait tuer.
Q.—Thivierge et Robin se sont noyes dans le char a bagages? 

20 R.—Oui.
Q.—Et Hebert a reussi a se sauver?
R.—Hebert a reussi a se sauver.
Q.—Alors, lors de cet accident vous avez eu trois mortalites?
R.—Trois mortalites, oui, monsieur.
Q.—Avez-vous vu comment erait la riviere St-Frangois?
R.—Oui, monsieur.
Q.—Qu'est-ce qui se passait dans la riviere quand vous etes 

arrive la?
~~ R.—Ce qui se passait, je me suis apergu qu'il y avait telle- 

ment d'eau qui passait, que 1'eau avait laisse completement le lit de 
la riviere et elle avait porte les glaces sur le terrain oil on etait. C'a 
etc la cause de notre accident.

Q.—Est-ce qu'il y avait enormement de glace?
R.—Ah, il y avait beaucoup de glace, des morceaux de douze, 

quinze pieds.
Q.—Une quantite enorme de glace?
R.—Une quantite enorme de glace, des souches arrachees, des 

arbres, enfin... 
4Q Q.—Qui descendaient?

R.—Qui descendaient la riviere.
Q.—Qu'est-ce qui avait brise la ligne a cet endroit-la?
R.—C'etait la glace.
Q.—C'etait la glace et 1'eau?
R.—C'etait la glace et 1'eau qui pasaient la, c'est ce qui a ren- 

verse notre engin aussi.
Q.—Comment 1'engin est-il tombe?
R.—L'engin a tombe comme s'il avait etc sur un rail en has, 

et la glace 1'a fait renverser.
Q.—L'a fait renverser?
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R.— Oui.
Q. — Voulez-vous referer a cette photographic que je vais 

produire comme piece No 8, et dire si c'est la position de I'engin, 
peu d'instants apres 1'accident?

R. — Exactement la position de I'engin. Aussitot que 1'inge- 
10 nieur a etc sorti, c'est la position de I'engin.

Q. — Ce que 1'on voit a droite, c'est le remblai qui est tout 
mange par les glaces et 1'eau?

R. — Oui, monsieur.
Q. — Voulez-vous referer a une autre photographic que je 

produis comme piece No 9 et dire si elle represente 1'accident, tel 
que...

R. — Cela represente 1'accident tel qu'il est arrive.
Q.— Tel qu'on 1'a vu, la?
Q. — En has, dans la neige, dans la glace, on voit a terre 1'en- 20
R. — L'engin.
Q. — Un peu plus haut, le char a bagages?
R. — Un peu plus haut le char a bagages.
Q. — Et tout le remblai lave?
R. — Oui, exactement comme cela.
Q. — Quelle a etc la cause de 1'accident, d'apres vous?
R. — La cause de 1'accident, d'apres moi, c'est du a 1'eau et 

a la glace qui est sortie du lit regulier de la riviere. 
_„ Q. — De la riviere St-Frangois? 
•* R. — De la riviere St-Frangois.

Me Joseph MARIER, c.r. : Pas de questions.

LA COUR: Quand ces photographies-la ont-elles etc prises?

Me PERRAULT, c.r.: Les trois petites cartes postales ont 
etc prises le jour meme.

4Q Et le temoin ne dit rien de plus.

Henri MACKAY, Stenographe.
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LOUIS CHARLES DUPUIS (pour I'intime} Examen-en-chef

L'an mil neuf cent trente-deux, le vingt-neuvieme jour de 
novembre,

A comparu: 

10 LOUIS CHARLES DUPUIS,

ingenieur civil, age de quarante-six ans, domicilie a Quebec, temoin 
entendu de la part du demandeur;

Lequel, apres serment prete sur les saints Evangiles, depose 
et dit:

INTERROGE PAR Me J.-E. PERRAULT, c.r., 

20 AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—Vous travaillez pour le Canadien National?
R.—Oui, monsieur.
Q.—Voulez-vous referer aux photographies numeros 7, 8 et 

9 et me dire si c'est vous qui.les avez prises? dans 1'affirmative, a 
quelle date?

R.—C'est moi qui ai pris ces photographies, le dix (10) avril 
mil neuf cent vingt-huit (1928).

Q.—Le mardi suivant 1'accident? 
30 R.—Oui, monsieur.

Q.—Vous etes ingenieur civil, monsieur Dupuis?
R.—Oui, monsieur.
Q.—Avez-vous prepare un plan indiquant la position de la 

locomotive, du char a bagages apres 1'accident?
R.—Oui, monsieur.
Q.—Est-ce celui-ci?
R.—Oui, monsieur.
Q.—Voulez-vous le produire comme piece No 10?
R.—Je le produis.

40 Q.—Le plan indique lui-meme, avec les noms, ou se trou- 
vaient 1'engin, le char a bagages et le char de seconde classe?

R.—Oui, monsieur.

Me Joseph MARIER, c.r.: Pas de questions. 

Et le temoin ne dit rien de plus.

Henri MACKAY, Stenographe.
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ELZEAR STUART (pour I'intime) Examen-en-chef

L'an mil neuf cent trente-deux, le vingt-neuvieme jour de no- 
vembre,

A comparu: 

10 ELZEAR STUART,

photographe pour la Compagnie du Canadian National, domicilie 
ou No 6592 de la rue des Ecores, a Montreal, age de quarante-neuf 
ans, temoin entendu de la part du demandeur:

Lequel, apres serment prete sur les saints Evangiles, depose 
et dit:

INTERROGE PAR Me J.-E. PERRAULT, c.r., 

AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—Dernierement, avez-vous etc demande pour prendre des 
photographies a Drummondville?

R.—Oui, monsieur.
Q.—Au sujet du pont du chemin de fer et des chaussees de la 

Southern Canada Power Company?
R.—Oui, monsieur, 

-p. Q.—A quelle date avez-vous pris certaines photographies?
R.—Le trois (3) novembre
Q.—Le trois (3) novembre mil neuf cent trente-deux (1932)?
R.—Le trois (3) novembre mil neuf cent trente-deux (1932) ?
Q.—Voulez-vous referer a la piece No 6 deja produite et dire 

si c'est vous qui avez pris cette photographic?
R.—C'est moi.
Q.—Represente-t-elle les lieux tels qu'ils etaient le trois (3) 

novembre?
R.—Oui.

4Q Q.—Voulez-vous produire comme piece No 11 une autre pho 
tographic montrant le pont du Chemin de fer National, du cote 
ouest, du cote de Drummondville, avec la riviere et la chaussee 
cdnstruite par la Southern Canada Power Co., pres du pont, ainsi 
que le canal coulant du cote de Drummondville?

R.—Oui.
Q.—Avez-vous pris des photographies de la chaussee construi- 

te par la Southern Canada Power Company, a Hemmings Falls?
R.—Exactement cela.
Q.—Voulez-vous la produire comme piere No 12?
R.—Oui.
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Q.—Ou vous trouviez-vous quand vous avez pris cette photo 
graphic No 12?

R.—Je me trouvais dans le has. 
Q.—En has? Bien loin de la chaussee? 
R.—Non, pas bien loin, juste en has de la chaussee. 

10 Q.—Les roches que Ton voit en has de la chaussee, c'est le lit 
de la riviere, tel qu'il est actuellement?

R.—Tel qu'il etait le trois (3) novembre. 
Q.—Et, a gauche, vous avez "le Power House" avec les 

pelles?
R.—Avec ses murs. 
Q.—Cela, c'est la chaussee? 
R.—La chaussee, oui.
Q.—Maintenant, en remontant le lit de la riviere, est-ce qu'il 

y a un mur? en avez-vous pris une photographic? 
20 R.—Oui. C'est pose d'en haut, cela.

Q.—Voulez-vous produire cette photographic comme piece 
No 13?

R.—Oui.
Q.—A gauche, il y a un mur construit? 
R.—Oui, un mur en beton. 
Q.—Qui remonte la riviere? 
R.—Justement.
Q.—Ensuite, ce que Ton voit, c'est le commencement de 1'e- 

-n tang forme par la chaussee? 
3U R.—Oui.

Q.—Voulez-vous produire comme piece No 14, une photogra 
phic prise du cote ouest du pont du Chemin de Fer du Canadien Na 
tional? C'est vous qui 1'avez prise aussi?

R.—Oui, montrant le pouvoir, les trois ponts. 
Q.—On voit, pres du pouvoir (power house) un pont en bas 

de celui du C. N. R.?
Q.—Quel est ce pont-la? 
R.—C'est le pont des voitures. 

4Q Q.—Qui se trouve sur le chemin public? 
R.—Qui se trouve sur le chemin public. 
Q.—Avez-vous pris une photographic du bassin qui est for 

me par la chaussee construite a Hemmings Falls? 
R.—C'est cela.
Q.—Voulez-vous la produire comme piece No 15? 
R.—Oui.
Le le temoin ne dit rien de plus.

Henri MACKAY, Stenographe.
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Le vingt-neuvieme jour de novembre, de 1'an mil neuf cent 
trente-deux,

A comparu:

10 LOUIS CHARLES DUPUIS,

ingenieur civil, age de quarante-six ans, domicilie a Quebec, temoin 
deja entendu et rappele pour continuer son temoignage de la part 
du demandeur;

Lequel, sous le meme serment qu'il a prete depose et dit:

INTERROGE PAR Me J.-E. PERRAULT, c.r., 
(\j

AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—Le dix (10) avril mil neuf cent vingt-huit (1928), vous 
avez pris trois photographies que vous avez deja produites; en 
avez-vous pris une quatrieme que je vous montre, a ce moment-la?

R.-—Oui, monsieur.
Q.—Voulez-vous la produire comme piece No 16? 

3Q R.—Oui, monsieur.
Q.—Qu'est-ce que montre cette photographic No 16?
R.—Voici le char a bagages.
Q.—Le premier char que 1'on voit a gauche, c'est le char a 

bagages?
R.—C'est le char a bagages.
Q.—Et a droite?
R.—Le char de seconde classe.
Q.—Et la glace, en haut, retenue par ces deux chars?
R.—Absolument.

40
Et le temoin ne dit rien de plus.

Henri MACKAY, Stenographe.
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ARM AND GUEFREMONT (pour I'intime) Examen-en-chef

L'an mil neuf cent trente-deux, le vingt-neuvieme jour de 
novembre,

A comparu: 

10 ARMAND GUEVREMONT

gerant de taverne, domicilie a Drummondville, age de vingt-sept 
ans, temoin entendu de la part du demandeur;

Lequel, apres serment prete sur les saints Evangiles, depose 
et dit:

INTERROGE PAR Me J.-E. PERRAULT, c.r., 

20 AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—Vous demeurez a Drummondville, monsieur Guevre- 
mont?

R.—Oui, monsieur.
Q.—Avez-vous eu connaissance de 1'accident du huit (8) 

avril mil neuf cent vingt-huit (1928), arrive au train No 45 du Ca- 
nadien National?

R.—Oui, j'etais justement la. 
.,/% Q.—Oil etiez-vous quand c'est arrive?

R.—A 1'entree du pont, du cote est.
Q.—Du cote de St-Cyrille?
R.—De St-Cyrille.
Q.—Avez-vous vu venir le train?
R.—Ah, oui.
Q.—Vous avez apergu le train a_quelle distance?
R.—A la distance... II y a une "curve".
Q.—II y a une courbe avant d'arriver au pont?
R.—Oui. 

4Q Q.—A quelle distance cette courbe se trouve-t-elle, a peu pres?
R.—Je n'ai pas mesure.
Q.—A peu pres?
R.—A peu pres deux arpents.
Q.—Deux ou trois arpents avant d'arriver au pont?
R.—Oui.
Q.—C'etait le train du vers quatre heures et treize, quatre 

heures et quatorze, a Drummondville?
R.—Quatre heures et quinze.
Q.—Le dimanche apres-midi?
R.—Oui.
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Q.—Vous dites que vous etiez sur le pont de fer: depuis 
combien de temps etiez-vous la?

R.—Environ une demi-heure.
Q.—Avec qui etiez-vous?
R.—Avec un de mes amis, Henri Marier.

10 Q.—Qu'est-ce qui se passait dans la riviere, lorsque vous etes 
arrive? au moment de votre arrivee sur le pont, une demi-heure 
avant que le train arrive?

R.—On etait la, la curiosite de voir les glaces qui descen- 
daient.

Q.—Y en avait-il beaucoup de glaces, qui descendaient?
R.—Ah oui, a torrents, plein la riviere.
Q.—A torrents, plein la riviere?
R.—Oui.
Q.—Qu'est-ce qu'elles faisaient ces glaces, au pont? 

20 R.—Elles descendaient, et puis, naturellement, on etait cu- 
rieux de voir, c'etait si haul, cela accotait meme au pont.

Q.—Cela accotait au pont du chemin de fer?
R.—Oui. En meme temps, cela venait passer a la "culvert", 

de ce cote-la.
Q.—Je vous demande la, ce que la glace et 1'eau faisaient au 

pont, quand vous etes arrive la, une demi-heure, a peu pres, avant 
d'apercevoir le train?

R.—Pour ainsi dire, il n'y avail aucun dommage de fait, au 
^Q temps ou on est arrive la.

Q.—II n'y avail aucun dommage de fait au lemps ou vous 
eles arrive la?

R.—Non.
Q.—Qu'est-ce qui s'est passe quand vous etes arrive jusqu*a 

1'arrivee du irain?
R.—On etait curieux de voir passer les glaces; elles venaient 

passer dans le lunnel.
Q.—Elles venaienl passer dans le lunnel en dessous de la lei- 

Ire "B"? 
40 R.—En dessous de la lettre "B".

Q.—C'esl-a-dire dans le chemin public?
R.—Oui.
Q.—Du cote de Sl-Cyrille?
R.—Oui.
Q.—Du cole esl?
R.—Oui.
Q.—Est-ce qu'il y avail beaucoup de glace?
R.—Ah, oui, beaucoup.
Q.—Quelles dimensions?
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R.—Ah, des morceaux, on pourrait dire, quatre a cinq pieds 
carres.

Q.—Des morceaux de quatre a cinq pieds carres?
R.—Plus ou moins gros, naturellement.
Q.—Plus gros aussi? 

10 R.—Non, pas plus gros.
Q.—Est-ce qu'il y avait de 1'eau?
R.—Oui.
Q.—En quantite?
R.—En quantite.
Q.—Alors, continuez. Qu'est-ce qui est arrive? Vous dites que 

1'eau passait dans le viaduc, dans le chemin public?
R.—On a etc la a peu pres, environ, une demi-heure.
Q.—Oui, mais qu'est-ce que faisaient la glace et 1'eau, pen 

dant que vous etiez-la?
20 R.—Toujours, c/a toujours fait la meme chose, a venir jus- 

qu'a la derniere minute, a quatre heures et treize.
Q.—Qu'est-ce que cela a fait, a la derniere minute, a quatre 

heures et treize?
R.—La derniere minute, je regardais 1'heure, on a pense au 

train qui s'envenait. Le cri des chars nous a porte a regarder plus loin. 
La, j'ai dit a mon ami Marier: "On va retourner avertir le train." On 
a vu le danger. Meme, cela se minait.

Q.—Cela se minait ou?
R.—Dans la "culvert", en dessous de la partie "B". 

•*0 Q.—Mais en dessous de la partie "A"?
R.—La, c'etait de la terre, ce n'etait pas cede encore. C'a 

parti le temps de le dire, une seconde, rien que voir venir 1'engin du 
coin, g'a parti tout d'un coup.

R.—C'est parti tout d'un coup.
Q.—Mine par quoi.
R.—C'a etc mine... L'engin a tombe vis-a-vis la terre "B". II 

y avait encore de la terre. Ca s'est mine jusqu'au bout, parce que 
1'engin est venu arreter a quatre, cinq pieds. 

4Q Q.—A quatre, cinq pieds de quoi ?
A.—Du support du pont.
Q.—Du pilier du pont de fer, a 1'est?
R.—Oui.
Q.—Combien de temps a peu pres le remblai en dessous de la 

lettre "A" a-t-il lave, avant que le train arrive?
R.—Combien de temps? Voyez-vous, cela, vis-a-vis d'ici, 

c'est la pesanteur de 1'engin qui a aide en meme temps, avec la glace; 
la pesanteur qui est arrivee la-dessus a aide a miner cette partie-la, 
partir de la a aller ici.

Q.—C'est-a-dire la partie "A"?
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ARM AND GUEVREMONT (pour I'intime) Examen-en-chef

R.—Oui. On a etc pour passer la, nous autres, pour aller 
avertir le train.

Q.—La partie en dessous de "B"?
R.—Oui. La, on a vu que cela se minait. On a recule.
Q.—Vous n'avez pas pu passer? 

10 R.—On n'a pas pu passer.
Q.—Vous avez retourne sur le pont?
R.—On a retourne a 1'entree.
Q.—La, qu'est-ce qui est arrive?
R.—La, 1'engin est arrive et il est tombe dans la riviere.
Q.—II a plonge dans le viaduc "B"?
R.—Oui.
Q.—Et la locomotive, dites-vous, s'est rendue jusque...
R.—Quand 1'eau a etc baissee, on a vu que la locomotive etait 

approchee au pont.
20 Q.—A peu pres, comme vous avez dit, quatre a cinq pieds 

du pont?
R.—Oui. Comme j'ai pu voir cela, le char du "Baggage 

man" a passe completement pardessus 1'engin, et en passant sur 1'en- 
gin il s'est dirige vers la partie sud de la riviere.

Q.—En haut?
R.—En haut.
Q.—A gauche du pont?
R.—Oui.

_ n Q.—Y a-t-il un autre char aussi que vous avez apergu? 
^ R.—La, il y avait tellement de vapeur qu'on n'a pas pu voir.

Q.—II y avait tellement de vapeur?
R.—Oui. La, on s'est occupe de sauver M. Hebert.
Q.—Hebert se trouvait ou, lui?
R.—II etait a 1'entree de la "cage" du "Baggage man" dans 

la partie sud de la riviere.
Q.—Quand vous parlez de cage, vous parlez du char?
R.—Qui, le char.
Q.—Alors, regardez done sur la photographic piece No 7 et 

An dites-moi si elle represente 1'etat des lieux, lors de 1'accident? 
w R.—Oui, c'est bien cela.

Q.—Voulez-vous dire ou se trouve la locomotive et le char 
a bagages sur cette photographic?

R.—Comme je pourrais voir, moi, c'etait de ce cote-ci.
Q.—A droite de la locomotive?
R.—A droite du pont.
Q.—Et a gauche?
R.—A gauche, c'est justement la qu'etait le char a bagages ou 

on a sauve M. Hebert.
Q.—Comment 1'avez-vous sauve, M. Hebert?
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R.—On 1'a sauve, on est parti a 1'entree du pont, la seconde 
classe a embarque par dessus le char a bagages, ce qui a fait relever 
1'autre bout du char a bagages. C'est la ou on s'est aperc.u que M. 
Hebert etait a 1'entree, completement a la nage, au bout de la cage.

Q.—Au bout de la cage qui etait pres de la riviere? 
10 R.—Oui, qui donnait a peu pres trente pieds de distance, a 

venir au pont. La, on est parti.
Q.—Vous et Marier?
R.—Moi et Marier. Sur les morceaux de glace qui descen- 

daient, on montait, on changeait de morceaux de glace.
Q.—Vdus marchiez sur la glace mouvante?
R.—On marchait sur la glace mouvante, pour se rendre, pour 

le sauver. On est arrive la, et tout en lui aidant, on a reussi a 1'arra- 
cher dans le bout.

Q.—Vous 1'avez passe par une lucarne?
20 R.—Non, pas dans le cote de la cage, parce que la cage etait 

en montant.
Q.—Par la porte?
R.—Oui, justement, par la porte. On est retourne la avec M. 

Hebert.
Q.—Vous etes retourne la?
R.—On est revenu au pont.
Q.—Avec M. Hebert?
R.—Avec M. Hebert et M. Marier — encore sur la glace 

mouvante. Comme on etait rendu au pont, le char a bagages a des- 
30 condu a 1'eau; on ne le voyait presque plus.

Q.—Voulez-vous dire que 1'eau et la glace le recouvraient?
R.—Oui, oui, le recouvraient. Pas tout a fait; le bout, on 

voyait encore le bout. La, on a pris le pont pour traverser du cote 
de Drummondville.

Q.—Les deux autres qui etaient la, Thivierge et Robin, les 
avez-vous apergus?

R.—Non, on n'a vu personne.
Q.—Etiez-vous la quand ils ont etc retrouves? 

40 R.—Non, je n'etais pas la.
Q.—Qu'est-ce qui est arrive a la locomotive? Avez-vous vu 

ce qui s'est passe, quant a la locomotive? comment est-elle tombee, la 
locomotive d'abord?

R.—Quand elle est arrivee, elle est arrivee bien d'aplomb, 
comme on a pu voir cela, elle est tombee d'aplomb la-dedans, tout en 
penchant. C'est tout ce qu'on a pu voir. Apres cela, la "steam" nous 
a completement embrouille la vue.

Q.—Plus tard, vous n'avez pas vu dans quel etat elle etait?
R.—On est alle le lendemain. C'est la que je me suis apercu 

qu'elle etait a trois, quatre pieds du "pier" ici.
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ARM AND GUEFREMONT (pour I'intime) Examen-en-chef

Q.—Dans quelle position etait-elle, est-ce qu'elle etait debout, 
encore?

R.—Non, elle etait sur le cote.
Q.—Elle etait sur le cote, elle etait renversee?
R.—Oui.

1" Q.—Pendant que vous etiez la et que vous sauviez Hebert, 
comment etaient les glaces dans la riviere et 1'eau?

R.—Elles descendaient.
Q.—Y en avait-il une grande quantite?
R.—Ah, oui.
Q.—A cet endroit oil etait le char a bagages et la locomotive?
R.—Oui.
Q.—A quelle hauteur les glaces et 1'eau passaient-elles, avant 

que le train arrive?
~ R.—La hauteur du tunnel, en dessous, tout etait rempli, mais 

pas plus haut. L'eau n'etait pas plus haut que la hauteur du tunnel.
Q.—Cela allait juste aux rails?
R.—Je ne peux pas dire directement aux rails. II y avait 

certains morceaux en dessous des rails; cela accotait la-dessus.
Q.—Quant au remblai, entre le viaduc et le pont, a quelle 

hauteur la glace etait-elle quant a ce remblai?
R.—II y avait a peu pres deux pieds.
Q.—Deux pieds de glace et d'eau?
R.—Pour aller a la hauteur des rails. 

™ Q.—Le remblai etait assez eleve, la? •*" R.—Oui.
Q.—Comment etes-vous retourne a Drummondville?
R.—On est passe sur le pont. De ce cote-ci du pont, ce n'etait 

pas mine impassable.
Q.—Du cote ouest?
R.—Du cote ouest.
Q.—Ce n'etait pas mine impassable?
R.—Non, on a reussi a passer. 

.,. Q.—Est-ce que cela commengait a miner?
R.—On n'a pas porte attention beaucoup. M. Hebert, etait 

presquement sans connaissance. C'etait difficile, meme, si on pouvait 
1'amener a deux.

Q.—Vous le trainiez, vous le portiez?
R.—Non, il s'aidait par lui-meme.
Q.—Avant que le train entre dans le viaduc et sur le remblai, 

comment se trouvaient les rails? Qu'est-ce qu'il y avait en dessous 
des rails? Est-ce qu'il y avait encore du support?

R.—Non, il n'y avait aucun support, seulement les deux rails 
qu'on voyait.
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ARMAND GUEFREMONT (pour I'intime) Contre-interroge

Q.—Seulement les deux rails, les supports en dessous, avaient 
etc enleves?

R.—Tout avait etc enleve.
Q.—Avez-vous regarde, pendant que vous etiez sur le pont, 

comment Fes glaces et 1'eau passaient en dessous du pont du Chemin 
10 de Fer Canadien National?

R.—Oui, on a regarde.
Q.—A quelle hauteur?
R.—A peu pres un pied, un pied et demi.
Q.—Un pied du pont?
R.—Oui, pour que c,a accote en dessous.
Q.—C'est-a-dire qu'il restait...
R.—II restait un vide d'a peu pres un pied, un pied et demi.

CONTRE-INTERROGE

PAR Me JOSEPH MARIER, c.r.,

AVOCAT DE LA DEFENDERESSE:

Q.—Quand vous mentionnez un pied, un pied et demi en 
dessous du pont, vous referez au pont des chars?

R.—Oui.
Q.—Vous savez que la riviere est bien tumultueuse a cet en- 

- n droit-la, cela ne passait pas une couche d'eau egale? 
JU —Pardon?

—II ne passait pas une couche d'eau egale en dessous du 
pont? Vous savez qu'a ce point-la de la riviere il y a des roches enor- 
mes dans le fond, dans la riviere, il y a des places ou il y a bien de 
1'eau et des creux de cinq, six pieds?

R.—Oui, mais quand il y a une epaisseur comme cela, les 
roches au fond ne doivent pas deranger le courant.

Q.—L'eau ne passait pas egale en dessous du pont?
R.—II y avait des morceaux de glace, cela venait un peu en 

AQ basculant.
Q.—Vous voyiez passer des morceaux de glace, en basculant, 

a un pied, un pied et demi en dessous du pont des chars, la ou vous 
etiez?

R.—Oui.
Q.—Et les morceaux de glace sont venus a peu pres deux 

pieds plus bas que le sommet du remblai?
R.—...
Q.—Le remblai de terre qu'il y avait entre le pont des chars 

et le viaduc?
R.—Oui, a peu pres. Oui, a peu pres cela.
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ARM AND GUEVREMONT (pour I'intime) Contre-interroge

Q.—II restait a peu pres deux pieds du remblai qui n'etaient 
pas couverts de glace?

R.—Oui, pour venir a la hauteur des rails.
Q.—Maintenant, vous etiez sur le pont depuis une demi- 

heure, avant que le train arrive; ou etiez-vous quand vous vous etes 
10 aperc.u que la debacle etait grave, dans la riviere?

R.—On etait a notre chalet.
Q.—Qui se trouve a combien d'arpents du pont des chars?
R.—Qui se trouve a peu pres a quinze (15) arpents.
Q.—Vous etiez alle la a pied, a votre chalet?
R.—Oui, a pied.
Q.—La, vous avez vu que la glace passait en quatite enorme 

dans la riviere?
R.—Oui.

„ Q.—Pendant que vous etiez a votre chalet? 
20 R.—Oui.

Q.—Alors, vous vous etes habilles et vous vous etes envenus 
au pont des chars?

R.—Oui, on a parti tout de suite.
Q.—Vous avez fait quinze (15) arpents a pied et vous etes 

arrive au pont des chars?
Q.—Et vous etes arrive au pont des chars a peu pres une demi- 

heure avant que le train arrive?
R.—A peu pres.

~Q Q.—Quand vous etiez, comme cela, sur le pont des chars, 
vous regardiez surtout ce qui se passait dans la riviere?

R.—Oui.
Q.—C'est ce que vous regardiez cela?
R.—Oui.
Q.—Et quand vous avez regarde du cote du remblai, c'est 

quand votre attention a etc attiree par le cri de la locomotive?
R.—Oui. Pas directement cela. Je regardais 1'heure, j'ai dit

a Marier: "Voila 1'heure du train". II n'etait pas passe. On se re-
tournait pour aller signaler le train; en meme temps, en se retour-

AQ nant, apres avoir fait quinze (15) pieds, on a vu venir les chars. On
s'est apergu qu'on ne pouvait pas passer.

Q.—Vous vous etes apergus que vous ne pouviez pas passer 
parce que c'etait mine?

R.—Oui.
Q.—Avant cela, vous regardiez dans la riviere, vous n'avez 

pas vu ce qui se passait sur le remblai?
R.—On regardait en meme temps le tunnel et le pont, on re- 

gardait des deux cotes?
Q.—Au moment ou vous avez entendu crier le train. Mais, 

avant cela, vous regardiez surtout ce qui se passait dans la riviere?
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ARMAND GUEFREMONT 

(pour I'intime) Contre-interroge et Re-Examine

R.—Au moment ou on a entendu crier le train, on s'en allait 
dans cette direction pour avertir le train.

Q.—Avant cela, vous regardiez surtout dans la riviere? 
10 R.—La riviere et le tunnel, aux deux places.

Q.—Est-ce qu'il y avait beaucoup de monde du cote du pont 
ou vous etiez?

—Ou on etait nous autres?
—Oui.

R.—II devait y avoir... On ne les a pas comptes. On a vu qu'il 
y avait deux dames, et il y avait quelques hommes aussi.

Q.—Quand vous etes traverse sur le pont, pour vous en aller 
du cote de Drummondville, avez-vous remarque s'il y avait beau- 
coup de monde? 

2" —De notre cote?
—Du cote de la ville?

R.—Oui, il y avait beaucoup de monde quand on a traverse.
Q.—Avant 1'accident, avez-vous regarde du cote de la ville, 

de 1'autre cote du pont?
R.—Oui, on a regarde aussi.
Q.—Avez-vous constate si longtemps avant 1'accident il y 

avait beaucoup de monde sur le chemin de fer?
R.—II y en avait, mais il n'y avait pas autant qu'apres 1'acci- 

~Q dent.
Q.—Vous n'etiez pas de ce cote-la?
R.—Non.
Q.—De 1'endroit ou vous etiez, vous ne pouviez pas voir tout 

le monde qu'il y avait du cote sud, du cote de la ville?
R.—On voyait assez facilement; seulement on n'a pas porte 

attention.

INTERROGE DE NOUVEAU
4-0

PAR Me PERRAULT, c.r.,

AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—Est-ce que les glaces qui descendaient s'arretaient sur le 
remblaialalettre"A"?

R.—Ah oui, elles s'arretaient la.
Q.—Ensuite, qu'est-ce qu'elles faisaient ces glaces?
R.—La, cela se separait. Des morceaux venaient passer dans 

la partie "B".
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ARMAND GUEVREMONT (pour I'intime) Re-Examine 

HENRI MARIER (pour I'intime) Examen-en-chef

Q. — Les morceaux tournaient et venaient passer dans "B", 
dans le chemin?

Q. — Toutes les glaces qui descendaient venaient tomber sur 
10 le remblai a la partie "A"?

R. — Elles tournaient tomber a la partie "B" et en dessous du 
pont. Elles ne tournaient pas tomber — c'etait au meme niveau.

Q. — Elles s'appuyaient, a "A", sur le remblai, et, la se divi- 
saient et venaient passer sous le pont et sous "B"?

R.— Oui.

PARLACOUR:

20 Q. — Vous dites qu'il y avait une courbe a Test du pont?
R. — Oui, monsieur.
Q. — Environ a deux ou trois arpents du pilier du pont? 
R. — Je n'ai pas mesure.
Q. — En dedans de la courbe, a Test de la courbe, pouviez- 

vous voir venir le train?
— En venant de Drummondville?
— Non, en venant de Levis, pouviez-vous voir venir le 

train?
30 "

Q. — Est-ce qu'il y avait du bois, la?
R. — Oui, il y a du bois.

Et le temoin ne dit rien de plus.

Henri MACKAY, Stenographic,

40

L'an mil neuf cent trente-deux, le vingt-neuvieme jour de 
novembre,

A comparu:

HENRI MARIER,

commis dans un magasin de meubles, domicilie a Drummondville, 
age de vingt-quatre ans, temoin entendu de la part du demandeur,
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HENRI MARIER

(pour I'intime) Examen-en-chef et Contre-interroge

Lequel, apres serment prete sur les sains Evangiles, depose 
et dit:

10 INTERROGE PAR Me J.-E. PERRAULT, c.r., 

AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—Vous rappelez-vous de 1'accident arrive au train No 45, 
Canadian National Railway, a Drummondville, le huit (8) avril, 
dimanche apres-midi, en mil neuf cent vingt-huit (1928)?

R.—Oui, monsieur.
Q.—Le temoin qui vient d'etre entendu, nous a dit qu'il etait 

accompagne sur le pont par Henri Marier: etes-vous la personne 
™ qui 1'accompagnait?

R.—Oui.
Q.—Vous avez entendu son temoignage?
R.—Oui.
Q.—Est-ce que ce qu'il a dit est ce que vous connaissez et ce 

que vous etes en etat de jurer vous-meme?
R.—Moins pour la glace; il ne devait pas y avoir aussi haul 

que cela pres du pont.
Q.—Ou montait-elle? 

^ R.—Elle montait a quatre (4) pieds du pont.
Q.—Elle montait a quatre pieds du pont, d'apres vous?
R.—Oui.
Q.—C'est au moment ou vous avez traverse le pont, cela?
R.—Oui.
Q.—Mais au moment de 1'accident?
R.—Elle devait etre... Je ne me rappelle pas. Elle devait etre 

a peu pres encore a cela, quatre pieds.
Q.—L'avez-vous regardee?
R.—Je ne 1'ai pas regardee specialement. 

4Q Q.—Vous regardiez le train?
R.—On partait pour s'en aller de ce bord-la? C'est la que le 

train est arrive. Je n'ai pas remarque que cela soit venu plus pres que 
quatre pieds du pont.

CONTRE-INTERROGE PAR
Me JOSEPH MARIER, c.r., 

AVOCAT DE LA DEFENDERESSE:

Q.—Quand vous etiez au camp avec M. Guevremont, et que
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HENRIMARIER (pour I'intime} Contre-interroge 

MALFINA MARTEL (pour I'intime} Examen-en-chef

vous avez vu beaucoup de glace dans la riviere, etes-vous reste quel- 
ques minutes a regarder passer cette glace-la, au camp?

R.—Non, on est parti tout de suite. 
10 Q.—Vous avez du prendre vos pardessus?

R.—Ah oui. On est peut-etre reste deux, trois minutes.
Q.—Et vous vous en etes alles a pied au pont?
R.—Oui, monsieur.

Et le temoin ne dit rien de plus.

Henri MACKAY, Stenographic.

20
L'an mil neuf cent trente-deux, le vingt-neuvieme jour de 

novembre,

A comparu:

MALVINA MARTEL,

epouse de Donat Grondin, domiciliee a Drummondville, agee de 
-~ quarante-quatre ans, temoin entendu de la part du demandeur;

Laquelle, apres serment prete sur les saints Evangiles, depose 
et dit:

INTERROGEE PAR Me J. E. PERRAULT, c.r.,

Q.—A quel endroit demeurez-vous, dans Drummondville, 
madame?

R.—De 1'autre cote de la riviere. 
40 Q.—De 1'autre cote de la riviere St-Frangois?

R.—De 1'autre cote de la riviere St-Frangois.
Q.—Demeurez-vous du cote est, c'est-a-dire du cote de St- 

Cyrille?
R.—Cela se trouve sur le chemin de Hemmings Falls.
Q.—Etes-vous du cote est de la riviere, du cote de St-Cyrille?
R.—A droite; pas sur le chemin de St-Cyrille.
Q.—Du cote de St-Cyrille?
R.—Oui.
Q.—Y a-t-il un chemin qui monte le long de la riviere et qui 

passe vis-a-vis de votre propriete?
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MALFINA MARTEL (pour I'intime] Examen-en-chef

R.—II passe droit en avant.
Q.—C'est le chemin qui conduit a Hemmings Falls?
R.—L'ancien chemin.
Q.—II a etc change de place?
R.—Oui. 

10 Q.—Ou passe-t-il maintenant, le chemin?
R.—En arriere.
Q.—II passe en arriere de votre maison?
Q.—Mais en mil neuf cent vingt-huit (1928), il passait en 

avant?
R.—Oui, il passait en avant.
Q.—Vous rappelez-vous du dimanche apres-midi, huit (8) 

avrii mil neuf cent vingt-huit (1928) et de ce qui est arrive ce jour- 
la?

R.—II est arrive que la glace est partie. Je suis partie de chez 
20 nous il etait vers trois heures.

Q.—Trois heures de 1'apres-midi?
R.—Oui. C'etait le dimanche de Paques. J'avais invite ma 

soeur a venir prendre le diner chez nous avec ses enfants. Elle est 
venue, et M. Sam King est venu a la maison pour avoir des homines 
pour travailler.

Q.—Qui est-ce M. Sam King?
R.—Cela se trouve a etre le "bos" du pouvoir, en has.
Q.—Le "bos" de la Southern Canada Power Company? 

30 R.—Oui.
Q.—A-t-il parle, M. King?
R.—II est venu chercher des -hommes pour travailler. Je lui 

ai demande: "Pensez-vous que c.a va etre dangereux, cette annee, 
pour la glace?" II a dit: "Je ne pense pas qu'il y ait de danger." J'ai 
dit: "Dans ce cas-la on ne demenagera pas." II a dit: "Je ne crois pas 
qu'il y a de danger." Quand il est venu, la riviere etait normale. 
C'etait le printemps, 1'eau etait un peu plus haute que d'ordinaire, 
mais cela n'annongait pas pour avoir une debacle comme on a eue.

Q.—Vous vous trouvez vis-a-vis le bassin qui est fait par la 
40 chaussee, pres du pent du chemin de fer?

R.—A peu pres un arpent et demi du chemin de fer.
Q.—Ce bassin-la, a 1'heure ou vous parliez, etait-il clair de 

glace?
R.—Quand on est parti de chez nous, il faisait seulement 

commencer a monter.
Q.—II n'y avail pas de glace encore?
R.—Non, il n'y avail pas de glace encore.
Q.—Vers trois heures, cela?
R.—Vers irois heures.
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MALFINA MARTEL (pour I'intime) Examen-en-chef

Q.—Cela, c'est le bassin de la premiere chaussee, construit 
par la premiere compagnie?

R.—Je le crois.
Q.—Qu'est-ce que vous avez fait?
R.—Je suis partie, je suis allee sur la ligne. C'etait la seule 

10 chance pour se sauver.
Q.—Pourquoi etes-vous partie?
R.—Parce que 1'eau montait.
Q.—Cela montait comment?
R.—Cela montait vite.
Q.—Lreau de la riviere St-Frangois?
R.—L'eau de la riviere St-Frangois. II y a seulement une 

riviere qui se trouve a passer par la.
Q.—A quelle distance vous trouviez-vous de la riviere?
R.—II y a le chemin qui nous separe et la greve. 

™ Q.—L'eau montait vite?
R.—L'eau montait vite.
Q.—Qu'est-ce que vous avez fait?
R.—Je suis partie de chez nous avec les enfants de ma soeur 

et je me suis en allee sur la ligne.
Q.—Quelle ligne?
R.—Du Canadien National.
Q.—Du cote de St-Cyrille?
R.—Du cote de St-Cyrille. 

~Q Q.—Vous etes restee du meme cote de la riviere?
R.—Oui. On ne pouvait pas s'etablir ailleurs. Rendue sur la 

ligne, on a etc mettre les enfants en surete dans une grange. Je me 
suis en venue sur la ligne. La, je me suis apergue que la glace des- 
cendait.

Q.—Comment cela descendait-il?
R.—Cela descendait vite.
Q.—Est-ce qu'il y avait une quantite de glace?
R.—Oui, la glace partait pas mal, des gros morceaux et la 

glace etait pas mal verte. Quand la glace est verte, c'est plus dange- 
40 reux.

Q.—Est-ce qu'elle descendait vite, rapidement?
R.—Ah oui.
Q.—Elle descendait vite, elle etait charroyee par les eaux?
R.—L'eau etait haute.
Q.—Qu'est-ce que vous avez vu dans la riviere, apres cela?
R.—J'ai vu de la glace, des souches, des arbres.
Q.—Qui descendaient?
R.—Qui descendaient.
Q.—Avez-vous regarde le pont du chemin de fer, le pont du 

Canadien National?
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MALFINA MARTEL (pour I'intime] Examen-en-chef

R.—J'etais la, j'etais a peu pres a vingt-cinq pieds.
Q.—Qu'est-ce que la glaces faisaient au pont du C. N. R.?
R.—Au pont du C. N. R. 1'eau minait le "pier". II y a un 

"pier", je ne sais pas en quoi. L'eau a mine le "pier". Ensuite, les 
glaces sont arrivees, les glaces ont emporte les morceaux qui soute- 

10 naient la ligne, au-dessus du viaduc.
Q.—Avez-vous regarde le remblai au bout du viaduc, le rem- 

blai de terre qu'il y avait la, avant d'arriver au pont?
R.—Avant d'arriver au pont, je me trouvais en ligne droite, 

je ne pouvais pas voir le remblai de ce cote-ci.
Q.—Je vous parle du remblai du cote de St-Cyrille. Vous 

aviez le viaduc au-dessus du chemin, ensuite, vous aviez un remblai 
en terre qui allait jusqu'au pont, de votre cote?

R.—C'est ce remblai-la que 1'eau a mine. 
.,, Q.—C'est ce remblai que 1'eau minait? 
ZU R.—Oui.

Q.—Alors, continuez, madame.
R.—Alors, je me suis mise a dire a ma petite fille et a ma 

soeur, et tout le monde disait, j'ai dit: "Je pense que ga va etre pas 
mal dangereux, cette annee." J'etais occupee de ma maison, tout mon 
linge etait la, on s'est sauve avec presque rien. Ma petite fille s'est 
mise a dire: "J'entends crier, crier 1'express." J'ai dit: "Non, il ne 
passera pas de chars, ils ont telephone pour ne pas qu'ils passent; il 
n'en passera pas certain." En disant cela, je me revire de bords, on les 

30 voyait.
Q.—Ou etaient-ils?
R.—Ils etaient pres de la "curve". J'ai dit a ma soeur et a ma 

petite fille: "Sauvez-vous, je vais aller en avant donner le signal." 
J'ai couru en avant des chars, j'ai crie, j'ai fait des signaux comme 
j'ai pu.

Q.—Avez-vous agite la main?
R.—Oui. Je ne pouvais pas faire autre chose. Quand le train

est passe, je n'ai pas remarque la vitesse, je ne connaissais pas cela,
j'etais trop sur les nerfs aussi. Quand le char a passe, j'ai vu le chauf-

™ feur qui etait pendu en dehors du chassis, j'ai dit: "Jetez-vous en
bas, tout est parti". II a saute sur moi. Je suis tombee...

Q.—Vous n'avez pas vu quand 1'engin est tombe?
R.—J'ai vu quand 1'engin est tombe, seulement je n'ai pas vu 

quand ils sont alles chercher 1'homme dedans.
Q.—Qu'est-ce qui est arrive apres que le chauffeur a saute?
R.—Apres que le chauffeur a saute, 1'engin s'est en alle et 

1'engin est arrive bien tranquillement dans 1'abime.
Q.—La, il a enfonce?
R.—II a enfonce.
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MALVINA MARTEL (pour I'intime) Examen-en-chef

Q.—Cela se trouvait a quel endroit, quand il a enfonce? 
Etait-ce sur le viaduc ou sur le remblai?

R.—C'etait dans le remblai et dans le viaduc. II n'y avail plus 
a voir comment c'etait, c'etait tout mine.

Q.—Vous rappelez-vous si 1'eau a monte tres rapidement cet 
10 apres-midi-la?

R.—Oui, ga s'est fait vite.
Q.—A partir de trois heures?
R.—Oui, c,a s'est fait vite. Pas'aller jusqu'a trois heures; cela 

ne regardait pas trop pi re. Ca s'est fait vite, c'est venu pas mal tout 
d'un coup.

Q.—Avez-vous pris des niveaux?
R.—Ma petite fille plantait un petit bout de bois, une dizaine 

de minutes apres elle allait voir et 1'eau regagnait sur le bout de bois. 
Elle le reculait et 1'eau gagnait encore. C'est comme cela qu'on s'en 

20 est apergu. Sans cela, on se faisait toutes poigner a la maison.
Q.—Est-ce que vous avez regu une recompense en argent pour 

les signaux que vous avez donnes?
R.—Oui.
Q.—Est-ce que le Canadien National vous a paye quelque 

chose?
R.—Oui.
Q.—Combien vous ont-ils paye?
R.—Cinq cents piastres.

_~ Q.—Avez-vous regarde a quelle hauteur se trouvait la glace 
et 1'eau quand cela minait le remblai et le viaduc, de votre cote?

R.—C'etait a la hauteur du viaduc.
Q.—C'etait a la hauteur du viaduc?
R.—Ah oui. Cela remplissait le chemin.
Q.—Et est-ce que c'etait aussi a la hauteur du remblai — du 

remblai de terre?
R.—Cela se trouve a la meme hauteur, le remblai et le viaduc. 

Cela se trouve a la meme hauteur. L'eau se trouve a f rotter la-dessus, 
et c'est comme cela que c.a s'est mine. 

4H Q.—L'eau frottait sur le remblai? 
W R.—Oui.

Q.—Et venait passer ensuite par le viaduc?
R.—Elle passait par la, il n'y avait pas d'autre chemin pour 

passer. Ca s'est repandu ensuite dans les terrains.
Q.—Je comprends que la glace venait s'appuyer sur le rem 

blai et le viaduc?
R.—Certainement.
Q.—Au remblai elle ne pouvait pas passer, il fallait qu'elle 

revienne dans le viaduc, pour passer?
R.—Elle faisait le tour, ou elle s'en allait dans la coulee chez
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Millar. La glace frappait le remblai et emportait des morceaux qui 
soutenaient la ligne.

Q.—Est-ce que vous avez eu aussi, un parchemin de la Royal 
10 Society?

R.—Oui, monsieur.
Q.—Pour les services que vous aviez rendus ce jour-la?
R.—Oui, monsieur.

CONTRE-INTERROGEE PAR
Me JOSEPH MARIER, c.r., 

AVOCAT DE LA DEFENDERESSE:

20 Q.—Madame Grondin, la maison que vous occupiez en mil 
neuf cent vingt-huit (1928), c'est une maison qui appartenait a un 
monsieur Dion, n'est-ce pas?

R.—Oui, monsieur.
Q.—Savez-vous personnellement si en mil neuf cent vingt-ef- 

un (1921), cette meme maison etait habitee par un monsieur Au- 
guste Blanchette?

R.—Je ne sais pas si c'est Auguste, mais je sais que c'est un 
M. Blanchette.

Q.—C'etait un M. Blanchette qui habitait cette maison en 
•> u mil neuf cent vingt-et-un (1921)?

R.—Oui, monsieur.
Q.—Dans votre maison, avez-vous pu voir a quelle hauteur 

1'eau etait montee?
R.—L'eau etait montee a neuf a dix pieds.

PAR Me PERRAULT, c.r.:

Q.—Dans la maison? 
.ft R.—Dans la maison, avec la cave.

PAR Me MARIER, c.r.:

Q.—Sur le plancher?
R.—Sur le plancher, c'est monte a trois pieds, jusqu'aux 

chassis sont hauts de terre. ' 
Et le temoin ne dit rien de plus.

Henri MACKRY, Stenographe.
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L'an mil neuf cent trente-deux, le vingt-neuvieme jour de 
novembre,

A comparu: 

10 ALICE DUVAL,

temoin produit de la part du demandeur;

Laquelle, apres serment prete sur les Saints Evangiles, de 
pose et dit:

INTERROGEE PAR Me PERRAULT, c.r., 

AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—Vous demeurez a Drummondville?
R.—Oui, monsieur.
Q.—Vous rappelez-vous de 1'apres-midi du huit (8) avril 

1928?
R.—Oui.
Q.—Lors de 1'accident du Canadien National?
R.—Oui.
Q.—Ou demeurez-vous?

™ R.—Je demeure de 1'autre cote de la riviere, sur le chemin 
de Hemmings Falls.

Q.—Demeurez-vous loin de chez madame Grondin?
R.—Une moyenne distance.
Q.—Plus haut qu'elle?
R.—Pas mal plus haut qu'elle.
Q.—En remontant le cours de la riviere?
R.—Oui.
Q.—Du cote de Saint-Cyrille?
R.—Oui. 

40 Q.—Du cote est de la riviere?
R.—Oui.
Q.—Ce dimanche apres-midi, avez-vous constate ce qui se 

passait dans la riviere Saint-Frangois?
R.—Quand j'ai vu que I'eau etait raisonnablement haute, j'ai 

dit a papa: "Regardez, I'eau est haute".
Q.—Vous vous etes apergu que I'eau montait?
R.—Oui.
Q.—Vous avez dit a votre pere...
R.—J'ai dit: "Regardez-donc, I'eau monte." Papa m'a fait 

reponse: "II ne doit pas y avoir de danger." Cependant, j'ai sorti
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dehors pour aller chercher de 1'aide. Mademoiselle Grondin s'en 
vient avertir: "Quittez votre demeure immediatement, soi-disant 
cela va etre dangereux."

Q.—A ce moment-la, est-ce que le bassin de la riviere au- 
dessus de la chaussee, qui est tout pres du chemin de fer, etait libre 

10 de glace?
R.—II n'y avait pas de glace du tout.
Q.—Tout le bassin etait libre?
R.—Oui, devant chez nous.
Q.—La riviere etait belle?
R.—Bien belle, comme 1'ete.
Q.—Alors, 1'eau a commence a monter, a un moment donne?
R.—Elle a monte le samedi soir et le dimanche apres-midi 

elle etait beaucoup plus haute. Vers les deux heures de 1'apres-midi, 
la demoiselle m'a dit que Ton devait tous quitter notre demeure, que 

2" c'etait dangereux.
On est partis, monsieur Grondin et moi, pour aller voir ce 

qu'il y avait de dangereux a Hemming's Falls.
Q.—A la chaussee?
R.—Oui, a la "dam" en haut. Nous sommes partis tous les 

deux, M. Grondin et moi. Rendus a une distance a peu pres un 
demi-mille peut-etre...

Q.—De la chaussee?
R.—De la "dam" en haut, j'ai entendu un gros coup. C'etait 

30 comme on dirait...
Q.—Comme un coup de fusil?
R.—Non.
Q.—Un coup de tonnerre?
R.—Non, c'etait comme un coup de dynamite, qu'on dirait.
Q.—Et puis?
R.—La, j'ai dit a M. Grondin: "Entendez-vous le bruit?" 

II a dit: "Oui. Mon Dieu, qu'est-ce qui peut faire cela?" On a en 
tendu descendre comme de la glace apres le coup. Alors, j'ai dit a 
M. Grondin: "Marchons vite. Entre les places ou on peut voir, je 

40 vais regarder pour voir si la glace descend." J'etais pas mal inquiete 
pour mon pere aussi. Ca se trouvait chez nous. Rendus a une cer- 
taine distance, je me suis apergue en regardant entre les branches, — 
il y avait une petite clairiere, — j'ai vu que la glace descendait, elle 
descendait bien rapidement.

Q.—En grande quantite?
R.—Beaucoup. Mais j'etais loin, je la voyais quand meme. Je 

me suis rendue...
Q.—Vous etiez en bas de la "dam"?
R.—Oui.
Q.—A quelle distance, a peu pres, etiez-vous un demi-mille?
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R.—A peu pres un demi-mille.
Q.—C'est de la que vous voyiez les glaces descendre?
R.—Oui. On s'est rapproches de la riviere jusqu'a une cer- 

taine distance. Pas comme on aurait voulu, parce que c/aurait pu etre 
dangereux. La, on s'est mis a regarder et il y avait de la glace dans 

10 le chemin a Hemmings Falls, dans le grand chemin.
Q.—Dans le chemin qui passe devant vos maisons?
R.—Oui, en haut de la "dam"... La glace passait partout. J'ai

dit a M. Grondin: "Allons-nous en vitement." Par le fait que j'etais
inqujete de papa, il aurait pu lui arriver du malheur. M. Grondin
a dit: "C'est parfait." On est alle en courant pour voir ce qui etait
arrive chez moi. En s'en allant, j'ai dit a M. Grondin: "Depechons-
nous, courons." Rendus entre chez madame Paquette et chez Lackie,
j'ai entendu crier le train de quatre heures et treize. J'ai dit a M.

„ Grondin "Regardez done le train qui s'en vient." En disant cela, je
^U me leve la tete, il venait quelqu'un en courant. J'ai entendu un grand

bruit et j'ai vu monter la "steam" bien haut et j'ai vu 1'eau et la glace.
Q.—Vous etiez a une certaine distance du pont?
R.—Oui.
Q.—A quelle distance a peu pres etiez-vous du pont du che 

min de fer?
R.—A peu pres un demi-mille. Pas tout a fait.
Q.—Maintenant, dans quel etat etait la riviere?
R.—Quand je suis descendue, la riviere etait a 1'egalite du 

3Q chemin. Tout le chemin etait plein de glace.
Q.—Toute la riviere etait-elle remplie de glace?
R.—Oui.
Q.—Des grosses glaces?
R.—Oui. Ca venait tout en bouleversant.
Q.—En sautant les uns par-dessus les autres?
R.—Oui. Devant la porte chez nous, on avait une palissade de 

quatre pieds et la glace etait presqu'a 1'egalite.
Q.—Des gros morceaux?
R.—A des places il y en avait de dix a douze pieds, a diffe- 

40 rentes places. Mais pas devant ma porte.
Q.—Est-ce que toute la riviere etait remplie de glace comme 

cela?
R.—Partout la ou j'ai regarde.
Q.—Descendait-elle rapidement?
R.—Bien rapidement.
Q.—Quand vous etes partie de chez vous pour aller a la 

"dam" de Hemming's Falls, vous m'avez dit tout a 1'heure que la 
riviere etait claire, qu'il n'y avait pas de glace?

R.—Non.
Q.—Vers quelle heure etait-ce cela, a peu pres?
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R.—Je n'ai pas regarde 1'heure. Quand je suis partie, il de- 
vait etre environ deux heures et quart, je n'ai pas regarde 1'heure. 
C'etait a peu pres cela, suivant mon idee. 

10 Q.—Et vous etes montee en haut?
R.—Oui.
Q-—Vers quelle heure, a peu pres, auriez-vous entendu cette 

detonation, ce bruit, combien cela faisait-il de temps, a peu pres, 
que vous etiez partie de chez vous, une demi-heure, trois quarts 
d'heure?

R.—Oui, si ga ne faisait pas un petit peu plus.
Q.—Un petit peu plus?
R.—Je ne peux pas dire au juste.
Q.—Combien de temps apres la detonation avez-vous vu les 

2" morceaux de glace descendre la riviere, combien cela faisait-il de 
temps que la detonation avait etc entendue?

—Le bruit?
—Oui.

R.—J'ai fait a peu pres comme deux fois la longueur de 1'ap- 
partement (chambre 24 de 1'ancien palais de justice), et la je me suis 
trouvee a voir une petite clairiere et la glace descendait.

Q.—Alors, peut-etre une dizaine de minutes, ou cinq minutes 
apres la detonation?

™ R.—Peut-etre une dizaine de minutes, quinze minutes peut- 
etre.

Q.—Pouvez-vous dire a peu pres combien cela a pris de 
temps pour tout emplir ce bassin-la au-dessus de la chaussee d'en bas, 
de la derniere chaussee?

R.—Je ne puis pas le dire.
Q.—Les glaces descendaient rapidement?
R.—Oui. II y en avait beaucoup.
Q.—Vous savez que le train passe a quatre heures et treize?
R.—Oui, je le vois passer de chez nous tous les soirs. 

40 Q.—C'est le train regulier de 1'apres-midi, cela?
R.—Oui.

CONTRE-INTERROGEE

PAR Me MARIER, c.r., 
AVOCAT DE LA DEFENDERESSE:

Q.—Quand vous avez entendu ce bruit, a quel endroit etiez- 
vous, a combien d'arpents, par exemple, de 1'usine de Hemmings 
Falls?
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R.—Environ un demi-mille.
Q.—Vous etiez a environ un demi-mille de 1'usine de Hem- 

mings Falls?
R.—Oui.
Q.—Apres avoir entendu le bruit, vous dites que vous avez 

10 fait une distance...
Q.—D'a peu pres deux fois la grandeur de 1'appartement.
D.—De cet appartement-ci?
R.—Oui. (Chambre 24 de 1'ancien Palais de Justice). J'ai 

vu une clairiere et j'ai vu que la glace descendait rapidement.
Q.—Cela veut dire que vous n'auriez pas fait un arpent entre 

le moment ou vous avez entendu un bruit et le moment ou vous avez 
vu descendre la glace dans la riviere?

R.—Oui, a peu pres.
7n Q.—Vous n'aviez pas fait un arpent? 
/U R.—Oui.

Q.—Et vous avez continue a marcher tout le temps?
R.—Oui, et tres vite.
Q.—Alors, cela n'a pas pris quinze minutes', dix minutes, pas 

plus d'une minute ou deux?
R.—Je ne puis pas le dire.
Q.—Deux fois la longueur de cet appartement, a marcher 

vite, pensez-vous que cela peut prendre plus d'une minute?
R.—Des fois sur les "tres" et qu'on tombe, cela retarde.
Q.—Vous ne vous etes pas accrochee?
R.—Cela me retardait, dans tous les cas.
Q.—Vous avez fait, en marchand vite, deux fois la longueur 

de cet appartement, et cela le temps que c'a pris entre le moment ou 
vous avez entendu le bruit et le moment ou vous avez vu passer la 
glace?

R.—Oui.

(II est admis par les parties que la piece du Palais de Justice 
40 ou le tribunal siege est la piece portant le numero 24 qui a a peu pres 

soixante pieds de long.)

(Et le temoin ne dit rien de plus).

PAUL CUSSON, Stenographic.
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L'an mil neuf cent trente-deux, le ving-neuvieme jour de 
novembre,

A comparu: 

10 SEVERIN PINEAU

agent de la station du C. N. R., a Drummondville, age de cinquante- 
deux ans,

Temoin produit de la part du demandeur;

Lequel, apres serment prete sur les Saints Evangiles, depose 
et dit:

20 INTERROGE PAR Me PERRAULT, c.r, 

AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—Vous etes agent du Canadien National a Drummondville?
R.—Oui.
Q.—L'etiez-vous le huit (8) avril, mil neuf cent vingt-huit 

(1928)?
R.—Oui. 

OQ Q.—Depuis combien de temps 1'etiez-vous?
R.—Depuis treize ans.
Q.—L'etes-vous encore aujourd'hui?
R.—Oui. Je suis arrive en octobre mil neuf cent dix-neuf 

(1919) a Drummondville.
Q.—Qui etait en devoir a la gare de Drummondville ce di- 

manche apres-midi?
R.—C'etait un monsieur Lajeunesse qui etait operateur. Je ne 

travaillais pas. Le dimanche, je ne travaille pas.
Q.—Vous n'etiez pas en devoir, ce dimanche-la? 

40 R.—Non.
Q.—Etes-vous alle a la riviere dans I'apres-midi du huit (8)?
R.—Oui. Je suis alle a midi d'abord par hasard, parce que 

j'allais a la maison avant d'entrer pour diner. J'ai vu quelques hom- 
mes au bord de la riviere. C'est-a-dire au bout de la rue ou je de- 
meure.

Q.—Du cote ouest du pont de chemin de fer?
R.—Oui, qui est deux rues plus haut que le chemin de fer.
Q.—Que le pont du chemin de fer?
R.—Oui, deux rues plus haut. Je me suis rendu au bord de 

la riviere et j'ai vu des hommes. Un monsieur Fournier, entre autres,
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un electrician. L'eau etait passablement haute, c'etait normal pour 
la saison.

Q.—Etait-ce le bassin au-dessus de la chaussee qui est pres 
du chemin de fer que vous regardiez?

R.—Oui. On ne peut pas dire que 1'eau etait haute a ce mo- 
10 ment-la.

Q.—Etait-elle libre de glace a ce moment-la?
R.—Oui. On voyait des fois un morceau de temps a autre. 

Ce monsieur Fournier m'a dit que la glace etait descendue la 
veille, pendant la nuit. Cela m'interessait un peu parce qu'on a un 
camp le long de la riviere, plus haut, je m'en suis alle. Apres cela, 
je voyais passer des gens dans le courant de I'apres-midi. J'etais a la 
maison apres lire. J'ai vu passer des gens assez souvent, cela ne m'in 
teressait pas beaucoup, je croyais que la glace etait descendue moi- 

2Q meme.
Apres un certain temps que je voyais beaucoup passer de 

monde, j'ai ouvert la porte, j'ai regarde. J'ai vu qu'il y avait beau- 
coup de gens groupes au bout de la rue. Pas a la "track", je ne voyais 
pas la "track". Je m'y suis rendu.

Q.—A la riviere?
R.—Oui.
Q.—Quelle heure etait-il, la?
R.—II etait environ quatre heures, a peu pres. Je ne peux 

pas preciser les minutes, mais a peu pres quatre heures. 
OQ Q.—Dans quel etat etait la riviere?

R.—La riviere etait beaucoup montee. II descendait de la 
glace aussi.

Q.—En quantite?
R.—II descendait beaucoup de glace. Et 1'eau etait pas mal 

haute aussi. Je n'ai rien remarque a part cela d'anormal, en arrivant. 
C'est seulement apres un certain temps que j'ai etc la...

Q.—Combien de temps avez-vous etc la?
R.—J'ai peut-etre etc la trois ou quatre minutes.
Q.—Qu'est-ce qui est arrive?

40 R.—Je me suis avance plus pres. Ou j'etais, je ne pouvais pas 
voir le terrassement de ce bord-ci, je ne voyais que le pont, et 1'autre 
cote de la riviere, je ne voyais rien.

Q.—Vous ne voyiez pas en haut de la riviere?
R.—Oui, mais je ne voyais pas le terrassement de 1'autre bord 

du pont, du cote est. Je ne pouvais pas voir de dommages. Je me suis 
avance plus pres. La, j'ai vu qu'il y avait un certain point qui m'avait 
1'air a commencer a se desagreger, d'ou je pouvais voir.

Q.—Du cote est du pont?
R.—Oui. De mon cote, je n'etais pas sur le terrassement, j'e 

tais rendu plus haut, au bout de la rue Berard.
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Q.—Comment etait la riviere?
R.—Bien haute.
Q.—Les glaces, comment etaient-elles?
R.—Elles descendaient beaucoup.
Q.—En quantite?

^ R.—Oui. Mais je ne puis pas dire si elles ont descendu plus 
que cela apres que j''ai etc parti. Peut-etre.

Q.—Mais a ce moment-la?
R.—II descendait beaucoup de glace et d'eau.
Q.—Est-ce que c/a augmente, les quantites de glace, pendant 

les trois ou quatre minutes que vous avez etc la?
R.—C'a etc a peu pres pareil.
Q.—Et alors, qu'est-ce que vous avez fait?
R.—Ma premiere intention a etc de signaler le train. Je n'e-

_ tais pas sur que cela pouvait etre dangereux, mais c'etait une mesure
^ de precaution. C'a etc ma premiere intention d'aller signaler le train.

Mais j'ai pense, d'apres 1'heure que j'avais, que j'etais sur que le train
etait parti de Saint-Cyrille. J'ai cru que le meilleur moyen etait de
le prendre par telephone. Je n'avais pas le temps de longer la rue
Berard a partir de la riviere a aller jusqu'a la rue Heriot, et de la
longer la rue Heriot aller jusqu'au chemin de fer, et de la prendre
le chemin de fer pour aller a deux arpents pour aller signaler le
train. Je n'etais pas capable de faire cela, ce n'etait pa.s possible.

Q.—Vous n'aviez pas le temps?
OQ R.—Non. S'il avait fallu que je rencontre le train, il n'y avait 

pas de place a cote des terrassements et il aurait fallu que je me jette 
a 1'eau. C'etait impossible d'aller la. J'ai telephone a Toperateur. J'ai 
appele 1'agent, je lui ai dit d'appeler le "despatcher". Je suis sorti 
de la maison pour aller vers la riviere. J'ai etc a peu pres deux cents 
(200) pieds, je me suis rendu a la maison pour voir si vraiment 
1'operateur avait pu rejoindre Saint-Cyrille. II m'a dit qu'il 1'avait 
eu, mais que le train etait passe, qu'il n'avait pas pu 1'arreter. J'avais 
a peine fini de telephoner, je n'etais pas sorti de la maison, le maire 
est entre, il a dit: "Le train vient de tomber de 1'autre bord du pont." 

40 La, j'ai telephone de suite a la gare pour avertir 1'operateur d'avertir 
le "despatcher" que le train etait tombe et de voir a organiser les 
secours de 1'autre cote, parce qu'on n'etait pratiquement pas ca 
pable de parvenir de 1'autre cote, parce que le chemin des voitures 
etait charge de glace, et les terrassements etaient certainement brises. 
Et on n'etait pas capable de passer par-dessus le pont, puisque 1'en- 
gin etait tombe de 1'autre bord.

Q.—Comment etait le pont des voitures en bas du pont du 
chemin de fer?

R.—Le pont des voitures, pour moi, — je n'ai pas remarque 
beaucoup le pont des voitures, — la premiere fois que j'y suis alle;



— 54 — 

SEFERIN PINEAU

(:pour I'intime) Examen-en-chef et Contre-interroge

quand j'y suis retourne apres, apres avoir telephone, j'ai remarque 
que le pont des voitures etait charge de glace a certains endroits, plus 
ou moins. Ce n'etait pas egal partout. 

10 Q.—A quel endroit?
R.—Ou les voitures passent.
Q.—Les glaces etaient dessus?
R.—II y avait des glaces descendues a plusieurs endroits. Des 

places moins, mais des places, cinq ou six pieds de glace. Je ne puis 
pas dire si c'etait toute la largeur, mais a peu pres cela.

Q.—Depuis que vous etes agent a Drummondville, depuis 
1919, etait-ce la premiere fois qu'il y avait des dommages causes a 
la ligne du chemin de fer sur la riviere Saint-Franc.ois? 

_ R.—Oui. Non seulement depuis que je suis a Drummondville, 
mais depuis que je suis dans le district. Ca fait a peu pres vingt ans 
que je suis entre Levis et Montreal.

Q.—La Southern Canada Power Company vous a-t-elle ja- 
mais avise, en votre qualite d'agent, qu'il pouvait y avoir du danger 
lors de la crue des eaux au mois d'avril 1928?

R.—Non.
Q.—Vous n'avez rec,u aucun avis?
R.—Non.
Q.—Depuis 1928 est-ce que vous en recevez maintenant des 

OQ avis de la compagnie?
R.—Oui, on a eu des avis depuis ce temps-la.
Q.—A la crue des eaux, aux debacles?
R.—Oui. C'est-a-dire ce sont des avis par telephone.
Q.—Vous n'avez pas eu de telephone en mil neuf cent vingt- 

huit (1928)?
R.—Non. S'il y en a eu, ce n'est pas moi.
Q.—C'est vous qui etiez 1'agent?
R.—Oui. S'il y a eu des avis par telephone, je n'en ai pas eu. 

Us ont pu en donner a d'autres peut-etre, mais pas a moi. Je n'en 
40 ai pas entendu parler.

Q.—Vous n'avez jamais eu de telephone de ce qui se passait 
a la chaussee Hemmings?

R.—Non, pas dans ce temps-la.
Q.—Vous 1'avez su apres seulement?
R.—Oui.

CONTRE-INTERROGE
PAR Me MARIER, c.r., 

AVOCAT DE LA DEFENDERESSE: 
Q.—Savez-vous si du chemin de fer on telephone a la compa-
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gnie Southern Canada Power pour demander des nouvelles depuis 
1928, pour avoir des nouvelles du mouvement des glaces des chutes 
depuis 1928?

10 R.—Je ne puis pas dire. II peut y en avoir, mais je ne suis pas 
certain, je ne le sais pas.

Q.—Depuis 1928, je comprends que vous vous tenez en com 
munication avec 1'usine d'Hemmings Falls?

R.—On n'etait pas en communication, d'apres ce que je peux 
voir, on avait des telephones, ils nous telephonaient.

Q.—Et vous autres, vous ne demandiez jamais de nouvelles? 
R.—Quand on ne voyait rien d'anormal, je ne voyais pas 

d'urgence.
_ft Q.—Depuis 1928 vous recevez aussi des messages frequents 
^" de Richmond, dans le temps des inondations?

—De Richmond?
—Oui, pour vous tenir au courant du mouvement des glaces 

a cet endroit-la, a Richmond?
R.—Je ne sais pas trop si c'est donne a nous autres. C'est peut- 

etre donne au "despatcher".

30

PAR Me PERRAULT, c.r., 

AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—On parle de vous? 
R.—Moi, je n'en ai pas eu.

PAR Me MARIER, c.r., 

AVOCAT DE LA DEFENDERESSE:

Q.—Pour vous, vous n'en avez pas rec.u depuis 1928?
—De Richmond?
—Oui.

R.—Je ne me rappelle pas si j'en ai regu.
Q.—Savez-vous s'il y a des avis qui sont donnes par Richmond, 

a votre connaissance, a quelqu'un du chemin de fer?
R.—Ce que je me rappelle avoir eu, ce sont des telephones, 

dont j'ai eu connaissance.
Q.—De Richmond?
R.—De Richmond, je ne puis pas le dire. J'ai cru que c'etait 

la Southern Canada Power d'ou cela venait.
Q.—Est-il a votre connaissance que des messages vous sont
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envoyes de Richmond par le C. N. R. aussi a Drummondville, pour 
vous indiquer le mouvement des glaces a Richmond, dans le temps 
des debacles, depuis 1928?

R.—S'il y en a eu, je ne m'en rappelle pas.
Q.—Depuis mil neuf cent vingt-huit, vous mettez aussi un 

10 gardien a chaque bout du pont de Drummondville?
R.—Je ne le sais pas.
Q.—Est-ce a votre connaissance qu'il y a un gardien?
R.—Us en mettent quand il y a du danger. Us font cela non- 

seulement a Drummondville, tout le long de la ligne ou il y a de 
1'eau.

Q.—Est-il a votre connaissance que chaque annee depuis 1928 
il y a eu deux gardiens de places au pont pendant une periode d'au 
moins trois mois?

R.—Oui, il a du en avoir de places.
™ Q.—Avant 1928, est-il a votre connaissance que jamais il y 

en a eu de mis?
R.—Us en mettaient quand il y avail du danger. Quand les 

hommes qui surveillent la "track" s'apergoivent que ?a peut etre 
dangereux, ils en mettent.

Q.—II y avail des fois que les hommes indiquaient qu'ils con- 
sideraient qu'il pouvaii y avoir du danger par la debacle?

R.—Je ne veux pas dire au ponl de Drummondville, je veux 
dire entre Saint-Cyrille et Drummondville et ou ils mettenl des gar- 

~Q diens presque lous les ans quand 1'eau esl bien hauie.
Maintenant, pour Drummondville, le departement qui s'oc- 

cupe de cela ne m'averiii pas, je ne liens pas leur lemps. Je ne suis 
pas inleresse a eux. II peut y avoir des gardiens et que je n'en aie 
pas connaissance. Ca peut arriver des fois que je le sache, mais ils 
ne sont pas obliges de m'avertir a ce sujet-la.

Q.—Vous n'avez pas eu connaissance vous-meme de gardiens 
places dans le lemps des debacles au ponl de Drummondville avani 
mil neuf cenl vingt-huil (1928) ?

R.—Cela se peul qu'il y en ail eu, je ne peux pas affirmer cela. 
4Q Q.—Depuis mil neuf cenl vingl-huil (1928), vous savez qu'il 

y en a eu?
R.—Oui, mais je ne sais pas s'ils en meilenl toul le temps de 

puis, je ne le sais pas. Probablemenl qu'ils en ont mis, je ne peux pas 
affirmer cela.

Q.—Quand vous dites que depuis mil neuf cent vingt-huit 
(1928) vous recevez des avis par telephone concernant le mouve 
ment de la glace, savez-vous qui donne ces avis-la au chemin de fer?

R.—J'elais sous 1'impression que c'etait la Southern Canada 
qui donnait cela.

Q.—Vous ne le savez pas personnellement?
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R.—Meme, des fois c'est arrive, une fois a ma connaissance, 
que ce n'est pas a moi que 1'avis a etc donne, je n'etais pas la, c/avait 
etc donne a 1'operateur qui travaillait la.

Q.—Alors, vous ne le savez pas personnellement, vous, qui a 
donne des avis au chemin de fer depuis 1928?

10 R.—Je ne peux pas jurer qui c'etait, mais j'etais sous I'im- 
pression que c'etait donne par la Southern Canada Power. Je sup 
pose, par M. Chisholm, ou par un autre, de la Southern Canada 
Power.

Q.—Ca peut etre aussi des officiers du chemin de fer a Rich 
mond ou ailleurs?

R.—Non, c'est un telephone local.
Q.—A votre connaissance, qui vous a donne des avis a vous?
R.—Je ne peux pas nommer personne, monsieur Marier.
Q.—Et vous ne pouvez pas dire du tout quand il y a eu des 

™ telephones fails par quelqu'un comme cela, si c/a etc donne par quel- 
qu'un du chemin de fer aussi?

R.—Cela se pourrait bien.
Q.—Si c'etait en reponse a une demande faite par le chemin 

de fer?
R.—Ce n'est pas moi. Peut-etre par d'autres.
Q.—Mais pas faites par vous?
R.—Non.
Q.—Combien cela prend-il de minutes pour le train numero 

7n 45 pour franchir la distance qu'il y a entre Saint-Cyrille et Drum- 
JU mondville?

R.—Ca depend de...
Q.—Le temps regulier?
R.—Cela peut prendre a peu pres huit minutes. Quand ils 

sont en retard, ils peuvent le faire plus vite que cela. Mais ils etaient 
en temps.

Q.—Quand vous dites que vous etiez au bout de la rue Berard 
et que vous avez vu que le remblai commenc.ait a se briser, vous re- 
ferez au remblai du cote de la ville de Drummondville? 

4Q R.—De ce cote-ci. Je ne pouvais pas voir de 1'autre cote de la 
riviere.

Q.—Du cote de la ville de Drummondville?
R.—Oui.
Q.—Vous etiez en montant?
R.—J'etais a cote, mais cela donne une bonne distance. C'est 

la deuxieme rue plus haul que le chemin de fer.
Q.—Vous pouviez le voir?
R.—Oui.
Q.—Mais a une certaine distance?
R.—Oui.
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Q.—Mais de 1'autre cote, vous ne le voyiez pas? 
R.—Non.

RE-INTERROGE 

10 PAR Me PERRAULT, c.r.,

AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—En avez-vous regu vous-meme de ces avis lors des de 
bacles sur la riviere Saint-Frangois? Depuis 1928, est-ce exact qu'on 
a telephone?

R.—A ma connaissance, on m'a telephone a moi, mais je ne 
peux pas dire le nom de la personne.

^n Q.—On vous a telephone depuis mil neuf cent vingt-huit 
^ (1928)?

R.—Oui.
Q.—C'etait un telephone local?
R.—Oui.
Q.—Vous pouyez dire si c'est la compagnie qui vous tele- 

phonait?
R.—Je ne puis pas dire qui a telephone.
Q.—Pas la personne, mais d'ou cela venait-il?

30 R.—Pour moi, c'etait la Southern Canada qui telephonait. 
C'etait soit M. Chisholm ou un autre.

Q.—Vous ne pouvez pas indiquer la personne, mais cela ve- 
nait de la part de qui?

R.—De la Southern Canada.

PAR Me MARIER, c.r.,

AVOCAT DE LA DEFENDERESSE:
40 Q.—Vous ne pouvez pas indiquer qui, comment pouvez-vous

dire que cela venait de la Southern Canada Power?
R.—II y a deja quelque temps de cela, mais j'etais sous 1'im- 

pression que cela venait du pouvoir, cela.

PAR Me PERRAULT, c.r., 

AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—C'etait les seuls interesses d'ailleurs a donner des avis?
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VICTOR R. BLANCHARD (pour I'intime) Examen-en-chef

R.—Oui. Je n'en voyais pas d'autres dans Drummondville qui 
pouvaient avertir a ce sujet-la.

Q.—Us vous tenaient au courant de la debacle dans la ri- 
10 viere?

R.—Oui.

(Et le temoin ne dit rien de plus).

PAUL CUSSON, Stenographic.

^" L'an mil neuf cent trente-deux, le vingt-neuvieme jour de 
novembre,

A comparu:

VICTOR R. BLANCHARD,

conducteur a sa retraite, de Saint-Hyacinthe, age de cinquante-sept 
ans,

Temoin produit de la part du demandeur;

Lequel, apres serment prete sur les Saint-Evangiles, depose 
et dit:

INTERROGE PAR Me PERRAULT, c.r., 

AVOCAT DU DEMANDEUR:

40 Q.—Qu'est-ce que vous faites?
R.—Je suis conducteur retire a ma pension.
Q.—Du Canadien National?
R.—Oui.
Q.—Depuis quand etes-vous conducteur retire?
R.—Depuis pres de deux ans.
Q.—En 1928, au mois d'avril, etiez-vous encore un directeur 

actif?
R.—Oui.
Q.—Vous trouviez-vous sur le train 45 qui est tombe dans la 

riviere Saint-Francois le huit avril 1928?
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R.—Oui. Je m'en retournais chez moi comme passager, entre 
mes voyages.

Q.—C'etait le conducteur St-Pierre qui etait en charge du 
train?

R.—Oui. 
10 Q.—C'etait un train du Canadien National?

R.—Oui, le rapide de Quebec a Montreal.
Q.—De The Canadian National Railways Company?
R.—Oui...
Q.—Dites-nous done ce dont vous avez eu connaissance quand 

vous etes arrive pres de Drummondville, pres de la riviere.
R.—En arrivant tout pres de Drummondville, je sortais du 

char a diner, j'entrais dans la premiere classe, j'ai senti les freins 
s'appliquer automatiquement. En anglais on dit "emergency appli 
cation". 

™ Q.—Les freins d'urgence?
R.—Oui. Quelques seconde apres, j'ai senti un choc, j'ai tom- 

be. Je venais dans 1'allee du char, j'ai tombe un genou par terre. La, 
j'ai regarde mon heure.

Q.—Vous etiez'en premiere classe?
R.—Oui. Je m'en allais en avant. La, j'ai sorti ma montre, — 

d'habitude un homme de chemin de fer, quand un accident arrive, 
regarde 1'heure, — j'ai regarde 1'heure. J'ai dit: "II y a quelque 
chose d'arrive". 

.,Q Q.—Quelle heure etait-il?
R.—Quatre heures et douze a mon heure.
Q.—A votre montre?
R.—Oui.
Q.—Quand 1'accident est arrive?
R.—Oui. J'ai dit: "II y a quelque chose d'arrive."
Q.—Alors, qu'est-ce que vous avez fait?
R.—Alors, j'ai continue dans le char ou j'ai rencontre M. St- 

Pierre, qui etait conducteur. II m'a dit: "Va done en arriere, donne- 
moi done un coup de main en arriere pour chercher le docteur 

4Q Mooney, en cas qu'il y ait des blesses."
J'ai parti immediatement, j'ai etc en arriere. Je ne le con- 

naissais pas, j'ai crie le nom dans le char parloir. II a repondu a son 
nom, il est venu en avant. J'ai revire, je suis alle en avant de lui. J'ai 
arrive en avant, entre la seconde et la premiere classe, j'ai saute en 
bas. La porte etait ouverte, j'ai saute en bas. La, j'ai rencontre le 
chauffeur.

Q.—Hetherington ?
R.—Oui. J'ai dit: "Qu'est-ce qu'il y a?" II dit: "Tout le 

train est a 1'eau". "Moi, j'ai saute. Ou est Mervin Houston?"
Q.—Qui etait-ce?
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R.—C'elail 1'ingenieur. II a dit: "Mervin est pris dans le 
cab avec 1'engin, il est tombe a 1'eau avec 1'engin". Ce sont ses pro- 
pres paroles. La, j'ai etc en avant, sur le bord, aussi loin que Ton pou- 
vait aller avec 1'eau. On regardail, il y avail de la vapeur, on ne 
pouvait rien voir. C'etait un tourbillon de vapeur autour de la loco- 

10 motive. Et aussi c'etait de 1'eau et de la glace qu'il y avail la.
Q.—Qui descendait?
R.—Qui descendait de la riviere.
Q.—Commenl eiail la riviere a ce moment-la?
R.—La riviere elail tout pres de la hauteur du remblai.
Q.—A la hauleur du remblai?
R.—Pas loul a fail.
Q.—Aux alentours de la?
R.—Oui.
Q.—Esl-ce qu'il y avail beaucoup de glace dans la riviere? 

^ R.—De la glace, des corps, de 1'eau, ainsi de suile.
Q.—Y avail-il un aulre char que la locomolive, qui elail tom- 

be dans la riviere?
R.—Oui, le cTiar a bagages.
Q.—El puis?
R.—Ensuile, il y avail le char de seconde classe qui avail le 

premier iruck, le Iruck de 1'Ouest, qui elail sur la couverlure du 
"baggage-car". El 1'aulre iruck elail sur le remblai, a 1'esi com- 
pleiemenl.

7n Q.—C'esl-a-dire 1'aulre parlie? 
M R.—Oui, de 1'esl.

Q.—Une parlie du char de seconde classe elail reslee sur 
la voie?

R.—Oui.
Q.—El 1'aulre parlie elail sur le char a bagages?
R.—Oui.
Q.—El le resle du irain?
R.—II elail sur la voie.
Q.—Vous aviez un char a diner?

4Q R.—Si je ne me irompe pas, il y avail deux chars de premiere 
classe, un char a diner, deux ou irois chars parloir.

Q.—II y avail beaucoup de monde dans ce irain-la?
R.—Oui, le Irain elail bien charge.
Q.—II elail rempli?
R.—Oui, rempli de passagers.
Q.—Qu'esl-ce que vous avez fail la?
R.—La, Helheringlon, le chauffeur, s'en vienl a moi, il dit: 

"On voit Mervin". La, ga eu 1'air comme s'il y avail un peu de 
vapeur de moins. II a dit: "On va essayer a le sauver." La, M. St- 
Pierre a ressoul, il a dit: "II n'y a pas moyen d'aller la." On a entre
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par la seconde classe, du bout de Test, on a traverse le char complete- 
ment. Arrive a 1'autre bout, on a essaye a ouvrir la porte. On a eu de 
la difficulte. On 1'a ouverte finalement. II y avait beaucoup de gaz 
et de vapeur, on ne pouvait pas aller a 1'autre bout.

Q.—Vous ne pouviez pas aller plus loin?
10 R.—Non. On est revenu sur nos pas. La, il y a une idee qui 

m'a pris. J'ai dit: "Je vais passer par-dessus le char." On m'a pousse 
sur le char, j'ai etc au bout du char, j'ai descendu a 1'autre bout.

Q.—De quel char?
R.—De la deuxieme classe. La, j'ai saute sur 1'engin.
Q.—L'engin, dans quelle situation etait-il a ce moment-la?
R.—II y avait un remblai aller au pont, a 1'est du pont de 

Drummondville, et 1'engin etait a peu pres en biais de meme du 
remblai, comme couche dessus, cante dessus. Pas couche, mais cante.

Q.—Voulez-vous regarder la photographic numero 7. 
™ R.—Cela, c/a etc pris apres. II y avait un remblai ici, la loco 

motive etait la.
Q.—Voulez-vous dire qu'au bout du pont il y avait un rem 

blai?
R.—Oui, aller au "baggage car". Tandis que la il y a plus 

d'eau, il n'y a plus rien.
Q.—Alors, lors de 1'accident, la locomotive est tombee a peu 

pres droite, mais penchee?
R.—Le devant de 1'engin etait a 1'ouest, seulement cante sur

-, n le remblai, cante de cette maniere-la.
•* u Q.—Cante sur le remblai?

R.—Oui. Et suivant la locomotive, il y avait le "baggage- 
car", tout pres; ensuite de cela, les autres chars.

Q.—Vous dites que vous avez saute sur 1'engin?
R.—Oui, j'ai saute a cote, mais un pied sur 1'engin et un pied 

a terre.
Q.—Comment etaient la glace et 1'eau, a ce moment-la?
R.—II y avait beaucoup de glace et d'eau, meme il y avait 

du "tourbillonnage". 
4Q Q.—Autour du char a baggages?

R.—Devant le "baggage-car", le devant de 1'engin et le 
remblai, aller jusqu'au pont, il y avait du "tourbillonnage".

Q.—C'etait la glace qui tourbillonnait?
R.—Oui, et elle revenait pour passer a cote.
Q.—Vous avez saute sur 1'engin?
R.—Oui.
Q.—Avec qui etiez-vous?
R.—J'etais seul dans le moment.
Q.—Qu'est-ce que vous avez fait?
R.—J'ai descendu et j'ai arrive a M. Houston. Avant cela,
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on lui voyait seulement les epaules et les bras, pas le reste du corps. 
II se trouvait elre pris. J'ai constate qu'il etait pris entre le remblai 
et la locomotive; par le minage de 1'eau, il s'est trouve tout a coup 
degage. II se tenait pas une main, il flottait sur 1'eau, comme cela. 
La, je 1'ai pris par une main, — il y avail alors un monsieur Drolet, 

10 Alexandre Drolet, on etait tous les deux ensemble, — on 1'a pris par 
la main, on 1'a sorti tous les deux. On 1'a laisse sur la locomotive. En- 
suite de cela, on 1'a entre sur le bord du "baggage-car" pour 1'entrer 
par la seconde classe. La, du moment qu'on 1'a entre sur le marche- 
pied, la locomotive a revire de 1'autre cote, elle a presque disparu 
dans 1'eau et les glaces.

Q.—Elle etait couverte de glace et d'eau?
R.—Oui.
Q.—Combien de minutes apres que vous ayez sorti M. 

Houston?
^ R.—Le temps de le sortir, peut-etre une minute, peut-etre 

deux minutes. Non, pas deux minutes. On avail peur, nous autres 
memes.

Q.—Vous 1'avez transports ensuite dans le Irain en arriere?
R.—Oui, dans le char a diner. On 1'a mis aussi conforlable 

que possible.
Q.—II esl mori a la suile de eel accidenl-la?
R.—Oui, a 1'hopilal de Quebec.
Q.—Au Jeffrey's Hale? 

OQ R.—Oui.
Q.—Vous, quand vous avez saule sur la locomoiive, avez- 

vous eu un accident?
R.—Ca me faisaii comme 1'effei qu'une personne s'ereinie. 

Je me suis donne un lour de reins.
Q.—El puis?
R.—El puis je suis revenu a Quebec avec M. Sl-Pierre. Je 

ne pouvais pas aller chez moi, j'ai ele me coucher vers les minuit 
el demi. C'esi le lendemain que les resullals oni ele les pires.

Q.—Qu'esl-ce que c'elail, le lendemain matin?
4Q R.—C'elail quelque chose a 1'epine dorsale. J'ai fail venir le 

medecin qui m'a examine, on m'a emmene; a 1'hopilal el on a consla- 
le que j'avais une fraclure de 1'epine dorsale. Pas loul a fail, les apo- 
physes transverses, qu'on appelle.

Q.—C'avait ele cause par volre sauvelage, cela?
R.—Oui.
R.—J'ai ele un an a ne rien faire.
Q.—A cause de cet accident-la?
R.—Oui. Ensuite, j'ai etc, si je ne me irompe pas, a parlir du 

mois d'avril inspecleur de reglements, aller jusqu'au mois de no- 
vembre, je crois bien, aux alentours du quinze ou seize novembre.
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(pour I'intime) Examen-en-chef et Contre-interroge

La, j'ai pris les trains jusqu'au sept mars 1930. La, j'ai eu un accident 
et depuis ce temps-la, je suis a ma pension.

Q.—Pendant que vous avez ete incapable de reprendre votre 
10 travail a cause de 1'accident du huit avril 1928, le Canadien National 

a-t-il paye votre salaire completement?
R.—Oui.
Q.—Comme si vous travailliez?
R.—Oui.
Q.—Quel montant vous ont-ils paye?
R.—On m'a donne deux mille six cent soixante et un dollars 

et quatre-vingt-seize centins (2661.96).
Q.—C'est le salaire que vous auriez gagne si vous aviez tra- 

vaille? 
20' R.—Oui.

Q.—Qui a paye les comptes d'hopitaux, de medecins, etc.?
R.—Personnellement, je ne le sais pas. On m'a dit que c'etait 

le Canadien-National, je ne le sais pas personnellement.
Q.—Ce n'est pas vous qui les avez payes?
R.—Pas du tout.
Q.—Avez-vous ete decore par la Royal Society a 1'occasion 

de cette action?
R.—Oui, par la Royal Canadian Humane Association.

7Q
•*" CONTRE-INTERROGE

PAR Me MARIER, c.r., 

AVOCAT DE LA DEFENDERESSE

Q.—Le huit avril 1928, etiez-vous malade a ce moment-la? 
R.—Non.
Q.—Vous n'etiez pas au repos depuis quelque temps? 

40 R.—Non, j'etais sur les trains. Je demeure a Saint-Hyacinthe, 
entre mes voyages, je voyageais.

(Et le temoin ne dit rien de plus).

PAUL CUSSON, Stenographic.
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DEPOSITION DE J. E. MORAZAIN

temoin deja entendu et rappele pour continuer sa deposition; de la 
part du demandeur;

10 Lequel, sur le meme serment qu'il a deja prete, depose et dit:

INTERROGE PAR Me PERRAULT, c.r., 

AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—Vous avez dit ce matin que vous etiez surintendant du 
Canadien National pour la province de Quebec?

R.—Pour le district de Quebec, surintendant general. 
^ Q.—Le train numero 45 qui a subi cet accident a Drummond- 

ville le huit (8) avril 1928, par qui etait-il opere?
R.—Par le Canadien National.
Q.—Par The Canadian National Railways Company?
R.—Oui. C'etait un train de 1'Intercolonial, opere de Quebec 

a Montreal par The Canadian National Railways Company.
Q.—Pouvez-vous me donner la pesanteur de 1'engin et du 

"tender" qui sont tombes dans le viaduc et le remblai du pont du 
chemin de fer a Drummondville le huit avril 1928, les deux, la loco- 

OQ motive et le tender?
R.—Le poids total de la locomotive et du tender en opera 

tion, ce qui comprend 1'eau et le charbon, 425,900 livres.
Q.—Voulez-vous dire quelle est la hauteur entre le chemin 

qui passe sous le viaduc qui a etc lave aller en dessous des rails?
R.—Vingt (20) pieds.
Q.—Et aller a la hauteur des rails?
R.—La base du rail, c'est le dessous du rail. Le rail a a peu 

pres six pouces de hauteur et il y a vingt pieds de la surface du che 
min aller au-dessous du rail. 

40 Q.—II y avait vingt pieds?
R.—Oui.
Q.—Quelle etait la hauteur du remblai qui a etc lave au bout 

du viaduc?
R.—Environ la meme hauteur.
Q.—Vingt pieds?
R.—Oui.
Q.—Vous avez dit ce matin, si je me rappelle bien, que le soir 

du huit avril 1928 vous vous etiez rendu a Drummondville?
R.—Oui.
Q.—A quelle heure etes-vous arrives?
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R.—Nous sommes arrives entre dix heures et onze heures, 
autour de ce temps-la.

Q.—Etes-vous alle sur les lieux de 1'accident?
R.—Nous sommes arretes juste a Test du trou, deTouverture

qu'ils venaient de faire, la ou 1'engin etait tombe, et la j'ai remarque,
10 sur le cote ouest, en haut de la voie, qu'il y avait de la glace qui etait

sortie du lit de la riviere et elle etait repandue jusqu'a pas moins de
deux cents pieds.

Q.—En dehors du lit de la riviere?
R.—En dehors du lit de la riviere.
Q.—Et elle etait arretee la, echouee?
R.—Oui. II y en avait aussi sur le tablier du pont de voi- 

tures. Nous sommes traverses apres avoir examine les lieux au lieu 
de 1'accident, nous sommes traverses a Drummondville par le pont 
de voitures. 

20 Q.—Qui se trouve situe en bas du pont?
R.—En bas du pont de chemin de fer, trois cents (300) pieds, 

peut-etre plus, peut-etre cinq cents (500) pieds. Et il y avait des 
amoncellements de glace, des blocs de glace sur le tablier du pont de 
voitures. Ces amoncellements-la n'etaient peut-etre pas tout a fait 
continus, mais c'etait par amoncellements ici et la. Cela variait, je 
suppose, de deux pieds aller a cinq ou six pieds d'epaisseur.

Q.—Des blocs de glace qui etaient arretes la?
R.—Oui. Parce que, a certains endroits, nous etions obliges 

de passer par-dessus des amas de glace pour traverser. 
30 Q.—Vous ne pouviez pas traverser en voiture, vous etes tra 

verses a pied?
R.—Oui, a pied.
Q.—II y avait trop de glace pour permette a aucune voiture 

de passer?
R.—II n'y avait pas moyen qu'aucune voiture passe la dans 

le temps.

(Me MARIER, c.r., avocat de la defenderesse, declare n'a- 
4Q voir pas de contre-interrogatoire a poser au temoin).

(Et le temoin ne dit rien de plus).

PAUL CUSSON, Stenographic.
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FREDERICK LLOYD (For respondent) Examination-in chief 

DEPOSITION DE J. W. LABRIE

temoin produit de la part du demandeur; 
10

Lequel, apres serment prete sur les Saints Evangiles, depose 
et dit:

INTERROGE PAR Me GARCEAU, c.r., 

AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—Vous etes a 1'emploi de la compagnie defenderesse de- 
puis combien de temps? 

™ R.—Depuis le mois d'avril 1918, le dix-sept (17) avril.
Q.—Dix-huit ou dix-sept?
R.—Dix-huit ou dix-sept, je ne me rappelle pas.
Q.—Quelle est votre occupation, la?
R.—Je suis agent des reclamations et des droits de pasrage.
Q.—Vous rappelez-vous, dans la cause de Dauphinais contre 

la Southern Canada Power Company, que vous avez produit ce plan- 
ci, ce photostat, qui etait une copie sur une echelle des plans officiels 
de la compagnie, prepare en vue de 1'erection du barrage aux chutes 

™ Hemmings et produit au gouvernement provincial pour obtenir la 
permission de faire le barrage; vous le reconnaissez?

R.—Oui, je le reconnais.
Q.—Voulez-vous le produire comme piece 17?
R.—Oui.

(Me MARIER, c.r., avocat de la defenderesse, declare n'a- 
voir pas de contre-interrogatoire a poser au temoin.

(Et le temoin ne dit rien de plus). 

40 PAUL CUSSON, Stenographe.

DEPOSITION OF FREDERICK LLOYD,

of the city of Montreal, Clerk, in the employ of the Canadian Na 
tional Railways, aged 30 years, a witness produced on behalf of the
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FREDERICK LLOYD (For respondent) Examination-in-chief

PLAINTIFF, who being duly sworn doth depose and say as 
follows:

EXAMINED BY MR. J. E. PERRAULT, K.C, 

10 OF COUNSEL FOR PLAINTIFF

Q.—What is your occupation, Mr. Lloyd?
A.—Clerk.
Q.—With whom are you employed?
A.—The Canadian National Railways.
Q.—In Montreal?
A.—In Montreal.
Q.—Do you know that an accident occurred in Drummond- 

» ville on the 8th April, 1928, and that a locomotive and two cars were 
^u damaged?

A.—I do.
Q.—Will you refer to this card I now show you, and tell me 

if this card concerns the locomotive, and to whom that locomotive 
belonged at the time of the accident, in 1928?

A.—To the Canadian Government Railways.
Q.—Was it purchased by the Canadian Government Rail 

ways ?
A.—It was purchased by the Canadian Government Rail- 

30 ways -
™ Q.—When?

A.—In November 1918.
Q.—Will you file that card as exhibit No. 5? 
A.—Yes.
Q.—I see there are many items on that card? 
A.—Those are betterments.
Q.—Improvements made to the locomotives after the pur 

chase?
A.—That is right.

40
BY THE COURT:

Q.—Am I to understand that all the items mentioned on that 
card concern improvements made to that locomotive after it was 
bought by the Canadian Government Railways?

A.—Yes sir.

BY THE COURT:
Q.—Every one of them? 
A.—Yes sir.
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FREDERICK LLOYD (For respondent) Examinalion-in-chief 

JOHN W. DUNFIELD (For respondent) Examination-in-chief 

BY MR. PERRAULT:

Q.—The repairs made on account of the damage suffered by 
10 this locomotive at Drummondville on the 8th April 1928, are not 

mentioned on the card you have already filed?
A.—No.
Q.—By whom were the cars numbers 8705 and 6601 that were 

damaged at Drummondville on April 8th 1928, bought?
A.—By the Canadian National Railways.
Q.—And they were the property of the Canadian National 

Railways at the time of the accident?
A.—Yes sir.

20 NO CROSS EXAMINATION 

And further deponent saith not.

E. W. BUSH, Official Court Reporter.

DEPOSITION OF JOHN W. DUNFIELD,
-7Q

of Drummondville, Quebec, Assistant Plant Manager of the Sou 
thern Canada Power Company, a witness produced on behalf of the 
PLAINTIFF, who being duly sworn doth depose and say as fol 
lows:

EXAMINED BY MR. GARCEAU, K.C., 

OF COUNSEL FOR PLAINTIFF

4Q Q.—You are one of the officers of the Company Defendant 
of the Southern Canada Power Company?

A.—Yes sir.
Q.—How long have you been with the Company?
A.—Twenty years and two months.
Q.—What is your occupation?
A.—I am Assistant Plant Manager of the Southern Canada 

Power Company.
Q.—The workmen at both of the power houses at Drum 

mondville are under your direction, are they not?
A.—At the present time not directly; in 1928, yes.
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JOHN W. DUNFIELD (For respondent) Examination-in-chief

Q.—When the accident happened on the 8th April 1928, 
what was your occupation?

A.—Operating Superintendent.
Q.—Of both plants?
A.—Yes.

10 Q.—Who were the officers under your directions at the other 
plant at the time?

A.—The Station Foreman's name was Kitson.
Q.—Was Mr. Rutherford one of your employees?
A.—Yes.
Q.—How numerous was the staff there at the time?
A.—There were about fifteen at the plant.
Q.—At Hemmings Falls?
A.—Yes.
Q.—And at the Drummondville Plant? 

20 A.—Sam King.
Q.—How many?
A.—Eight or nine.
Q.—Have you with you the records of the working of the 

sluice gates, on the 7th and 8th of April, at Hemmings Falls?
A.—Yes.
Q.—Do these records also indicate the flow of water?
A.—Yes.
Q.—Hourly, or daily, or at any time of the day? 

-« A.—At any time of the day.
Q.—On the 7th of April, about noon, what was the flow of the 

river?
A.—That would be the Saturday; at noon around fifty 

thousand cubic feet per second.
Q.—At what time was the biggest flow of the river on that 

day?

40

WITNESS: On that day? 

COUNSEL: On the 7th.

A.—About 7 p.m.
Q.—What was the flow at 7 p.m.?
A.—About one hundred thousand cubic feet per second.
Q.—What was the level of the water in the basin?

WITNESS: At what time? 

COUNSEL: At noon on Saturday.
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JOHN W. DUNFIELD (For respondent] Examination-in-chief

A.—316.
Q.—So there were two feet of water overflowing your spill 

way?
A.—Yes.
Q.—Were the sluice gates open or shut at the time?

WITNESS: At twelve o'clock on Saturday? 

COUNSEL: At or about that time.

A.—At twelve o'clock on Saturday No. 4 was wide open; 
No. 2 was wide open; No 3 was open twelve feet. 

Q.—The third one was open twelve feet? 
A.—The third one was open twelve feet, 

/jn Q.—And No. 1 was not open? 
A.—It was closed.
Q.—What was the level of the water in the basin at seven 

o'clock, when you had your biggest flow?
A.—At seven o'clock it was 32X> — 320.5. 
Q.—And what gates were open?

WITNESS: At seven o'clock?

COUNSEL: Yes. 
30

A.—All the gates were open. 
Q.—All the gates were fully open? 
A.—Yes.
Q.—When did you close or change the position of any of the 

gates?

WITNESS: From when to when?

, n COUNSEL: After seven o'clock? 40
A.—At 7.40, No. 1 gate was closed.
Q.—What was the flow of the water at the time you closed 

that gate?
A.—About 55,000 cubic feet per second.
Q.—Did you give me the level of the water over the spillway 

at that time?
A.—At 7.40 it was 317.8.
Q.—So it was 3 feet and 8/10 over the spillway?
A.—Yes.
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JOHN W. DUNFIELD (For respondent] Examination-in-chief

Q.—Was the power plant shut as far as the turbines were 
concerned?

A.—Oh no.
Q.—They were operating?
A.—Yes. 

10 Q.—How many turbines were operating?
A.—I do not know whether I have that record here or not. 

I may have it, I am not sure.
Q.—Will you look and see if you have it? There are six units?
A.—Six units. Five of them were running at seven o'clock.
Q.—Fully opened?
A.—No, not necessarily.
Q.—When you are operating six, how many feet of water do 

they take"?
A.—It depends on the head. 

20 Q.—On this head that you developed, 317?
A.—Around a thousand cubic feet a second each, about.
Q.—So you had five running at the time?
A.—Yes.
Q.—Did you close any sluice gate after seven o'clock?
A.—We did not close any more for some time thereafter. In 

fact, we opened at about ten minutes to nine; we partly opened No, 
1 again, No. 2, No. 3 and No. 4 were wide open, and the other one 
was open at about four feet.

Q.—Was it because the flow of the river was increasing? 30 A.—Yes.
Q.—What was the flow of the river at that time?
A.—The flow of the river was about 62,000 c.f.s.
Q.—At any time during that night, did you close or open any 

of these sluice gates?
A.—Yes.
Q.—Will you tell the Court what you did with the gate dur 

ing that night?
A.—Well, during the night Nos. 2, 3 and 4 remained wide 

An open, and No. 1, as I said before, at about ten minutes to nine, was 
raised five feet, I think. I think I said six, but it is actually five. 
It is very hard to tell on this small scale.

Q.—When it is completely opened, how much? You say about 
five feet when they are completely open — how much is it?

A.—It depends on the water level at the time.
Q.—At 317? It was at 317?
A.—At 317 it would be wide open. That would be about 

eighteen feet.
Q.—And you have four of these sluice gates?
A.—Yes.



_ 77 __I J

JOHN W. DUNFIELD (For respondent) Examination-in-chief

Q.—How wide are each of them?
A.—Fifty feet wide.
Q.—Please continue with the operations?
A.—Then, at 9.40 that gate was opened.
Q.—Is that No. 1 gate?

10 A.—That No. 1 gate was opened ten feet, and at 9.55 it was 
opened up clear of the water, quite clear of the water.

Q.—Opened full?
A.—Opened full.
Q.—What was the level of the water in the tailrace then?
A.—I suppose you mean in the headrace?
Q.—Yes. in the spillway?
A.—The tailrace is at the other end of the power house.
Q.—I mean the spillway.
A.—At ten o'clock it was exactly 317, but it had started to 

Z"' rise, and in order to prevent it from rising too far the gate was open. 
Then, at ten twenty-five it was closed.

Q.—No. 1?
A.—No. 1 was closed, to about ten feet of opening, and it 

remained there until 9.20 the next morning.
Q.—And at 9.20?
A.—That was on Sunday morning.
Q.—What was the level of the water over the spillway at 

9.20? 
™ A.—At nine o'clock it was 316.8.

Q.—And the flow of the water?
A.—And the flow was 61,000 c.f.s.
Q.—If I understand correctly, Nos. 2, 3 and 4 were open all 

night?
A.—All that time.
Q.—You only worked with No. 1 ?
A.—With No. 1.
Q.—What did you do with the gates at 9.20? Did you work, 

again?
40 WITNESS: At 9.20 in the morning?

COUNSEL: Yes.

A.—At 9.20 in the morning No. 1 was open; 9.15 to 9.20 it 
was open sixteen feet, not quite clear of the water.

Q.—And the other three were wide open?
A.—The other three were wide open, and that remained so 

until three o'clock in the afternoon, at which time No. 1 was pulled 
right up clear of the water.
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JOHN W. DUNFIELD (For respondent] Examination-in-chief

Q.—It was pulled up right clear of the water?
A.—Yes.
Q.—When it was pulled up and clear of the water, what was 

the level of the water over the spillway of the dam at three o'clock?
A.—Immediately before three o'clock — three o'clock was the 

10 time it jumped quite suddenly. It is within a minute or two, one 
way or the other, but just a minute or two before three o'clock it was 
317.4.

Q.—Was it coincident that you raised the sluice gates, or were 
the sluice gates raised after or before that?

A.—I cannot tell. It is within a minute or two one way or the 
other. I cannot come any closer than that.

Q.—And after that?
A.—After that the gates remained open. No. 4 remained fully

on open>
^u Q.—What was the highest water level?

A.—The water level came up to 325.6; I am not quite sure 
of that. I think it was 325.6. It is rather difficult to read this, but 
it is as near as I can tell 325.6.

Q.—325.6 is the limit that your instrument can record?^
A.—No. That is higher than the instrument actually records, 

but that was obtained by measuring the height of the water actually 
in the gate house.

Q.—So it did not go any higher than that?
30 A.—No, it did not go any higher than that. That was the 

peak.
Q.—It was around three o'clock, or a few minutes after three?
A.—Yes.
Q.—You said the water raised suddenly?
A.—Yes.
Q.—At three o'clock?
A.—At three o'clock, that is, on the Sunday afternoon.
Q.—What is the complete width of the dam, including spill- 

40 wav> sluice gates, and power house?
A.—I don't know I have no record. I cannot tell you.
Q.—Do you remember the length of the spillway?
A.—We have a record of the length of the spillway. I can get 

it.

BY MR. MARIER:

Q.—The sluice gates are 200 feet; 507 feet on the spillway? 
A.—200 feet sluice gates, 507 feet on the spillway. What there 

is on the power house I don't remember.
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JOHN W. DUNFIELD (For respondent) Examination-in-chief 

BY MR. GARCEAU:

Q.—Around 251 feet for the building?
A.—Around 250 feet. As a matter of fact, I think somebody 

else can give better testimony on that; four, fifty feet gates, 200 feet. 
10 Q.—This is not the complete width of the dam? There is a 

retaining wall on the west side?
A.—There is a retaining wall on the west side going up the 

river.
Q.—What is the length?
A.—I don't know. You can easily get it from our records. I 

do not carry those figures in my head.
Q.—Will you find it out and I will call you again.
A.—I can give you that. At Drummondville end, that is 

where you want it? 
™ Q.—On the west side of the river?

A.—On the west side of the river. There are about 300 feet 
of earth fill followed by a natural embankment.

Q.—That is, on the opposite side?
A.—On the opposite side, on the Wickham side; on the Wick- 

ham side there is a retaining wall of, as I said, about three hundred 
feet.

Q.—A concrete wall?
A.—A concrete wall. 

-,~ Q.—At what angle?
A.—Slightly upstream — not at a right angle.
Q.—Larger than a right angle?
A.—Oh yes; about 120 degrees.
Q.—And it runs upstream for about 300 feet?
A.—It runs upstream for about 300 feet. Following that there 

is a natural hill about 300 feet more, and following that there is the 
earth fill which runs away out. The length of it is not marked here. 
I will just scale it off approximately. I did not expect to be asked 
these questions. I am rather an operating man than a construction 

AH man — about 4200 feet. That is the earth fill so called.
Q.—Only the earth fill?
A.—Yes.
Q.—Then, there are 300 feet in that, and 300 feet concrete?
A.—Yes.
Q.—Can you tell me the distance from the power house to the 

east side of the river? There is an earth fill?
A.—Yes.
Q.—Or a road there?
A.—Yes.
Q.—What is the distance?



— 76 —

JOHN W. DUNFIELD (For respondent] Examination-in-chief 

H. T. MORRISON (For respondent] Examination-in-chief

A.—That map is 100 feet to the inch. There is the power 
house itself.

Q.—There is a retaining wall? 
10 A.—Yes, there is a retaining wall.

Q.—East of the power house?
A.—On the east end of the power house about 400 feet, fol 

lowed by a gravel road of about 175 feet.
Q.—With what material is this retaining wall, east of the 

power house constructed?
A.—Well, part of it is all concrete. From there on it is an 

earth fill.
Q.—The latter part?
A.—The latter part is an earth fill.

™ Q.—Can you tell us the height of the wall, the concrete wall, 
on the west side from the outside ground?

A.—No, I cannot say.
Q.—Can you get us these figures?
A.—Yes, surely.
Q.—Will you kindly get them?
A.—Yes.
Q.—Will you produce this plan as exhibit No. 18?
A.—Yes.

-n Q.—Can you tell us what the bottom level of the sluice gates
•* U is?

A.—299, I think. That is subject to correction.
Q.—At what level was the bottom of the falls, or of the river 

before the construction of the dam? At what level are the found 
ations?

A.—I don't know.
Q.—Will you get me the information I have asked you for?
A.—Yes, I can get it.

40 NO CROSS EXAMINATION 

And further deponent saith not.

E. W. BUSH, Official Court Reporter.

DEPOSITION OF HUGH THOMAS MORRISON,

of the city of Toronto, Ontario, Civil Engineer, a witness produced
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H. T. MORRISON

(For respondent) Examination-in-chief and Cross-Examination

on behalf of the PLAINTIFF, who being duly sworn doth depose 
and say as follows:

10 EXAMINED BY MR. GARCEAU, K.C., 

OF COUNSEL FOR PLAINTIFF

Q.—You are a Civil Engineer, Mr. Morrison?
A.—Yes sir.
Q.—Will you take communication of this plan, which I will 

ask you to produce as exhibit 19, and say if you prepared it?
A.—Yes.
Q.—Did you make a survey of the ground?

20 A.—I made a survey of the river, and made cross sections of 
the river. My lines and the original shore line originally was put 
on from the Southern Canada Power Company's plan.

Q.—Did you take information from the plans produced as 
No. 17?

A.—Not from that plan, but one filed, when they looked at 
our plan. It is very similar. It is a copy.

Q.—This one is a copy?.
A.—This one is a copy.

30 CROSS EXAMINED BY MR. MARIER, K.C., 

OF COUNSEL FOR DEFENDANT

Q.—Will you indicate the dotted line marked "Original shore 
line"? That is not from your survey.

A.—Not from my survey.
Q.—It is compiled from the plan of the Southern Canada 

Power Company? 
40 A.—Yes.

Q.—You indicate on that plan, section D.D.?
A.—Yes, sir.
Q.—Is it a survey made by yourself personally?
A.—Yes.
Q.—Did you take soundings in the river?
A.—Yes.
Q.—But as to the elevation of the water before the construc 

tion of the dam?
A.—That was taken from the Quebec Streams Commission 

profile of the river.
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H. T. MORRISON (For respondent) Cross Examination

Q.—As to the islands which you indicate on that plan right 
at the place where you put the lines B.B., from what plan did you 
take that?

A.—Any that are dotted are taken from the Southern Ca 
nada Power Company's plan. Any that are in full lines are ones that 

10 are showing.
Q.—Did you take soundings everywhere for the sections 

marked A.A., B.B., etc.?
• A.—At each of those sections soundings were taken.

Q.—What is the distance between each sounding that you 
took?

A.—They vary. Sometimes it would be 100 feet, sometimes 
200 feet, sometimes only 50 feet.

Q.—Where did you take the datum you employed for your 
work?

^u A.—I took the datum from the wing wall of the dam at the 
Hemmings Falls penstock.

Q.—What was the elevation marked on that?
A.—324.
Q.—Is that datum marked on the wall 324?
A.—No. That is the elevation I take for the wall, as I un 

derstood that was the elevation it was built to.
Q.—You understood it was the elevation?
A.—On the top of the wing wall, 324.

-„ Q.—Who told you the elevation of that wing wall was 324?
•* A.—I took it off the Southern Canada Power Company's 

plans.
Q.—At what date did you take that elevation of 324?
A.—When I was making the surveys in September and 

October.
Q.—What was the date you began your survey?
A.—I think sometime in the latter part of September.
Q.—This year? 

40 A.-Yes.
Q.—1932?
A.—Yes.
Q.—Have you a copy of that plan?
A.—A spare copy?
Q.—Of the blue print?
A.—I think I have another one?
Q.—Can you supply one?
A.—Yes, I think so.
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H. T. MORRISSON (For respondent) Cross Examination 

JOHN W. DUNFIELD (For respondent] Examination-in-chief 

BY MR. GARCEAU:

Q.—Do you know officially what the datum at the top of 
10 the retaining wall on the west side is?

A.—No.
Q.—Who, in the Company, has it?
A.—We can get it all right, but I have not got it here. I 

expect you have them in that plan, although I am not sure. That is 
the only one we had here.

Q.—Will you please look for it and let me know if you find 
it, and I will call you again?

A.—Yes.

2" And further for the present deponent saith not.

E. W. BUSH, Official Court Reporter.

DEPOSITION OF JOHN W. DUNFIELD,

a witness already examined, now recalled on behalf of the PLAIN- 
~~ TIFF, who being duly sworn doth depose and say as follows:

EXAMINED BY MR. GARCEAU, K.C., 

OF COUNSEL FOR PLAINTIFF

Q.—What is the height of the dam from the top of the spill 
way to the bottom of the bed of the river?

A.—That depends where you ask. The bed of the river is a 
very variable thing. 

40 Q.—Take it at the lowest place?
A.—I am trying to find it. It does not happen to be marked 

on the plan.
Q.—I will put my question in another way. What is the height 

of the fall by reason of the fall of the water on account of your dam: 
how much is your headrace?

A.—Oh, the head?

MR. MARIER: Do you mean the water head? 

MR. GARCEAU: The water head.
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JOHN W. DUNFIELD (For respondent) Examination-in-chief 

WITNESS: Around 48 feet.

BY MR. GARCEAU:
Q.—What is the height of the concrete from the lowest part 

10 of the bottom of the river to the head of the spillway?
A.—I don't know.
Q._Well, find it?
A.—I have not got it.
Q.—You must have the plan. You built that plant?
A.—I did not build it. I am not a construction man. You may 

ask somebody else.
Q.—We want to have that. Get it from the Company?
A.—I can get it, but not from this plan. The other inform 

ation you asked for was, the height of the wing wall from the 
20 ground.

Q.—The height of the wing wall from the ground?
A.—The wing wall, the ground at the start of the wing wall 

is about 305 feet above sea level. The top of the wing wall is 324, 
so it is about nineteen feet at the highest, and it tapers off as it runs 
in shore.

Q.—This is the height outside the bed of the river?
A.—Yes.
Q.—As to the bed of the river, you cannot say?
A.—That is not shown on this plan.

30 Q.—You say the height of the retaining wall pertaining to 
the spillway is 324. Is it still 324, or was it 324 in 1928?

A.—So far as I know at that end it still is 324.
Q.—This is the concrete end?
A.—Yes.
Q.—It is still 324?
A.—Yes.
Q.—Further on you have raised the earth wall four feet, have 

you not?
A.—Just about 3.27.

40 Q.—You will furnish us with the information we have asked 
for?

A.—If I can.
Q.—Get the proper officer from your Company?
A.—I can do that, but I don't know whether I can get it 

myself.
Q.—Get the proper officer?
A.—Correct.
And further for the present deponent saith not.

E. W. BUSH, Official Court Reporter.
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ALEXANDRE MERCURE (pour I'intime) Examen-en-chef

Le vingt-neuvieme jour de novembre mil neuf cent trente- 
deux,

A comparu:

10 ALEXANDRE MERCURE, 

temoin produit de la part de la demanderesse,

Lequel, apres serment prete sur les Saints Evangiles, depose 
et dit:

INTERROGE PAR Me GARCEAU, c.r., 

AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—Combien y a-t-il de temps que vous demeurez a Drum- 
mondville?

R.—Quarante-sept ans et quelques mois.
Q.—Demeurez-vous sur la riviere?
R.—Oui, sur la riviere St-Frangois.
Q.—A quelle distance de la chute Hemmings a peu pres?
R.—A peu pres deux milles et un mille de 1'autre chute, la 

chute en bas.
™ Q.—Un mille plus haut que la chute en bas et deux milles 

plus bas que la chute en haut?
R.—Oui.
Q.—Connaissez-vous bien la riviere St-Franc.ois?
R.—Oui, pas mal.
Q.—Quelle a etc votre occupation depuis quarante ans jus- 

qu'a mil neuf cent vingt-huit (1928) ou mil neuf cent vingt-sept 
(1927)?

R.—Je me suis toujours occupe du flottage des billots du 
moulin a scie, et j'ai toujours eu affaires a la riviere, tous les etes. 

4Q Q.—Et des fois au printemps de bonne heure?
R.—Ah oui. L'hiver meme.
Q.—Quand arrivant le temps de la "drive", vous aviez affai 

res?
R.—Oui, j'avais affaires.
Q.—En mil neuf cent vingt-huit (1928), quand la crue des 

eaux, quand la debacle du printemps, a-t-elle commence a vous in- 
teresser?

R.—Peut-etre a peu pres sept ou huit jours avant que la glace 
parte, mais particulierement la veille du depart des glaces d'en haul.

Q.—Le samedi soir?
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ALEXANDRE MERCURE (pour I'lntime] Examen-en-chef

R.—Oui.
Q.—Le sept (7) ?
R.—Ou, le sept (7) avril.
Q.—Racontez done a la Cour les divers phenomenes que vous 

avez constates?
10 R.—Je suis parti avec un de mes amis, Adelard Cusson, j'ai 

dit: "On va aller voir..."
Q.—Quand etait-ce, cela?
R.—Lesept (7).
Q.—A quelle heure?
R.—A peu pres vers midi, une heure.
Q.—Le samedi?
R.—Oui, le samedi. Nous sommes partis, Adelard Cusson et 

moi, nous avons suivi la riviere en montant, avec 1'intention de se 
__ rendre jusque chez Dauphinais. Nous nous sommes rendus chez 
2" Dauphinais.

Q.—Vous vous etes rendus sur la riviere, chez Dauphinais?
R.—Sur le chemin de la riviere, sur le chemin au bord de la 

riviere. On s'est rendu jusque chez Dauphinais. Et de la chute 
Hemmings jusque chez Dauphinais la glace etait comme en hiver.

Q.—La glace, a partir de la chute Hemmings, a partir du 
barrage, aller jusque chez Dauphinais, etait comme en hiver?

R.—Oui.
Q.—Comment pouvez-vous dire cela?

30 R.—J'ai fait la remarque a monsieur Cusson. J'ai dit: "On 
aurait pu aussi bien monter sur la glace."

Q.—Comment etait-elle, la glace?
R.—Elle etait encore blanche, sur le dessus il y avait encore 

de la neige dessus.
Q.—Etait-elle brisee?
R.—Elle etait solide sur la riviere. La riviere etait complete- 

ment prise d'une glace solide. Toute sa largeur, toute sa longueur, 
partant de la chute Hemmings aller jusqu'au pied de la "jam" chez 
Dauphinais, de la glace solide.

Q.—Quand vous dites a partir de la chute Hemmings voulez- 
vous parler a partir de la chaussee?

R.—Oui.
Q.—Vous avez monte la riviere jusqu'ou?
R.—A peu pres cinq ou six milles de la "dam".
Q.—Dauphinais, a quelle distance se trouve-t-il a peu pres de 

la chaussee?
R.—A peu pres cinq a six milles.
Q.—Maintenant, est-ce que la chaussee refoule 1'eau jusqu'a 

cet endroit ou plus haut que cela?
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R.—Oui, jusqu'au rapide chez Dauphinais. La chaussee re- 
foule 1'eau jusque la.

Q.—Le rapide Dauphinais est a une distance de combien de 
la chaussee?

R.—Cinq ou six milles.
10 Q.—Tantot vous avez parle jusqu'a 1'embacle qu'il y avail 

chez Dauphinais?
R.—Oui.
Q.—C'etait forme jusque vis-a-vis quel lot?
R.—De 1'autre cote de la riviere, c'etait a peu pres vis-a-vis 

les lots vingt-deux (22) et vingt-trois (23); de ce cote-ci de la ri 
viere, c.a se trouvait a peu pres le quatorze (14) ou le treize (13).

Q.—De ce cote-ci?
R.—Oui.
Q.—Maintenant, dans la riviere, est-ce qu'il y avait quelque 

™ chose?
R.—La, justement au rapide, il y avait une chute d'eau.
Q.—Quel rapide?
R.—Au rapide Dauphinais. II y avait comme une chute d'eau 

dans la riviere. II y avait une hauteur en arriere et 1'eau deversait 
comme une chute.

Q.—Que vous avez vue le samedi?
R.—Oui. Et 1'eau baissait en arriere de la maison Dauphi 

nais et un peu en avant de la maison Dauphinais.
-~ Q.—Maintenant, cette hauteur que vous qualifiez de chute, 

c'etait compose de quoi?
R.—De glace accumulee.
Q.—Amoncelee ?
R.—Oui.
Q.—A quelle hauteur a peu pres ga vous paraissait-il cela?
R.—Cela me paraissait etre a vingt (20) ou vingt-cinq (25) 

pieds de haut. Maintenant, c'est difficile a juger de cette maniere-la, 
mais il y avait une chute qui deversait.

Q.—Sur quoi s'appuyaient ccs glaces-la?
40 R.—Elles s'appuyaient sur le "frazil" qu'il y avait dans la 

riviere. C'etait de la glace accumulee la pendant longtemps avant 
je suppose. Je savais qu'il y avait du "frazil" d'accumule la et quand 
1'eau a monte ga s'est eleve en arriere sans deranger jusque-la la glace 
d'en bas.

Q.—Ca n'avait pas pousse pour briser la glace de la riviere?
R.—Au pied.
Q.—II y avait une base de glace unie de combien de milles 

a peu pres?
R.—S'il y a six milles, c'etait cinq milles.
Q.—Maintenant, qu'est-ce que vous avez constate?
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R.—De la, j'ai dit a mon homme: "On va aller voir au camp 
de Racette et au camp de Cadieux."

Q.—C'est plus haut sur la riviere?
R.—Oui. II fallait laisser le chemin pour aller a ce camp-la?
Q.—Pourquoi laissiez-vous le chemin? 

10 R.—Parce que le camp etait plus pres de la riviere.
Q.—Pourquoi ne continuiez-vous pas par le chemin?
R.—On ne se serait pas rendu la.
Q.—Qu'est-ce qui vous empechait?
R.—II n'y avait rien qui nous empechait dans ce temps-la. 

On est descendu, la on est alle voir au camp Cadieux. On a constate 
que 1'eau etait a un pied en dessous de la galerie et que 1'eau avait 
monte quelque temps avant, par la marque de 1'eau, une couple de 
pieds plus haut, que c'etait passe par-dessus la galerie.

Q.—D'apres ce que vous connaissez, quelle hauteur etait-ce 
™ cela, par-dessus le niveau ordinaire de 1'eau?

R.—Cela devait etre a vingt-cinq (25) ou trente (30) pieds 
plus haut que 1'eau ordinaire.

Q.—Plus haut que le niveau ordinaire de la riviere?
R.—Oui. D'abord, j'ai dit: "On va se rendre au camp Ge- 

nereux." On a retourne la voiture. On etait rendu... Avant d'arri- 
ver la, il y a une coulee et il y a un pont sur le chemin public; le pont 
etait parti et il y avait beaucoup d'eau dans la coulee. On a constate 
qu'on ne pourrait pas y aller. On a etc au camp Demontigny, qui 

™ etait une couple d'arpents en-dec.a du camp Genereux. J'ai consta 
te, — toujours sur le bord de la riviere, — j'ai constate 1'accumula- 
tion de la glace. En regardant en montant la riviere on peut voir a 
un mille et en descendant, a peu pres autant. C'etait une accumula 
tion de glace tassee, pilee. On ne voyait pas d'eau du tout. C'etait 
un amoncellement de glace considerable.

Q.—C'etait a quelle hauteur par-dessus le niveau ordinaire 
de 1'eau, cela, a peu pres?

R.—Vingt (20) a vingt-cinq (25) pieds. Peut-etre trente 
(30) pieds. 

4Q Q.—C'etait plus haut, cela?
R.—Cela c'etait chez Demontigny.
Q.—C'est plus haut que 1'eau dont vous avez parle tantot, 

plus haut sur la riviere?
R.—Oui. Cinq minutes apres j'ai constate un mouvement dans 

cette masse de glace-la au milieu de la riviere. J'ai dit a Cusson: "La 
dam" est apres se briser en bas."

Q.—La "dam" ou la "jam"?
R.—Chez Dauphinais. "Elle doit ceder, parce qu'il passe de 

1'eau, la glace descend." Cusson a dit: "Je vais aller voir." J'ai dit: 
"Moi, je reste ici tant que la glace n'arretera pas. Elle va probable-
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ment arreter, elle va se "rejammer"... Cusson est alle la-bas. II est 
revenu une demi-heure apres. II a dit: "On n'est pas capable de s'en 
retourner, il y a six pieds d'eau sur le chemin."

Q. — C'etait du cote ouest de la riviere?
R. — Oui. On a attendu une secousse et la glace a arrete. J'ai 

10 dit a Cusson: "Allons-nous-en, on va peut-etre pouvoir passer, c'est 
arrete. L'eau va repasser en has de la "dam"... C'est ce qui est arrive. 
On est revenu et la j'ai constate qu'en effet 1'eau etait montee six 
pieds au moins sur le chemin et ensuite sur la batisse de Dauphinais, 
que j'avais vue en remontant. — J'ai constate qu'elle etait montee 
tres haut, meme peut-etre aux deux-tiers des chassis. Et il restait 
dans le chemin de la glace accumulee. L'eau s'etait retiree. II y avait 
encore un peu d'eau. On a passe. II pouvait etre quatre heures de 
rapres-midi dans ce temps-la. Quand on a etc passe cette place-la, 
j'ai dit a Cusson: "On n'a rien a faire, probablement que cela va
resister encore."

Q. — Qu'est-ce qui devait resister?
R. — Je pensais que c.a allait resister encore.
Q. — Qu'est-ce qui devait resister encore?
R. — La glace, arretee, comme "jammee".
Q.— "Jammee" ou?
R. — Chez Dauphinais, au rapide.
Q. — En bas des rapides?
R. — Oui. Dans le rapide. 

-p. Q. — En bas du rapide actuel?
R. — Oui. Ca passait en bas de cela, en montant.
Q. — Je comprends que la chaussee, en creant le bassin, avait 

noye une partie du rapide Dauphinais?
R.— Oui.
Q. — Alors, c'etait dans le bassin?
R.— Oui.
Q. — Etiez-vous alle la dans 1'hiver, a cet endroit-la, chez 

Dauphinais?
R. — Je ne me rappelle pas si j'etais alle chez Dauphinais, 

40 mais j'etais alle par 1'autre cote de la riviere, dans tous les cas. J'avais 
vu que la "jam se f aisait dans la riviere.

Q. — Comment pouviez-vous constater qu'une "jam" se faisait 
dans la riviere?

R.-— Parce que la glace etait soulevee a certains endroits et 
je constatais que c'etait "packte" en-dessous, puisque la glace rele- 
vait a des parties et elle restait basse a des parties.

Q. — Pourquoi la glace se souleve-t-elle comme cela par par 
ties?

R. — Parce que d'autre glace ou du "frazil" s'accumule en- 
dessous.
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Q.—Elle arrive d'en haut et s'accumule en-dessous?
R.—Et elle se "packte" jusqu'au fond de la riviere.
Q.—Est-ce que cela fait une couche de glace solide?
R.—Entremelee, mais c'est solide jusqu'au fond.
Q.—Avez-vous un point de repere pour nous dire ou c'etait? 

10 R.—Au rapide. Plus has que le rapide un peu et plus haut 
que le rapide.

Q.—Ltle Ronde, 1'ile 71...
R.—C'etait a peu pres dans le milieu. L'ile est tomprise pas 

mal dans le rapide. Jusqu'a un certain point, 1'ile est a cet endroit- 
la.

Q.—L'ile n'est plus dans le rapide?
R.—Non.
Q.—La oil etait le rapide d'autrefois?
R.—Oui. Mais le rapide monte encore, c'est plus haut que 

20 cela.
Q.—Maintenant, vous etes parti vers quatre heures?
R.—A peu pres vers quatre heures.
Q.—A quel endroit avez-vous pu retourner sur la riviere?
R.—On a passe par le meme chemin, on a suivi la riviere.
Q.—Par le meme chemin?
R.—Oui, par le meme chemin.
Q.—Dans quel etat etait la glace en has, chez Dauphinais?
R.—Absolument comme quand j'etais monte avec Cusson dans 

~p. I'apres-midi.
Q.—A quatre heures encore la glace du bassin etait solide?
R.—Absolument. Elle etait baissee un peu. La "jam" que 

j'avais constatee en arrivant s'etait un peu deplacee en labourant, 
mais elle etait arretee encore la.

Q.—Elle etait descendue de combien a peu pres, d'apres ce 
que vous avez pu voir?

R.—Elle avait pu descendre peut-etre deux ou trois arpents.
Q.—Pas plus que cela?
R.—Je ne pense pas. 

,i n Q.—Elle etait arretee? 
W R.—Oui.

Q.—Par quoi avait-elle etc arretee?
R.—Parce que la glace d'en avant la retenait.
Q.—Parce que la glace du bassin etait solide encore?
R.—Oui.
Q.—Maintenant, vous vous etes rendu chez vous?
R.—La, on est arrive.
Q.—Vous avez fait une reflexion a votre associe, monsieur 

Cusson?
R.—Oui.
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Q.—Qu'est-ce que vous lui avez dit?
R.—En descendant j'ai dit: "Ce n'est pas possible, la glace 

n'est pas capable de passer au travers de ce lac-la, c.a n'a pas de bon
sens."

Q.—La glace qu'il y avait-la?
10 R.—Oui. Je comprenais qu'il n'y avait pas moyen que 1'eau 

force assez pour se faire un chemin a travers cette masse de glace- 
la durant cinq milles de long.

A tout evenement, on s'en est revenu ensemble chez moi a 
peu pres vers cinq ou six heures. Et quelque temps apres on vient me 
dire qu'au moulin qui est vis-a-vis ma propriete 1'eau etait apres 
monter.

Q.—Que 1'eau dans la riviere montait?
R.—Oui.
Q.—Vers sept heures le samedi soir, cela?

™ R.—Oui. J'ai dit de suite: "C'est parce qu'il se fait un travail 
en haut." Et le travail qui se faisait en haut, il fallait qu'il parte de 
chez Dauphinais, parce que 1'autre partie de la riviere etait trop 
solide, ga ne pouvait pas partir de la. Dans tous les cas, j'ai dit a mon 
homme, Cusson, et a deux ou trois autres: "On va aller voir a la chute 
Hemmings ce qui se passe." Et on est parti, je suppose, vers huit 
heures, sept heures et demie ou huit heures, le samedi soir, et on s'est 
rendu a la chute Hemmings. Je suis monte sur le rempart.

Q.—Vous etes monte sur le rempart en ciment?
-„ R.—En terre et ciment. Pas la premiere partie du rempart, 

1'autre, ou il y a une elevation pour monter.
Cusson, avec la voiture, a dit: "Je vais suivre le chemin, le 

grand chemin." J'ai dit: "Moi, je vais marcher par-dessus le rempart, 
on va voir ce que 1'on peut constater."

Malgre qu'il faisait noir, une certaine noirceur, — et le temps 
etait brumeux, il y avait beaucoup de brume, on voyait difficile- 
ment, — en montant sur le rempart de suite j'apergois la glace accotee 
sur le rempart, appuyee sur le rempart.

Q.—Sur la chaussee?
40 R.—Oui. J'ai crie a Cusson "le bassin a remue, la glace s'est 

accotee, est apres se casser sur le rempart." Cusson de me repondre: 
"Je suis dans la glace et dans 1'eau, moi, ici." II etait dans le chemin.

Q.—Elle avait passe par-dessus?
R.—Elle avait passe par-dessus le rempart ou au bout du 

rempart et elle s'en venait dans le chemin. J'ai dit: "Retournez parce 
que vous allez peut-etre vous faire prendre la." II est revenu et je 
crois qu'il est monte sur le rempart. Je ne me rappelle pas bien. Dans 
tous les cas, moi j'avais constate que la glace s'etait appuyee sur le 
rempart.

Q.—Est-ce qu'elle avait reellement force?
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R.—Elle avait force, parce qu'elle s'etait accotee, cassee, et elle 
etait remontee a peu pres a un endroit a peu pres quatre pieds par- 
dessus le rempart.

Q.—Ce que vous appelez le rempart, c'est la chaussee late- 
rale? 

10 R.—Oui.
Q.—C'est le mur en ciment dont parle monsieur Dunfield.
R.—Je n'ai pas entendu, je n'ai pas pu comprendre, je suis 

un peu sourd. Mais c'est sur le rempart qu'a construit la compagnie 
pour tenir 1'eau.

Q.—C'est tout pres du deversoir?
R.—C'est pres du deversoir.
Q.—Maintenant, vous etes revenu chez vous?
R.—Oui, je suis revenu chez moi. 

2Q Q.—Vous etes-vous occupe de la debacle encore le lendemain?
R.—Oui. Voici: Le lendemain j'avais projete avec Cusson de 

remonter et le lendemain monsieur Ringuet m'a dit: "Monsieur 
Ouimet, ou j'ai telephone ou il m'a telephone, qu'il voudrait assis- 
ter." J'ai dit: "S'il veut assister, c'est le temps je pense." II dit: "II 
va arriver par le train de midi ou une heure le dimanche midi, atten- 
dez-le done." J'etais bien impatient de monter mais je 1'ai attendu. 
On est monte, Cusson, monrieur Ouimet, et un autre, mon gendre, 
qui etait avec moi, et mon fils. On est parti avec un "span" de che- 
vaux et on s'est rendu a la chute Hemmings.

30 PAR Me PERRAULT, c.r.,

AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—A la chaussee? 
R.—Oui.

PAR LA COUR:

40 Q.—A quelle heure, cela?
R.—On est parti a peu pres vers une heure et demie de chez 

moi. On a pris presque une demi-heure, — un quart d'heure, vingt 
minute, toujours, — pour se rendre a la chaussee.

PAR Me GARCEAU, c.r., 

AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—Alors ,qu'est-ce qui est arrive?
R.—Entre deux heures et demie et trois heures, on etait ren-
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du la-bas. Quand on esl arrive la je suis monte de suite sur le rem- 
part, et j'ai constate...

Q.—Vous avez monte sur la chaussee?
R.—Oui, sur le rempart, et j'ai constate 1'immensite de la 

glace qu'il y avail d'accumulee et de tassee dans tout le bassin et 
'0 rendue sur les terres de Dionne, jusqu'au bois qui elail en dehors 

^ompletement de la chaussee, qu'elle avail couvert le lerrain.
J'ai continue avec mes associeg sur le rempari el rendu au 

boul du rempari on a monie sur la glace, sur des glagons.
Q.—II y avail de glagons au-dessus du rempart?
R.—II y avail des masses de glace.
Q.—Qui elail rendue sur le rempari?
R.—L'autre bout des remparls esl plus bas el c'elail depasse 

le rempari de plusieurs cenlaines de pieds.
Q.—Sur le rempari, y avail-il de la glace?

^ R.—Sur le boul du rempari il y en avail, puisqu'il finil a 
rien. II finil a rien avec le lerrain.

Q.—Je vous demande s'il y avail de la glace de pilee?
R.—Non. Elle etait passee par-dessus le rempart, au boul 

du .rempari, el pilee dans le chemin jusqu'au bois. El la riviere se 
irouvail pareille. Apparemmenl, cela avail le meme effel pour la 
riviere. Et on esl monie sur ceiie glace-la. On pouvail marcher sans 
debajquer de la glace. Elle avail a des places sepi a huil pieds d'e- 
pais, on pouvait marcher sans debarquer. 

7fl Q.—D'un morceau a 1'aulre? 
•* U R.—Oui.

Q.—Cela, ce n'etaii pas au-dessus de la riviere, c'elail sur la 
lerre ferme?

R.—Oui, c'etait sur la lerre ferme. Apres avoir visile, j'avais 
fail la reflexion, — on etait parti pour se rendre chez Dauphinais, 
mais c'elail une imporsibilile, le chemin elail complelemenl obslrue, 
— j'ai dit a mes associes: "J'ai envie de continuer par du long du 
bois et je vais me rendre chez Ernesi Labonte.

Par ici ce n'etait pas loin tandis que faire le tour c'elail une 
4Q qftinzaine de milles. Us ont dit: "Non". C'etaii un peu en badinanl 

aussi que je 1'avais dit. Ca avail 1'air impossible. La, on esl revenu 
el on a renconlre un monsieur Dionne qui s'en venail a pied dans 
le chemin. El plus loin, quand on esl arrive a la "dam", le dever- 
soir qui deverse la, il y avail une quanlite enorme d'eau qui deversait 
la, on a relourne pour venir prendre le chemin de 1'Avenir, pour se 
rendre chez Dauphinais.

Q.—Dans quel elal elail la glace du bassin?
R.—Complelemenl rempli de glace pilee a des hauleurs con 

siderables a des places. C'elail "packle".
Q.—Ou cela s/etendail-il?
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R.—A partir de la "dam" jusqu'ici. On voyait a peine la mai- 
son de Labonte.

Q.—A quelle distance?
R.—A un mille et demi, je pense bien.
Q.—Qu'est-ce qui empechait dans le temps cette masse de 

10 glace de partir?
R.—C'etait retenu par la "dam".
Q.—Par la chaussee?
R.—Oui.
Q.—A Hemmings Falls?
R.—Oui, absolument.
Q.—Est-ce que vous voyiez la batisse du pouvoir?
R.—Oui.
Q.—La glace, par rapport a la batisse du pouvoir comment 

etait-elle?
^ R.—Elle etait en arriere de la batisse du pouvoir. C'etait 

plein de glace en arriere de la batisse du pouvoir.
Q.—A quelle hauteur a peu pres?
R.—C'etait toujours au-dessus des remparts de beton. II y 

a une partie en beton qui est toujours au-dessus de 1'eau generale- 
ment; c'etait au moins a cette hauteur-la et meme plus qu'a cette 
hauteur-la.

Q.—Maintenant, votre rayon visuel, quand vous etiez sur la 
chaussee laterale, jusqu'ou pouvait-il s'etendre par en haut? 

-^ R.—Je pouvais voir jusque chez Alfred Labonte.
Q.—Qu'est-ce qui vous empechait de voir la maison?
R.—C'etait par la hauteur des champs de glace.
Q.—C'etaient les glaces amoncelees?
R.—Oui. Peut-etre que sur le rempart de la "dam" qu'on 

etait un petit peu plus bas que le lit de la riviere plus loin, je ne le 
sais pas, mais dans tous les cas on voyait les arbres chez Labonte et 
on ne pouvait presque pas voir la maison si on la voyait. On voyait 
toujours la maison parce que je connaissais 1'endroit.

Q.—Maintenant, vous etes alles chez Dauphinais? 
40 R.—Oui.

Q.—Qu'est-ce que vous avez fait ensuite?
R.—On ert parti, on a rencontre, en laissant la "dam" Hem 

mings pour aller prendre le chemin de 1'Avenir, on a rencontre les 
ingenieurs de la Southern Canada Power Company. J'ai dit a mes 
associes: "Us vont faire comme nous autres, ils ne pourront pas 
passer. Ils doivent venir pour surveiller la riviere, pour monter sur 
la riviere; ils vont faire comme nous autres, ils vont etre obliges de 
retourner."

On a continue et la on a pris le chemin de 1'Avenir et on est 
monte jusqu'a St-Nicephore, il y a une route qui descend a la ri-
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viere, par laquelle on rejoint la riviere pour monter sur le chemin 
jusque chez Dauphinais.

Q.—Vous n'etes pas alles chez Labonte le dimanche apres- 
midi?

R.—La, je ne sais pas si c'est avant ou apres. II se peut qu'on 
10 soit alle chez Labonte pour commencer et qu'ensuite on se soit 

rendu chez Dauphinais. Mais je crois qu'on est alle chez Dauphi 
nais. Et apres avoir constate le degat...

PAR Me PERRAULT, c.r., 

AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—Qu'est-ce que vous avez constate chez Dauphinais? 
R.—Que beaucoup de glace etait partie, mais il en restait 

20 encore des quantites enormes.

PAR Me GARCEAU, c.r., 

AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—Avez-vous pu constater la hauteur de 1'eau qui etait mon 
tee chez Dauphinais?

R.—Oui. 
„„ Q.—Avez-vous vu des marques?

R.—Oui. Elle etait montee a la couverture de la maison, on 
le voyait.

Q.—Vous voyiez la marque a la couverture de la maison?
R.—Oui.
Q.—Est-ce que le dimanche 1'eau est montee plus haut que le 

samedi, chez Dauphinais, plus haut que celle que vous avez vue?
R.—Je crois qu'elle est montee un peu plus haut.
Q.—Un peu plus haut?
R.—Oui.

40 Q.—A present, qu'est-ce qui est arrive, est-ce qu'il y a eu des 
degats chez Dauphinais?

R.—Je crois que les cuisines, les "sheds", les remises de la 
batisse etaient renversees.

Q.—De Labonte ou de Dauphinais?
R.—Chez Dauphinais.
Q.—De la, ou etes-vous alles?
R.—On est descendu pour se rendre chez Ernest Labonte en 

suivant la riviere et avant d'arriver chez lui on a etc oblige de laisser 
nos chevaux parce qu'on ne pouvait pas passer dans le chemin. Nous 
autres on a passe en s'aidant avec des perches de clotures ou des mor-
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ceaux de bois pour se tenir sur la glace, pour arriver chez Labonte, 
la ou il y avait un coteau, une elevation de terrain. Quand on est 
arrive la, Ernest Labonte etait la et monsieur Roy. Cinq ou six per- 
sonnes etaient la. C'est la qu'Ernest Labonte m'a dit: "L'eau a monte 
haut et elle a baisse tout d'un coup d'une dizaine de pieds." 

10 Q.—C'est Labonte qui vous a dit cela? 
R.—Oui.

Me MARIER, c.r., avocat de la defenderesse, s'oppose a 
cette preuve comme illegale, parce que c'est une preuve de oui-dire.

Q.—Vous ne 1'avez pas vu?
R.—Non.
Q.—Qu'est-ce que vous avez vu?

-„ R.—J'ai constate que les batiments etaient a terre. 
^ Q.—Avez-vous constate a quelle hauteur 1'eau etait montee 

chez Labonte?
R.—Oui, a quatre pieds, je crois, si je me rappelle bien dans 

la maison.
Q.—Est-ce que la maison de Labonte est sur une hauteur?
R.—C'est la plus haute des batisses qu'il y avait la.
Q.—Est-ce qu'il y a eu des dommages chez Labonte?
R.—Les batiments etaient tout "egraines".
Q.—Us etaient enleves? 

30 R.—Us etaient dans la glace.
Q.—Dans vos peregrinations cette journee-la, avez-vous etc 

a meme de voir des morceaux de glace d'une epaisseur plus qu'or- 
dinaire sur les bords de la riviere apres?

R.—C'etait de la glace tres epaisse et il y en avait qui etait 
superposee 1'une sur 1'autre. Cela formait des blocs.

Q.—Vous n'avez pas vu des morceaux ou des blocs conside 
rables en allant chez Labonte, des blocs qui vous ont surpris?

R.—J'ai etc surpris du tout, parce que c'etait une abondance 
40 de glace.

Q.—Y avait-il des morceaux de glace d'une epaisseur remar- 
quable?

R.—Elle etait tres epaisse, c'etait comme de la glace d'hiver.
Q.—Avez-vous rencontre des morceaux de glace avec du 

"frazil"?

Me MARIER, c.r., avocat de la defenderesse, s'oppose a la 
forme de la question parce qu'elle est suggestive.

R.—J'ai vu de la glace pilee sur le terrain.
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Q.—Quand vous avez descendu de chez Labonte avez-vous re- 
passe par la chaussee?

R.—Non, on ne pouvait pas, il a fallu remonter.
Q.—Le chemin etait coupe?
R.—Bien oui. C'est la qu'etait la glace. Le chemin etait dis- 

10 paru partant de chez Labonte a venir jusqu'a la chaussee Hemmings. 
Peut-etre qu'il restait des bouts mais il n'y avait pas de chemin.

Q.—Qu'est-ce que vous voulez dire?
R.—C'etait couvert de glace.
Q.—Quelle distance y avait-il jusqu'a la chaussee?
R.—De chez Alfred Labonte a la chaussee, un mille et demi, 

je suppose.
Q.—De combien etait-il eloigne de la riviere, le chemin?

LE TEMOIN: En partant de chez Labonte? 

L'AVOCAT: Oui.

R.—A 1'ancien lit de la riviere, il y a des places qui etaient 
tres loin. L'ancien lit devait etre a une dizaine d'arpents, huit a neuf 
arpents.

Q.—Mais du bassin, combien etait-il loin, le chemin de la 
riviere?

R.—A des places il y avait a peu pres trois arpents, je sup- 
™ pose.

Q.—Et a d'autres places?
R.—II devait y avoir quatre ou cinq arpents a certains en- 

droits pour arriver au rempart.
Q.—Vous connaissez bien le bassin fait par la chaussee Hem- 

mings?
R.—Oui.
Q.—Quelle est la largeur de ce bassin-la, un peu en amont de 

la chaussee?
R.—A une place il a presque un mille de largeur. 

40 Q.—A peu pres a un demi-mille de la chaussee, de combien 
est-il large a peu pres?

R.—Cela depend a peu pres comment on le prend, mais il 
a certainement vingt (20) arpents.

Q.—De largeur?
R.—Oui.
Q.—Et en arrivant a la chaussee?
R.—II se retrecit au deversoir.
Q.—De la distance qui a etc mentionnee tantot?
R.—Oui.
Q.—Tout cet amas de glace-la qui etait dans la chaussee pen-
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dant que vous etiez la, est-ce qu'elle a travaille cette glace-la, pen 
dant que vous avez etc la, le dimanche apres-midi?

R.—C'est-a-dire qu'on voyait au milieu la glace remuer un 
peu, moutonneuse, au milieu de la riviere. Et a part cela, cela ne 
semblait pas remuer.

Q.—Ni a la chaussee?
R.—Non.
Q.—Ni nulle part?
R.—Nulle part. C'etait completement arrete, arrete solide. 

Seulement qu'au loin, quand elle etait sur le rempart, peut-etre a 
un mille.

Q.—En amont de la riviere?
R.—Oui. J'ai vu remuer la glace et l reau. 

20 Q.—En amont?
R.—Oui. J'ai vu cela seulement dans cette partie-la que cela 

remuait. Tout le bassin a part cela etait completement arrete, parce 
que la glace etait pilee et s'etait bloquee. A partir de la "dam" en 
montant tout ce que Ton pouvait voir de glace etait arrete. Ca me 
paraissait arrete.

Q.—Quelle sorte de glace etait-ce?
R.—De la glace cassee, de la glace pilee et tassee. Je parle 

du dimanche apres-midi, la. Quand la glace s'est rendue dans le 
bassin de la "dam" et qu'elle s'est "jammee" dans le bassin de la 

30 "dam", c'est la que je dis que toute la glace etait arretee.
Q.—Elle etait arretee sur quoi?
R.—Sur les remparts de la "dam". Elle etait retenue par la 

"dam" et ses remparts.
Q.—Maintenant, monsieur Mercure, vous avez eu connais- 

sance de 1'etat de la riviere avant la construction de la chaussee?
R.—Oui.
Q.—Vous avez bien connu les remparts Hemming?
R.—Oui. J'ai fait beaucoup de flottage de billots dedans. 

Avec misere, des fois.
Q.—Avant la construction de la chaussee aux chutes Hem 

ming, aavez-vous quelle glace se formait sur les rapides ou si elle 
s'en venait jusqu'en montant chez Dauphinais?

R.—Partant de la chute Hemming aller jusqu'a peu pres chez 
Labonte, la ou la riviere retrecit, il ne se formait pas beaucoup de 
glace. Des hivers, il ne s'en formait pas, d'autres hivers, il s'en for 
mait un peu. Mais ce n'etait pas solide. Voyez-vous, de la chute 
Hemming aller chez Labonte, en de c.a meme, il y avait trente (30) 
a quarante (40) pieds de descente, c'etait rapide.



— 95 —

ALEXANDRE MERCURE (pour I'lntime) Examen-en-chef

PAR Me PERRAULT, c.r., 

AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—De difference de niveau?
10 R.—Oui. Et sur cette descente-la, d'a peu pres un mille et 

demi, il s'en venait un peu de platin et 1'eau des fois restait la et cela 
gelail. II se faisait de la glace la-dessus. Mais le plus souvent le 
rapide etait toujours ouvert.

PAR Me GARCEAU, c.r., 

AVOCAT DU DEMANDEUR:

-p. Q.—Vous savez qu'il se faisait des traverses de glace sur la 
riviere?

R.—Oui.
Q.—Est-ce que vous avez eu connaissance que jamais il s'est 

fait une traverse la?
R.—Non, jamais. Partant de la tete du rapide aller a la "dam" 

il ne s'est jamais fait de chemin. Pas a ma connaissance.
Q.—En haut de cela?
R.—En haut de cela, il s'est fait des fois des chemins. Chez 

monsieur Ephrem Labonte on prenait la riviere, la on traversait. 
OQ Q.—Connaissez-vous les conditions qui existaient avant la 

construction de la chaussee chez Dauphinais, ou etait la "jam" que 
vous avez vue au printemps de mil neuf cent vingl-huil (1928)?

R.—Oui.
Q.—Est-ce que dans cet endroit-la la glace prenait bien et esi- 

ce qu'il y avail des chemins d'hiver qui se faisaient?
R.—Oui.
Q.—Y avait-il des chemins d'hiver qui se faisaient-la?
R.—Oui. On montait sur la glace, on se rendait jusqu'a peu 

4Q pres chez Turcotte.
Q.—Etait-ce une glace uniforme ou bossuee qu'il y avail la?
R.—C'elait uniforme. C'etait entre les iles. II y avail des iles 

qui apparaissaient dans ce lemps-la el elles n'apparaissent plus.

PAR Me PERRAULT, c.r., 

AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—Elles sonl noyees?
R.—Oui. Cela prenaii bien enlre les iles, la glace.
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PAR Me GARCEAU, c.r.,

AVOCAT DU DEMANDEUR:

1Q Q.—Quand la debacle se faisait le printemps, les annees 
avant la construction de la chaussee, dans quel etat se trouvait la ri 
viere a partir de chez Bergeron, en haut des rapides, aller jusqu'a 
la chute Hemming?

R.—Quand la glace en haut descendant, c'etait foniours lihre 
cela.
-—•"' Q.—Mettons done cela sous une autre forme. Quelle glace 
partait la premiere, etait-ce la glace chez Dauphinais ou chez Ber 
geron?

M R.—C'etait la glace a partir de chez Bergeron qui partait la 
premiere.

Q.—Avant la chaussee la glace partait de sur le rapide, quand 
il en existait, avant qu'aucune glace descende d'en haut?

R.—Oui, c'est ce que j'ai constate toujours.
Q.—Vous connaissez bien 1'endroit ou demeure monsieur 

Bergeron?
R.—Oui.
Q.—La tete des rapides?
R.—Oui. C'est le lot dix (10), je crois. 

in Q.—II y avait une ile avant la chaussee? 
•* U R.—Oui.

Q.—Qui etait vis-a-vis?
R.—Un peu plus haut que la maison de Bergeron.
Q.—Cette ile-la etait recouverte de bois?
R.—Oui.
Q.—Avant la construction de la chaussee, est-ce que vous avez 

eu 1'occasion de visiter cette ile-la et d'y faire faire certains travaux?
R.—Oui. J'ai coupe les billots sur 1'ile et je les nettoyais en- 

suite, j'ai ote la balance du bois, pour la compagnie Southern. 
40 Q.—Y avait-il beaucoup de bois la?

R.—Je crois qu'on a pris trois cents billots. C'etait beaucoup 
pour la superficie du terrain.

Q.—C'etait une petite ile?
R.—Oui. C'etaient de gros arbres, on a pris des gros arbres.
Q.—Quelle etait la dimension de 1'ile a peu pres, combien de 

largeur et combien de longueur?
R.—Je ne sais pas, si cela donnait beaucoup plus qu'un arpent 

carre.
Q.—Dans le sens...
R.—Elle etait en long. Elle pouvait avoir peut-etre deux
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arpents de long, peut-etre trois meme. Et sur la largeur, pour former 
a peu pres une superficie d'un acre.

Q.—Avait-elle cent pieds, cent cinquante pieds, deux cents 
pieds?

10 LE TEMOIN: De large? 

L'AVOCAT: Oui.

R.—Elle devait avoir cent cinquante pieds.
Q.—Maintenant, parmi les arbres qu'il y avait sur cette ile- 

la, est-ce qu'il y en avait des vieux?
R.—Oui. II y avait un gros arbre, entre autres, un arbre pru- 

che, un arbre que je crois avait entre trois et quatre pieds de diame- 
tre. Un gros arbre, tres gros. A part cela, il y avait des arbres d'une 
vingtaine de pouces.

Q.—Est-ce que sur aucun de ces arbres-la vous avez constate 
que la glace avait fait des ravages, avait travaille?

R.—Non, jamais. L'ecorce de 1'arbre, la pruche, jusqu'au 
pied etait solide.

PAR Me PERRAULT, c.r.,

AVOCAT DU DEMANDEUR:
30

Q.—Elle n'avait jamais etc brisee? 
R.—Non, elle n'etait pas brisee.

PAR Me GARCEAU, c.r., 

AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—Sur aucun arbre avez-vous constate si dans les debacles 
40 fa glace avait fait quelque ravage?

R.—J'ai constate que jamais la glace n'avait embarque sur 
cette ile-la.

Q.—A quelle distance de la chaussee Hemming etait-ce a 
peu pres?

R.—A un mille et demi.
Q.—Chez Bergeron?
R.—Oui.
Q.—Vous aviez acquis le droit de couper le bois sur cette ile 

de qui?
R.—De la compagnie Southern. J'ai entrepris pour la com-
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pagnie de nettoyer le terrain du long de la riviere, d'abattre les ar- 
bres et de nettoyer le terrain qui devait etre nettoye.

10 PAR Me PERRAULT, c.r.,

AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—Pour la chaussee? 
R.—Oui.

PAR Me GARCEAU, c.r., 
20

AVOCAT DE LA DEMANDERESSE:

Q.—Alors, non seulement sur le bord de la riviere mais dans 
la riviere aussi?

R.—Oui. C'etait une ile couverte de bois. 
Q.—Cette ile-la est aujourd'hui inondee par la chaussee? 
R.—Oui, elle ne parait pas. 
Q.—Elle est dans le bassin de la chaussee? 

30 R.—Oui.

CONTRE-INTERROGE PAR Me MARIER, c.r., 

AVOCAT DE LA DEFENDERESSE:

Q.—Vous etes demandeur dans une cause contre la compa- 
gnie Southern Canada, dans laquelle vous reclamez environ qua- 

40 rante-trois mille dollars de dommages pour les inondations de mil 
neuf cent vingt-huit (1928)?

R.—A. Mercure et Fils, Limitee, oui.

PAR Me GARCEAU, c.r., 

AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—Vous n'avez plus d'interet la-dedans? 
R.—Non.
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PAR Me MARIER, c.r., 

AVOCAT DE LA DEFENDERESSE:

Q.—Quand vous avez pris 1'action, vous etiez le principal 
10 interesse et pratiquement le seul interesse?

R.—A. Mercure et Fils, Limitee, pour mes creanciers, j'etais 
interesse.

Q.—Je parle de mil neuf cent vingt-sept (1927) et mil neuf 
cent vingt-huit (1928).

R.—La meme chose, pour mes creanciers.
Q.—Et vous aviez organise la compagnie Mercure et Fils 

Limitee, dont vous etiez le principal interesse?
R.—Pour mes creanciers, pas pour moi. Je n'ai pas une cent 

-p. dans la compagnie, pas un sou.
Q.—Vous aviez organise cette compagnie-la et vous avez ra- 

chete de la faillite A. Mercure et Fils, Limitee tous les terrains qui 
pratiquement etaient possedes autrefois dans 1'idee de payer vos 
creanciers?

R.—Si, apres avoir paye mes creanciers, il en restait, oui, mais 
jusque-la, pas une cent, pas une part.

Q.—Vous avez contribue aussi au frais du proces Labonte et 
du proces Dauphinais contre la Southern Canada Power?

R.—Je n'ai pas paye d'argent, j'ai rendu des services et j'ai 
30 paye des depenses.

Q.—Vous vous etes engage pour une part des frais?
R.—Oui, certainement. On n'etait pas pour plaider tous les 

proces ensemble, on en plaidait un.
Q.—Maintenant, aviez-vous jamais dans le passe fait des son- 

dages quelconques sur la riviere dans le cours de 1'hiver, chez Dau 
phinais par exemple?

R.—Oui.
Q.—Dans le passe, avant la construction de la chaussee?
R.—Non, pas specialement.

40 Q.—II vous arrivait comme cela de passer en voiture le long 
de la riviere dans 1'hiver?

R.—Oui.
Q.—Et quelquefois de traverser?
R.—Oui, de traverser.
Q.—Et vous jetiez un coup d'oeil sur les environs que vous 

traversiez c'etait tout?
R.—Oui.
Q.—Je comprends qu'en mil neuf cent vingt-huit (1928) vous 

aviez vu un embacle de glace tres considerable chez Dauphinais?
R.—Oui, tres considerable.



— 100 — 

ALEXANDRE MERCURE (pour I'inllme) Contre-interroge

Q.—Savez-vous personnellement si dans le passe, avant la 
construction de la chaussee, il se faisait des embacles de glace aussi 
chez Dauphinais, quand la glace partait au printemps?

R.—J'ai eu connaissance qu'il ne s'en faisait pas de cette 
hauteur-la.

Q.—Je vous demande s'il s'en faisait?
R.—La glace devait s'accrocher et elle s'accrochait des fois 

dans les iles. II y avait des iles qui ressortaient de la riviere dans ce 
temps-la.

Q.—C'etait une belle place pour s'accrocher comme cela, la 
glace, pour faire des embacles?

R.—J'ai constate qu'avant la construction des "dams" je mon- 
tais les billots sur un defaut de la cote pour les mettre a 1'eau au 
printemps et si j'avais mis des billots en mil neuf cent vingt-huit 

20 (1928) a la meme place ils auraient ete recouverts de vingt (20) 
pieds et plus de glace. Et avant cela on avait toujours mis nos billots 
la et jamais ils n'avaient ete noyes, jamais on n'avait perdu de billots:

Q.—Quand vous dites vingt (20) pieds, ce n'est pas precis?
R.—Je 1'ai constate, je 1'ai mesure, je 1'ai marque sur les 

arbres.

PAR Me GARCEAU, c.r., 

30 AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—Qu'est-ce que vous avez fait?
R.—J'ai marque sur les arbres une marque quand la glace 

etait meme sur les lieux. Je regardais en bas et je disais "il y a ici 
vingt-cinq (25) a trente (30) pieds d'epais". Quand la glace etait 
dans la foret, pour couvrir vingt (20) arpents, vingt-cinq (25) ar- 
pents de foret, il fallait que cela ait pousse.

Q.—C'etait en mil neuf cent vingt-huit (1928), cela?
R.—De mil neuf cent vingt-sept (1927) a mil neuf vingt-huit 

(1928).

PAR Me PERRAULT, c.r., 

AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—Depuis la chaussee?
R.—Oui. Elle a ete encore plus haute cette annee.
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PAR Me MARIER, c.r., 

AVOCAT DE LA DEFENDERESSE:

Q.—Maintenant, vous n'avez jamais mesure 1'elevation at- 
10 teinte par 1'eau chez Dauphinais avant la construction de la chaus- 

see, vous n'avez jamais constate cela?

LETEMOIN: Quoi?

L'AVOCAT: L'elevation que 1'eau a atteinte chez Dauphi 
nais a cause de 1'embacle de glace, avant la chaussee?

R.—Elle n'avait jamais monte au-dessus du terrain ou je met- 
tais mes billots. C'etait ma mesure, je mettais mes billots la avant 

20 et on ne pouvait plus en remettre apres.
Q.—En mil neuf cent vingt-quatre (1924), savez-vous si 

vous aviez des billots a cet endroit-la?
R.—Je ne sais pas s'il en avait, je ne me rappelle pas.
Q.—Si je comprends bien, vous avez cesse pratiquement vos 

operations de moulin a scie en mil neuf cent vingt-deux (1922)?
R.—Non. J'ai fait de la "drive" apres que la "dam" a etc 

faite, j'ai flotte des billots apres, je les ai passes par-dessus la "dam".
Q.—Savez-vous si vous aviez des billots a cet endroit dont 

30 vous parlez en mil neuf cent vingt-quatre (1924), au printemps?
R.—Je ne puis pas dire si en mil neuf cent vingt-quatre (1924) 

on avait des billots la. Je sais que j'en avais plus haut, a 1'Avenir, et 
a d'autres places. Je ne sais pas s'il y en avait la. II pourrait se faire 
qu'il y en avait, mais je ne me rappelle pas presentement.

Q.—Vous dites que durant 1'hiver mil neuf cent vingt-sept 
mil neuf cent vingt-huit (1927-28), vous etiez alle une fois de 1'autre 
cote de la riviere; vous avez dit cela tout a 1'heure dans votre temoi- 
gnage, vous etiez alle une fois de 1'autre cote de la riviere, dans le 
cours de 1'hiver? 

™ R.—Une fois sur, mais peut-etre plusieurs fois.
Q.—Vous etes alle dans le chemin public de 1'autre cote de la 

riviere?
R.—Non. Quand j'allais visiter pour le terrain inonde...
Q.—Je parle dans le cours de 1'hiver mil neuf cent vingt-sept, 

mil neuf cent vingt-huit (1927-28), dans le cours de 1'hiver avant la 
debacle de mil neuf cent vingt-huit (1928), vous avez dit a monsieur 
Garceau que vous etiez alle durant 1'hiver de 1'autre cote de la ri 
viere et que vous aviez vu la glace dans la riviere, qu'il y avait de la 
glace "packtee", mais cela, c'etait en suivant la riviere en voiture?
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Me PERRAULT, c.r., avocat du demandeur, s'oppose a cet- 
te question, le temoin n'ayant pas dit cela.

R.—J'ai voulu dire que j'ai constate qu'il se ramassait du 
"frazil" dans la riviere au rapide de Dauphinais, et je 1'avais vu 

'0 dans 1'hiver parce que la glace s'etait soulevee.
Q.—Vous aviez vu cela en passant sur le chemin public de 

1'autre cote de la riviere?
R.—Je crois que j'ai passe sur la riviere jusqu'aux lots vingt- 

deux (22) ou vingt-trois (23), je ne suis pas bien certain, je ne puis 
pas le dire, mais que je 1'aie vu de sur la riviere ou de sur la cote, je 
1'ai constate pareil qu'il y avait du "frazil".

Q.—Vous n'aviez fait aucun sondage ni aucun examen spe 
cial? 

n R.—Non, pas la.
Q.—Maintenant, monsieur Mercure, le samedi soir vous 

etiez alle aux chutes Hemmings; voulez-vous dire de quel endroit 
vous aviez examine la riviere, est-ce que c'etait au commencement 
du rempart d.e terre, au milieu du rempart de terre ou a 1'autre bout?

R.—C'est la ou on monte assez facilement sur le rempart.
Q.—La oil le rempart n'est pas bien eleve?
R.—II est tres eleve. C'est la cote qui est elevee. Plus on 

monte plus il est eleve, le rempart. Quand on est monte sur le rem 
part, on est a la hauteur, meme un peu plus haut que le rempart voi- 

30 sin de la "dam", ou a peu pres de la meme hauteur.
Q.—Etes-vous capable de dire si c'etait, cela, au milieu du 

rempart de terre, au milieu de sa longueur, a 1'autre bout?
R.—J'ai marche dessus. J'ai embarque a ce bout-ci et j'ai 

marche un bout sur le rempart.
Q.—Et vous dites qu'il vous a semble que la glace avait force 

ce soir-la?
R.—Oui. Elle etait accotee sur le rempart et meme elle avait 

tasse. Tasse, pile.
40 Q.—Le lendemain, quand vous etes alle voir cela en haut des 

chutes Hemmings, depuis la chaussee aller jusqu'a 1'embacle, est-ce 
que c'etait change avec le samedi soir?

LE TEMOIN: Depuis la chaussee?

L'AVOCAT: Depuis la chaussee jusqu'a 1'embacle de glace, 
est-ce qu'il y avait quelque chose de change dans la riviere?

R.—Non. La glace avait saute par-dessus le rempart, le lende 
main, dans une partie a ce bout-ci. La glace avait saute.
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Q.—Est-ce qu'il y avait quelque difference appreciable entre 
le samedi soir et le dimanche apres-midi?

R.—Comme je vous ai dit, le samedi soir je ne pouvais pas 
voir tres bien sur la riviere par la brume. Et il etait deja tard. II etait 
entre huit heures et neuf heures peut-etre. La, quand j'ai constate que 

10 i a glace etait appuyee sur le rempart et cassee, j'ai compris que la 
glace avait remue, etait descendue et qu'elle etait appuyee la. Mais 
pour voir sur la riviere, comme vous me demandez la, je ne pouvais 
pas voir. Seulement, le lendemain, quand je suis alle aux lieux, la 
glace etait accotee et pilee sur le rempart. Elle avait deverse par- 
dessus le rempart, elle avait passe par-dessus.

Q.—A quel endroit avait-elle deverse sur le rempart?
R.—II y a le premier rempart, qui part du deversoir et qui 

fait un bout comme cela, et ensuite cela retourne. C'etait a peu pres
,n la.
^u Q.—Sur quelle longueur y avait-il des morceaux de glace qui 

avaient passe par-dessus le rempart?
R.—Ca m'a paru une centaine de pieds qui avaient passe par- 

dessus.
Q.—Ensuite vous avez suivi le rempart et vous etes alle jus- 

qu'a 1'autre bout du rempart?
R.—Oui. On a suivi le rempart en autant que la glace n'etait 

pas descendue. Quand on est arrive a 1'autre bout...
Q.—Rendu a 1'autre bout du rempart, c'est que la glace avait 

^p, fait le tour ou avait passe par-dessus?
R.—Oui, elle avait passe par-dessus le rempart.
Q.—Maintenant, quand vous etiez comme cela sur le rem 

part, presque au bout du rempart, vous voyiez de cette glace a une 
grande hauteur devant vous, en avant de vous?

R.—Oui, jusque chez Labonte et jusqu'au bout. Et jusque de 
1'autre cote de la riviere. Tout ce que 1'on avait autour de nous, c'etait 
de la glace.

Q.—En avant de vous, vous voyiez que la glace etait bien 
plus haute?

4Q R.—Elle n'etait pas plus haute, elle etait a peu pres uni- 
forme. Elle suivait peut-etre une petite pente, mais c'etait a peu pres 
uniforme.

Q.—A partir de la ou vous etiez?
R.—Oui.
Q.—Aller jusque chez Labonte, c'etait a peu pres uniforme?
R.—Ca pouvait monter un peu avec la montee du chemin.
Q.—Mais pas assez pour le remarquer?
R.—Quand on regardait au loin, avec la glace qu'il y avait la, 

on avait de la difficulte a voir; mais rendu au bout du rempart, on 
pouvait voir un peu mieux chez Labonte. Mais on ne voyait pas
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beaucoup chez Labonte. La glace etait tellement pilee autour que 
cela ubstruait la vue.

Q.—Pouvez-vous specifier 1'heure a peu pres a laquelle vous 
avez rencontre les officiers de la compagnie en revenant de votre 
visite a Hemmings Falls? 

10 R.—Je crois que c'est tout pres de trois heures.

PAR Me PERRAULT, c.r., 

AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—Le dimanche apres-midi? 
R.—Oui.

20 PAR Me MARIER, c.r.,

AVOCAT DE LA DEFENEDERESSE:

Q.—Et de 1'endroit ou vous etes parti, depuis la chaussee des 
chutes Hemmings, en faisant le tour par St-Nicephore, cela devait 
vous donner au-dela de cinq milles en voiture?

R.—Oui. Plus que cela, je crois. Jusqu'a St-Nicephore, il y 
a cinq milles, ensuite a peu pres deux milles, deux milles et demi. 

30 Q.—Et une quinzaine d'arpents pour revenir chez Labonte?
R.—Oui, au moins.
Q.—Cela devait donner sept milles au-dela?
R.—Oui, sept a huit milles.
Q.—Et ce trajet-la, vous 1'avez fait en voiture a deux che- 

vaux?
R.—Oui.
Q.—Vous dites que 1'embacle de chez Dauphinais etait ap- 

puye sur quoi? 
4Q R.—II etait appuye sur la glace en aval.

Q.—C'etait la glace en aval qui retenait?
R.—La glace, avec le "jam" de "frazil", qui "packetait" la 

glace la.
Q.—Un peu avant la construction de la chaussee, connaissez- 

vous une raison quelconque qui ferait qu'il n'y aurait pas eu de glace 
chez Dauphinais?

LE TEMOIN: Qu'il n'y aurait pas eu de glace comment? 

L'AVOCAT: Avant la construction de la chaussee, il y a eu
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de la glace chez Dauphinais comme cela, la meme glace que vous 
avez vue, qui retenait 1'embacle?

R.—II n'y a jamais eu de "jam" de glace chez Dauphinais 
comme j'en ai vu en mil neuf cent vingt-huit (1928) ou mil neuf 
cent vingt-sept (1927). 

10 Q.—Us n'ont pas etc aussi gros?
R.—Non.
Q.—Mais il y en avait chez Dauphinais?
R.—II n'y a pas de doute que la glace part au printemps et 

elle doit s'accrocher un peu dans les iles.
Q.—Et il y avait de la glace solide avant aussi pour la retenir 

chez Dauphinais?
R.—Pas aussi solide qu'aujourd'hui.
Q.—Pourquoi cela?
R.—II y avait un mille et demi qu'il n'y en avait pas du tout. 

^" La grande partie du bassin qui part de chez Labonte a venir a la 
"dam", c'est un grand bassin tres large, il n'y avait pas de glace 
quand la glace descendait d'en haut dans ce temps-la.

Q.—Ensuite, a partir d'un peu en avant de chez Labonte a la 
tete des rapides, aller chez Dauphinais, il y a au-dela de trois milles?

R.—Oui.
Q.—Cela, c'etait de la glace solide, 1'hiver?
R.—Pas toujours.
Q.—Pourquoi, pas toujours?

OQ R.—Parce qu'il y a des places ou il n'y avait pas epais d'eau et 
il y avait des roches qui ressortaient de la glace.

Q.—Cela n'empechait pas la glace d'etre moins solide?
R.—La glace n'a jamais etc de 1'epaisseur qu'elle est sur le 

bassin depuis qu'il y a epais d'eau.
Q.—Parce qu'il y a plus epais d'eau la glace devient plus 

epaisse?
R.—Je crois que c'est cela qui donne 1'epaisseur.
Q.—Vous etes bien certain de cela?

XQ R-—Avec 1'experience que j'en ai, oui. Je ne suis pas un inge- 
nieur, mais c'est mon experience.

Q.—Si on vous prouvait que la glace sur ce bassin-la, depuis 
la construction de la chaussee, n'a jamais atteint et de beaucoup 
1'epaisseur de la glace constatee par Ernest Labonte en mil neuf cent 
dix-huit (1918), sept ans avant la construction de la chaussee, est-ce 
que vous seriez encore convaincu de votre theorie?

R.—Cela me surprendrait, parce que presentement la glace 
est prise, quand elle n'est pas prise beaucoup ailleurs. Sur le bassin 
il n'y a pas de courant.
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PAR Me PERRAULT, c.r., 

AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—Elle est deja prise, la glace? 
10 R._ Oui.

Q.—Et elle n'est pas prise ailleurs? 
R.—Non.

PAR Me MARIER, c.r., 

AVOCAT DE LA DEFENDERESSE:

Q.—Savez-vous s'il y avait une grosse pente dans ces trois 
20 milles-la?

R.—Non, il ne devait pas y avoir une grosse pente.
Q.—II n'y avait rien que quelques pouces de denivellation?
R.—II n'y avait pas beaucoup epais d'eau.

PAR Me GARCEAU, c.r., 

AVOCAT DU DEMANDEUR:

30 Q.—II n'y en avait pas assez epais pour faire la glace? 
R.—II n'y en avait pas epais. La pente, je ne la sais pas.

PAR Me MARIER, c.r., 

AVOCAT DE LA DEFENDERESSE:

Q.—Maintenant, monsieur Mercure, si Ton suppose que la 
glace peut etre aussi epaisse aujourd'hui qu'elle pouvait 1'etre avant 

4Q la construction de la chaussee, croyez-vous que cela ferait de la dif 
ference pour arreter la glace et constituer un embacle chez Dauphi- 
nais r que cela ferait une difference que Ton ait un bassin de trois 
milles de glace solide ou un bassin de cinq milles de long?

R.—C'est-a-dire que quand la glace d'en haut venait entre 
les iles, la glace avait deja beaucoup travaille; elle avait beaucoup 
travaille, elle etait pas mal avarice pour recevoir 1'autre.

Q.—Qu'est-ce qui 1'empeche de travailler comme cela, au- 
jourdliui?

R.—Parce que les iles sont couvertes d'eau. II y a neuf pieds 
plus epais d'eau qu'il y avait avant, neuf a dix pieds. Quand 1'eau
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est normale. Et quand vous avcz un peu plus d'eau, c'est encore plus 
haut que cela. Et c'est arrete, cette eau-la, il n'y a pas de courant et 
cela gele. C'est comme un vaisseau de glace. Vous mettez de 1'eau 

10 dans une chaudiere sur le perron, il ne fait pas bien froid et c.a gele. 
Et la riviere n'est pas gelee parce qu'il y a du courant.

Q.—Avez-vous raison de croire qu'il y avait trop de courant 
pour empecher 1'eau de geler autrefois?

R.—Non. Quand il fait froid cela vient a geler. Mais c'est 
bien plus sensible a geler quand il n'y a pas de courant. C'est telle- 
ment le cas, qu'en haut de la chute Hemmings cela gele toujours 
avant vis-a-vis chez nous, parce que je comprends qu'il y a un peu 
plus de courant chez nous et en haut il y a moins de courant. 

on Q.—Cette ile 10-C devant chez Bergeron, vous la connaissez ZU bien?
R.—Oui.
Q.—Elle n'etait pas bien haute au-dessus du niveau de la ri 

viere autrefois?
R.—Non.
Q.—II n'y avait que quelques pieds au-dessus?
R.—Cela dependait comment 1'eau etait haute.
Q.—L'eau d'ete, par exemple?
R.—Elle etait bien ressortie.

30 Q.—Y avait-il plus de cinq ou six, ou sept ou huit pieds en 
tout?

R.—Sept ou huit pieds peut-etre, je ne le sais pas, mais elle 
ressortait bien de 1'eau.

Q.—Aujourd'hui elle est couverte de plusieurs pieds d'eau?
R.—Je ne le sais pas aujourd'hui. Cela depend comment le 

deversoir jette d'eau. Quand il y a beaucoup d'eau qui passe par- 
dessus la "dam", c'est plus haut, quand il y en a moins, c'est plus bas.

40 RE-INTERROGE PAR Me GARCEAU, c.r., 

AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—On vous demandait tantot si en mil neuf cent vingt-quatre 
(1924) ou mil neuf cent vingt-cinq (1925) vous aviez mis des billots 
sur le 22?

R.—Oui.
Q.—Vous ne savez pas cela?
R.—Non, je ne m'en rappelle pas.
Q.—Si la glace ou 1'eau etait embarquee sur le 22 en mil neuf
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cent vingt-quatre (1924), aviez-vous d'autre moyen que vos billots 
de savoir si elle avait monte ou pas monte, 1'eau ou la glace?

R.—Bien, je ne 1'ai pas constate dans tous-les cas.
Q.—Comment avez-vous constate qu'elle etait montee plus 

tard? 
10

LE TEMOIN: Quand la "dam" a etc batie? 

L'AVOCAT: Oui.

R.—C'est parce que j'allais le constater. Je comprenais qu'elle 
montait, j'allais le constater.

Q.—Est-ce qu'il y avait quelque phenomene qui s'etait passe 
sur vos terrains, quant a la glace?

R.—II n'y avait pas d'autre phenomene que la chute Hem- 
20 mings qui repoussait 1'eau.

Q.—Est-ce qu'il y avait quelque chose qui s'etait produit sur 
vo? terrains pour vous faire constater que 1'eau et la glace avaient 
monte, apres la chaussee?

R.—C'est-a-dire que vis-a-vis les terrains la riviere s'emplis- 
sait de "frazil".

Q.—Je parle sur votre terrain. Y a-t-il des marques quel- 
conques que la glace a passe chez vous?

R.—Le bois est renverse. 
_ n Q.—Depuis la chaussee? 
JU R.—Oui.

Q.—Si la glace, avant la construction de la chaussee, avait 
monte sur votre terrain, est-ce qu'elle aurait fait des dommages?

R.—Si elle avait etc assez forte elle aurait pu jeter des arbres 
a terre, comme elle en a jete depuis ce temps-la. Tout depend de la 
force.

Q.—Passiez-vous tous les ans sur ces terrains-la?
R.—A peu pres.
Q.—Avez-vous jamais vu avant la chaussee des traces quel- 

4Q conques de glace?
R.—Je n'en ai jamais vu et elle n'a jamais monte sur le terrain 

ou je mettais mes billots. Elle venait jusqu'au bord de la cote.
Q.—Elle n'a jamais monte avant la construction des chaussees?
R.—Depuis la construction de la chaussee, les billots la ou je 

les mettais avant, j'ai constate qu'il y avait vingt (20) pieds d'eau 
par-dessus.

Q.—Vous avez dit depuis la construction de la chaussee, 
avez-vous fait des experiences chaque annee que 1'eau a monte, de 
puis la construction de la chaussee?

R.—C'est arrive tout le temps, oui.
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Q.—Tous les ans?
R.—Oui. Plus ou moins.
Q.—L'annee passee?
R.—Cela va toujours en augmentant.
Q.—L'annee passee est-ce arrive?

10 R.—Oui, aussi. Et 1'annee precedente. Et en mil neuf cent 
vingt-neuf (1929) surtout g'avait monte enormement. Cette annee, 
a une certaine place, elle a monte encore plus haul qu'elle n'avait 
jamais monte. Tout, depend de la "jam" de "frazil" qui se fait.

L'audience est alors levee.

Et le temoin ne dit rien de plus pour le moment.

PAUL CUSSON, Stenographe. 20 > K P

DEPOSITION DE ALEXANDRE MERCURE
(rappele)

L'an mil neuf cent trente-deux, le trentieme jour de novembie, 

30 A comparu:

ALEXANDRE MERCURE,

temoin rappele pour continuer sa deposition du 29 courant, sur le 
serment qu'il a deja prete.

INTERROGE PAR Me GARCEAU, c.r.,

40 AVOCAT DU DEMANDEUR:
(avec la permission de.la Cour)

Q.—Vousavez dit que samedi soir, le sept avril, vous etiez alle 
aux Chutes Hemmings avec M. Cusson et autres?

R.—Oui.
Q.—Voulez-vous prendre communication de la photographic 

que je produis comme piece 20 et nous dire a quel endroit vous avez 
monte sur la chaussee par rapport a cette photographie-la, et vous 
marquerez cela par la lettre A?
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R.—Ici, oui, a peu pres a cet endroit-la.
Q.—Maintenant, voulez-vous expliquer ce que represente 

cette photographic?
R.—Voici la batisse du pouvoir.
Q.—II y a la batisse du pouvoir? 

10 R.—Oui, avec un rempart qu'il y avail ici, en terre.
Q.—A gauche?
R.—Oui. II y avait un bout en beton, ensuite on prenait la 

terre comme cela. Ca rejoignait les cotes.
Q.—Du cote est?
R.—Oui, de la riviere. Du cote ouest, voici les pelles. A partir 

de la batisse il y a quatre pelles d'a peu pres cinquante pieds de large 
chacune. Ensuite on arrive au deversoir.

Q.—A cote des pelles, a 1'ouest?
R.—Oui. Voici un mur a 1'extremite du deversoir, un mur en 

2" beton. qui s'etend sur une certaine distance. Et meme le terrain vient 
a 1'egalite ou a peu pres du beton, a peu pres... D'abord, ici, au com 
mencement du deversoir, en laissant le deversoir, il y a un mur a 
1'exterieur. II y a une echelle de fer. On monte 1'echelle pour aller 
sur ce mur-la. II doit ressortir de terre au moins vingt pieds. Peut- 
etre vingt-cinq pieds. Je ne le sais pas. Ce mur-la se continue hori- 
zontalement et il arrive a la terre ferme, qui est du roc en partie.

Q.—Dans quelle direction par rapport a la riviere?
R.—En montant sur la riviere. La on reprend un autre mur 

~Q de terre et de beton, qui remonte encore la riviere sur une distance 
d'a peu pres dix a quinze arpents. Je ne sais pas exactement la lon 
gueur, je ne 1'ai pas mesuree. C'est sur ce mur-la que je s'uis monte 
le soir du sept (7) avril.

Q.—C'est sur ce mur de terre que vous etes monte le soir du 
sept avril?

R.—Oui, sur le mur. J'ai constate que la glace avait force, 
s'etait brisee sur le mur. Meme avait casse et etait pilee a une hauteur 
d'a peu pres quatre pieds plus haut que le rempart a un endroit.

Q.—Cela, c'etait le samedi soir? 
40 R-—Oui.

Q.—Cela, c'etait tout pres de la lettre A ou aux environs, sur 
le plan?

R.—Oui, aux environs de la. Le soir meme, je ne pouvais pas 
voir sur la riviere comment etait le bassin, la noirceur et surtout la 
brume, une vapeur qui sortait de terre, nous obstruait la vue comple- 
tement.

Q.—Maintenant, d'apres le temoignage que vous avez rendu 
hier, vous etes retourne le dimanche vers une heure et demie ou deux 
heures?

R.—Oui.
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Q.—Par ou etes-vous monte?
R.—Encore au meme endroit. Et on a continue a marcher sur 

le rempart jusqu'a ce que Ton rejoigne la glace dans le chemin.
Q.—Qu'est-ce que vous avez constate?
R.—J'ai constate que tout ce bassin-la etait rempli de glace 

10 pilee, tassee et bloquee.
Q.—Quel bassin?
R.—Le bassin d'eau, ici.
Q.—En arriere de la chaussee?
R.—Oui, en montant jusqu'au retrecissement de la riviere, ici, 

toute la partie que Ton pouvait voir.
Q.—Vous connaissez 1'etat de la riviere depuis bien long- 

temps?
R.—Oui.

_„ Q.—Qu'est-ce qui a cree ce bassin-la? 
zu R.—C'est le barrage, ici.

Q.—Qu'est-ce qu'il y avait avant le barrage?
R.—II n'y avait rien. C'etait une chute, c'etait un rapide qui 

partait d'ici.
Q.—D'ou?
R.—De chez Bergeron, le dos d'ane, qu'on appelle.
Q.—Par rapport a la photographic?
R.—Qui partait au retrecissement et cela descendait jusqu'ici, 

au bassin d'en bas. Et je savais qu'il y avait une pente du bassin d'en 
™ bas aller a peu pres au milieu du bassin ici. II y avait une pente de 

34 pieds. Ensuite la pente se continuait jusqu'au dos d'ane. Du dos 
d'ane a venir en bas, il devait y avoir 45 a 50 pieds de descente, avant 
la construction, et le barrage une fois construit a releve le lit de la 
riviere a 50 ou 60 pieds plus haut.

Q.—Ou?
R.—A la chute Hemmings, le barrage.
Q.—Maintenant, vous avez parle hier aussi que vous etiez

alle chez Dauphinais; je voudrais vous faire localiser cet endroit-la
sur un plan. Voulez-vous prendre connaissance de cette piece deja

40 produite comme numero 19 et regarder si vous trouvez Dauphinais
a gauche, la?

R.—Sa maison est en quelque part, ici.
Q.—Est-ce indique par quelque chose?
R.—Ce n'est pas indique, la maison.
Q.—Est-ce que le terrain est indique?
R.—Oui.
Q.—Quel numero est-ce sur le plan?
R.—Ca doit etre 70. Voici 1'ile.
Q.—L'ile appelee 1'Ile Ronde et 71 ?
R.—Oui.
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Q.—Voulez-vous mettre une marque sur 1'Ile Ronde, 71?
R.—On y est deja.
Q.—Le samedi, quand vous etes alle en haut, vous vous etes 

rendu jusqu'a une certaine distance sur le chemin qui longe la ri 
viere pour aller chez Dauphinais? 

10 R.—Oui.
Q.—Jusqu'a quel numero?
R.—Soit 70 ou 72. Ca peut etre ici et ga peut etre la. Les 

lignes ne sont pas marquees sur le terrain. C'est vis-a-vis Dauphinais 
et c'est vis-a-vis 1'ile a cet endroit-la.

Q.—Vous vous etes rendu la avec Cusson?
R.—En voiture. On avait suivi la riviere partant de la chaus- 

see Hemmings, on a suivi ce chemin-la. C'est le chemin de la riviere. 
Ici, il est indique, voici le chemin.

Q.—Le chemin est indique par le numero 97? 
20 R.—Oui.

Q.—Voulez-vous mettre la lettre B, la ou le chemin est in 
dique sur le plan numero 97 du cadastre?

R.—Oui. On a suivi ce chemin-la.
Q.—A partir de B?
R.—A partir de la chaussee, tel qu'il est indique.
Q.—Est-ce que ce n'est pas 1'ancien chemin, cela?
R.—Ici, il n'a pas change, le chemin vis-a-vis chez Dauphi 

nais. On s'est rendu jmqu'ici, chez Dauphinais. 
~ft Q.—Quel est le numero du cadastre?

R.—A 72 ou 70, sur le terrain de Dauphinais.
Q.—La, qu'est-ce que vous avez constate?
R.—J'ai constate la que dans la riviere ici, la riviere etait 

barree. Il y avait comme une chute d'eau qui descendait et 1'eau et 
la glace passaient sur ce terrain ici.

Q.—Sur le terrain de Dauphinais?
R.—Oui, 70 ou 72. Et la maison de Dauphinais, qui se trouve 

a peu pres a deux arpents du grand chemin, il y avait de 1'eau qui 
passait entre le grand chemin et Dauphinais, de sa maison. La glace 

4Q etait un peu brisee ici.
Q.—En bas de 1'Ile Ronde ou en haut de 1'Ile Ronde?
R.—En bas de 1'Ile Ronde.
Q.—De 1'Ile Ronde aller a la chute Hemmings, dans quel etat 

etait la glace?
R.—Partant d'un peu plus bas, c'etait un petit peu casse, la 

ou c,a tombait. Partant de la jusqu'a la chute Hemmings, c'etait de la 
glace solide, qui n'avait pas remue du tout.

Q.—La glace etait-elle unie ou rabotee?
R.—Absolument unie.
Q.—A quelle heure etait-ce, cela, a peu pres?
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R.—Vers trois heures ou quatre heures.
Q.—Le samedi?
R.—Oui. D'abord on a dit: On va aller voir au camp...
Q.—Vous etes monte jusqu'a quel numero?
R.—Le camp de Cadieux doit se trouver a peu pres ici. 

10 Q.—A quel numero du cadastre?
R.—Numero 68 ou 69.
Q.—Indiquez done cela par la lettre C.
R.—Oui.
Q.—La, qu'est-ce que vous avez constate?
R.—On a constate que le camp de Cadieux, la glace etait 

montee, et 1'eau etait montee en dessus du tablier de la galerie, a peu 
pres un pied. Mais pendant que nous etions la, elle etait un pied plus 
has que la galerie.

—De la on a dit: "On va se rendre chez Genereux. 
2U Q.—Quel numero?

R.—Nous nous sommes rendus ici, sur le lot 68, a la lettre 
D. Rendus la, on etait absolument sur le bord de la riviere. La cote 
est coupee a l'"ecart" la. II y a le camp qui a le front avec une galerie 
sur le bord de la riviere. On pouvait voir de la jusqu'ici.

Q.—Jusqu'ou?
R.—On ne pouvait pas voir 1'Ile Ronde, mais on voyait vis 

a-vis.
Q.—Qu'est-ce que vous voyiez?

-~. R.—On voyait la riviere remplie de glace tassee, pilee, qui 
obstruait completement la riviere.

Q.—Ces glaces-la, a quelle niveau etaient-elles a peu pres 
par rapport a 1'eau normale que vous connaissez bien?

R.—II devait y avoir au moins quinze, il pouvait y avoir 
vingt pieds, mais au moins quinze pieds.

Q.—Ca s'appuyait sur quoi, d'apres ce que vous voyiez, ces 
glaces-la?

R.—Ca s'appuyait sur les cotes et dans le fond de la riviere. 
C'etait paquete jusqu'au fond. 

40 Q.—Etait-ce de la glace unie?
R.—Cassee. Des morceaux de glace empiles, tasses, comme 

cela, bien paquetes, serres.
Q.—Maintenant, vous avez parle hier du numero 22, je crois, 

ou autrefois vous mettiez des billots; voulez-vous indiquer sur le 
plan ou se trouve ce numero 22?

R.—II se trouve ici.
Q.—Est-ce ce numero 22 la qui se trouve etre en haut de 1'Ile- 

Ronde?
R.—Oui. II part de la, il vient ici. Voici le 22 et voici le 23.
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Q.—C'est de ces numeros la que vous parliez hier, ou vous 
aviez 1'habitude de mettre des billots, avant la chaussee?

R.—Oui.
Q.—Dans quel etat se sont-ils trouves en mil neuf cent vingt- 

huit (1928), avec la glace et 1'eau?
'0 R.—S'il y avait eu des billots la en mil neuf cent vingt-huit 

(1928), la ou je mettais des billots sur la cote, il y aurait eu vingt 
pieds d'eau par-dessus les billots.

Q.—Maintenant, hier, on a parle de frazil aux environs de 
1'Ile Ronde. Voulez-vous prendre connaissance de ce plan photostat 
T que je produis avec le consentement de mon confrere comme piece 
21, — ce plan-la a etc prepare par la compagnie defenderesse?

R.—Oui.
Q.—Sur ce plan numero 21, vous constatez vis-a-vis le nu- 

mero 75 du cadastre, dans la riviere, vous constatez differentes mar- 
™ ques, differents dessins?

R.—Je constate qu'il y a un dessin qui traverse la riviere, une 
ligne qui traverse la riviere.

Q.—Maintenant, je comprends qu'en mil neuf cent vingt-neuf 
(1929) vous avez fait 1'examen de la riviere au rapide Dauphinais 
et en haut?

R.—Oui.
Q.—Est-ce que c'est vis-a-vis ces endroits-la que vous avez 

fait les sondages et constate 1'etat des lieux? 
-ft R.—C'est en haut de la ligne. La ligne est ici.

Q.—C'est en haut de la ligne qui traverse la riviere, vis-a 
vis le numero 75?

R.—Oui.
Q.—Vous avez fait des sondages, la?
R.—A partir d'a peu pres la. Un peu plus haut en montant.
Q.—Et vous avez fait des sondages en montant?
R.—Oui.
Q.—Maintenant, vers quelle epoque de la saison etait-ce cela, 

en jnil neuf cent vingt-neuf (1929)? 
4Q R.—Je crois que c'etait au mois de fevrier.

Q.—Avez-vous des notes pour rafraichir votre memoire?
R.—Oui. (Le temoin consulte ses notes). Le huit et le onze 

fevrier mil neuf cent vingt-neuf (1929), j'ai mesure ces endroits-la.
Q.—Les huit et onze fevrier mil neuf cent vingt-neuf (1929), 

qu'est-ce que vous avez constate aux sondages, — je parle de 1'Ile 
Ronde — que vous aviez faits?

R.—J'ai perce un trou ici, en haut de la ligne.
Q.—A quelle distance?
R.—A une couple de cent pieds en haut de leur ligne, appro- 

ximativement.
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Q.—La ligne qui est vis-a-vis le numero 75, qui traverse la 
riviere vis-a-vis le numero 75?

R.—Oui.
Q.—Qu'est-ce que vous avez trouve la?
R.—J'ai trouve quinze pieds de profondeur de glace. 

10 Q.—Seulement de la glace?
R.—Oui, seulement de la glace et irazil.
Q.—Quinze pieds d'epaisseur?
R.—Oui. C'est un trou. J'en ai fait un ici, a peu pres ou il 

est marque ici, encore en has de 1'Ile, un peu en has de 1'Ile, vis-a-vis 
la partie noire de 1'Ile.

Q.—L'lle Ronde?
R.—Oui.
Q.—C'est marque a peu pres ou est le rouge?
R.-Oui. 

^u Q.—Qu'est-ce qui est marque en rouge?
R.—Zero. C'est la.
Q.—Vis-a-vis le O rouge sur le dessin?
R.—Oui, marque O-2. La on a fait encore un trou. J'ai sur 

mon plan la profondeur: (apres avoir consulte ses notes) seize pieds 
et demi d'epaisseur.

Q.—Vous avez prepare un plan des trous que vous avez faits?
R.—Oui.
Q.—Voulez-vous prendre connaissance de ce plan-la et dire 

7fl si c'est vous qui avez prepare cela? 6() R.—Oui.
Q.—Voulez-vous le produire comme piece 22?
R.—Oui.
Q.—Voulez-vous donner la legende de ce plan-la, dire ce que 

cela veut dire?
R.—Ici, un rond avec 15, c'est quinze (15) pieds de profon 

deur.
Q.—Cela veut dire qu'il y avait quinze pieds de profondeur 

de .glace?
4Q R.—Oui. C'etait a peu pres a deux mille pieds de la greve, du 

cote est de la riviere.
Q.—Les 2000 que vous avez indiques la indiquent que c'etait 

a deux mille pieds de la greve du cote est?
R.—Oui. Sans mesure precise, mais environ. Mais le plus pres 

possible.
Q.—Du cote est?
R.—Oui.
Q.—Et ensuite?
R.—Et a mille (1000) pieds de ce cote-ci. Cela aurait a peu 

pres trois mille pieds (3000') de largeur.
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Et de ce numero la... 
Q.—Du numero 15? 
R.—Oui, au pied de 1'Ile, ici. 
Q.—Au pied de quelle ile?
R.—De 1'Ile Ronde. On a perce un autre trou. Et g'a donne 

10 une profondeur de seize pieds et demi. 
Q.—C'est marque, la? 
R.—Oui. 

PARLACOUR:
Q.—A quelle distance, cela?
R.—Entre les deux, a peu pres. Ca peut etre sept cents a huit 

cents pieds.

PAR Me GARCEAU, c.r., 

20 AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—Ce n'est pas marque sur votre plan?
R.—Non.
Q.—C'est sept a huit cents pieds plus en haut de la riviere?
R.—Oui.
Q.—Entre les deux?
R.—Oui.
Q.—Qu'est-ce qu'il y avait entre les deux?

~p. R.—De la glace pilee. C'etait le meme bloc de glace. II avait 
epaissi d'un pied et demi. Vis-a-vis 1'Ile, a cent cinquante (150) 
pieds a peu pres de 1'Ile, cent cinquante (150) pieds du cote est de 
1'Ile, on a creuse un trou de dix-sept pieds quatre (17.4) de glace.

Q.—C'est marque par quoi sur votre plan?
R.—C'est marque 17.4.
Q.—Ca c'est 1'epaisseur de la glace que vous avez trouvee la?
R.—Oui.
Q.—Maintenant, entre le trou anterieur et celui-la, quelle dis 

tance y avait-il, a peu pres?
4Q R.—Peut-etre deux cents ou trois cents pieds, trois ou quatre 

cents pieds. Ce n'est pas marque, mais je sais que c'etait a cent cin 
quante (150) pieds de 1'Ile.

Q.—Maintenant, vous avez creuse un autre trou plus loin?
R.—Oui, a Test de la riviere, plus haut que 1'Ile.
Q.—Combien plus haut que 1'Ile, a peu pres, quelle distance 

a peu pres du dernier?
R.—Quatre a cinq cents pieds, cinq ou six cents pieds.
Q.—Qu'est-ce que vous avez trouve d'epaisseur de glace et 

de frazil?
R.—Quinze pieds d'epais.
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Q.—Quinze pieds d'epais en haut?
R.—Oui.
Q.—Avez-vous creuse plus haut que cela encore?
R.—Oui, en revenant plus au milieu de la riviere.
Q.—En allant vers 1'ouest de la riviere?

10 R.—Oui, a quatre cents pieds (400') de la cote, on a creuse 
un trou la, et 1'epaisseur etait de dix-neuf pieds et demi.

Ce sont les trous qu'on a faits.
Q.—Entre ces cinq trous-la, comment etait 1'etat de la riviere? 

etait-ce isole, ces protubelances-la, ou si c'etait general?
R.—C'etait general, excepte ou il y avait des endroits oil c'etait 

plus has un peu.
Q.—II y avait des vallonnements?
R.—Oui. Sur toute la riviere il pouvait y avoir une difference 

de niveau de cinq ou six pieds? 
20 R.—Entre les buttes, les unes avec les autres?

R.—Pas toutes uniformes.
Q.—Est-ce que 1'eau coulait ou si c'etait pris sur toute la lar- 

geur de la riviere, cela?
R.—On ne la voyait pas couler. II devait passer de 1'eau.
Q.—Mais en haut de la glace?

—Ici?
—Voyez-vous de 1'eau sur cette glace-la?

R.—Non, c'etait seulement de la glace.
_~ Q.—Cela s'etendait sur un parcours de combien de long, d'en 

bas de I'embacle aller jusqu'en haut?
R.—Je calculais que g'avait un mille, a peu pres.
Q.—De glace solide?
R.—Oui, de glace paquetee.
Q.—Maintenant, est-ce que les rapides Dauphinais, a cause 

de cet embacle, se trouvaient noyes, disparus?
R.—Completement noyes et disparus, ils n'existaient plus.
Q.—A quelle distance cela se trouvait-il de la chaussee?

—De la chaussee Hemmings? 
40 —Oui.

R.—Cinq ou six milles.
Q.—Maintenant, avez-vous fait une etude de la riviere dans 

le meme mois jusqu'a Richmond, avec d'autres?
R.—Je ne me suis pas rendu jusqu'a Richmond.
Q.—Vous n'etes pas alle jusqu'a Richmond?
R.—Non.
Q.—C'est d'autres qui ont fait cela?
R.—Oui.
Q.—C'est Cusson qui est alle seul avec son frere?
R.—Oui.
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Q.—Vous n'y etes pas alle? 
R.—Non, je n'y suis pas alle.

10 CONTRE-INTERROGE

PAR Me MARIER, c.r., 

AVOCAT DE LA DEFENDERESSE:

Q.—Lorsqu'on vous parle de distance, par exemple, de cinq 
cents (500) pieds ou de mille (1000) pieds, ou d'un mille, tout cela, 
comme vous 1'avez deja dit dans une autre cause, c'est mesure a 
1'oeil? 

20 R._Oui.
Q.—Maintenant, lorsque vous alliez mesurer 1'epaisseur de 

la glace ou du frazil, je comprends que vous choisissiez les places 
dans la riviere ou il y avail deja une protuberance de glace?

R.—Oui, necessairement. Je mesurais ou c'etait souleve, la 
glace.

Q.—II y avait des endroits, c'etait souleve de cinq ou six pieds, 
comme cela?

R.—C'etait "vallonneux de long" et c.a pouvait avoir, dans le 
•2Q plus has avec le plus haul, il pouvait peut-etre y avoir cinq ou six 

pieds, sur la grandeur du mille carre qu'il y avait la.
Q.—Maintenant, il y a plusieurs endroits ou vous avez pri? des 

sondages, ou il y avait une protuberance marquee dans un rayon assez 
restreint?

R.—Non: quand c'etait bien eleve, c'etait eleve generalement 
pour des arpents.

Q.—Dans la cause Labonte, est-ce que vous n'avez pas dit,
monsieur Mercure, que vous aviez precede de la maniere suivante:
Vous perciez un trou dans la glace et ensuite vous mesuriez avec une

40 planche et un niveau la hauteur de la protuberance a cote pour 1'ad-
ditionner?

R.—Oui, pour celui-ci, je crois.

PAR Me GARCEAU, c.r., 

AVOCAT DU DEMANDEUR:

partant

Q.—Quel numero?
R.—Le numero 15, les quinze pieds ici. A Test de 1'Ile Ronde,
t du bord de la riviere aller jusqu'a ce trou-la, c'etait a peu
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pres uniformement eleve. La, c,a baissait un peu. Seulement, au lieu 
de percer sur le plus haul, on a perce a cote et on a mis une planche, 
comme vous dites, pour avoir la hauteur de 1'autre.

,Q.—Maintenant, votre experience, c'etait fait avec une barre 
de fer?

10 R.—Oui. J'avais fait percer des trous avec une hache et enle- 
ver de la glace avec un "ferre". On faisait un trou a une certaine 
profondeur et de la on avait une barre de fer que 1'on descendait 
dans la glace.

Q.—De quelle fa<jon pouviez-vous vous rendre compte ab- 
solument de 1'epaisseur de la glace?

R.—Je me suis rendu compte par moi-meme. J'ai fait faire 
les trous par les autres, ils ont essaye chacun d'eux et moi-meme j'ai 
pris la barre de fer et j'ai constate la glace jusqu'au fond.

Q.—Jusqu'au fond de la riviere?
™ R.—Oui. Et quand on frappait au fond, c'etait sqit de la 

roche ou du gravier; et quelquefois de la terre, quand on ressortait 
notre pic.

Q.—Je comprends que les trous avaient etc faits la veille par 
M. Cusson?

R.—Oui.
Q.—Et le lendemain vous etes alle la ou les trous etaient faits 

et vous avez descendu la barre de fer dans un trou deja fait?
R.—Oui, je crois qu'on a commence a faire les trous la veille. 

., n Q.—Vous rappelez-vous avoir temoigne a cet effet-la? 
30 R.—Oui.

Q.—Comment pouviez-vous vous rendre compte avec une 
barre de fer qui descendait dans un trou deja fait quand il cessait d'y 
avoir de la glace?

R.—Voici. On faisait un trou de quatre ou cinq pieds de pro 
fondeur dans la glace pour pouvoir descendre dans ce trou-la, et de 
la on etait encore sur la glace solide, a six pieds plus bas, absolument 
solide. On prenait notre barre de fer, on la descendait dans la glace 
et necessairement on la remuait pour sentir que la paroi de la glace 

4Q se continuait, et on a pu le constater absolument. Pour ma part, j'ai 
etc absolument convaincu, sans hesitation que la barre de fer mar- 
chait dans la glace tout le temps jusqu'au fond.

Q.—Le lendemain vous envoyiez votre barre de fer dans un 
trou qui etait deja perce?

R.—Un rond qui avait etc fait.
Q.—La barre de fer avait etc plantee jusqu'au fond, la veille?
R.—Non, on ne la plantait pas. On ne plantait pas la barre 

de fer avant de faire le trou.
Q.—C'avait etc fait la veille, ce trou-la, oil le lendemain vous 

alliez constater?
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R.—Ca nous a pris deux ou trois jours. J'ai attendu de faire 
faire les trous avant de me rendre moi-meme la pour constater. C'etait 
inutile de passer une journee sur la glace pour regarder faire les 
trous. Je suis alle avec les hommes et j'indiquais les endroits: 'On 
va faire un trou ici." Je sais qu'on a etc une couple de jours, en dif- 

10 ferents temps, mais si on a laisse le trou ouvert la veille, le lendemain 
on s'est mis dans le meme trou et on a fait le travail dans ce trou-la.

Q.—Voulez-vous lire precisement dans votre temoignage de 
la cause de Labonte ce que vous avez repondu:

"Pour etre plus precis, je dois vous dire que j'ai fait faire la 
"veille les trous, les perforations, et je suis alle moi-meme faire les 
"constatations, pris la barre de fer et fait les sondages."

R.—C'est justement cela, je n'ai rien a changer.
Q.—Alors, les trous ou les perforations avaient ete faites la 

20 veille?
R.—Oui.

PAR Me GARCEAU, c.r., 

AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—Mais vous avez fait votre examen la journee que vous y • 
etes alle, vous? 

30 R.—Oui.
Q.—Votre experience plutot?
R.—Oui, mon experience personnelle.

PAR Me MARIER, c.r., 

AVOCAT DE LA DEFENDERESSE:

40 Q.—Vous parliez tout a 1'heure des lots 22 et 23, la ou vous 
mettiez les billots autrefois; pouvez-vous dire, au meilleur de votre 
connaissance, quelle est la distance d'elevation entre 1'eau basse dans 
la riviere et le terrain ou vous mettiez vos billots juste vis-a-vis?

R.—Peut-etre sept a huit pieds.
Q.—Peut-etre dix pieds?
R.—Peut-etre aussi dix pieds. Peut-etre dix pieds.
Q.—La ou vous mettiez vos billots dans 1'hiver, vous choi- 

sissiez un endroit plus eleve que le niveau de la riviere?
R.—Le plus pres de la riviere possible, pour pouvoir mettre 

les billots a 1'eau au printemps.
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Q.—Vous ne choisissiez jamais un endroit qui etait pratique- 
ment au niveau de 1'eau?

R.—Non.
Q.—Vous choisissiez un endroit qui etait assez eleve par rap 

port au niveau de la riviere? 
10 R.—Oui.

Q.—Quel diametre avait cette barre de fer dont vous vous 
serviez pour faire ces constatations?

R.—Un pouce, peut-etre. Je ne me rappelle pas exactement. 
A peu pres un pouce.

Q.—C'est simplement une barre de fer, il n'y avait rien com- 
me instrument special au bout de cela?

R.—Je ne sais pas si on n'avait pas fait un petit croche dans 
le bout.

20
PAR Me GARCEAU, c.r.,

AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—Vous avez mesure votre barre de fer?
R.—Je ne me rappelle pas la longueur qu'elle avait, mais j'ai

mesure la profondeur ou elle allait avec une mesure de bois pour
arriver a etablir la profondeur. Je me suis rendu absolument compte

30 par moi-meme de 1'epaisseur de la glace et de la profondeur, pour
pouvoir le jurer. Je 1'ai mesure.

PAR Me GARCEAU, c.r., 

(avec la permission de la Cour):

Q.—Par rapport a 1'Ile 71, a 1'Ile Ronde, comment se trou- 
vait la glace quant au niveau?

40 R-—A peu pres a 1'egalite de la surface de 1'ile, en mil neuf 
cent vingt-neuf (1929)?

Q.—Parlez-vous de la partie en haut de la riviere ou de la 
partie qui regarde le bas de la riviere?

R.—II y avait des parties qui pouvaient etre un petit peu plus 
soulevees. J'ai remarque un endroit surtout.

Q.—Ou cet endroit-la etait-il?
R.—En haut de 1'ile.
Q.—Le haut de 1'Ile, la glace etait de niveau?
R.—Avec la surface de 1'Ile.
Q.—Etait-ce 1'ensemble ou rien qu'un pic isole?
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f PIERRE ARGOUIN (pour I'intime) Examen-en-chef

R.—C'est 1'ensemble.
Q.—Avant la construction de la chaussee, aviez-vous deja 

asse la en hiver?
R.—Oui.
Q.—Au printemps?
R.—...
Q.—En hiver?
R.—Quand la debacle passait, c'etait difficile d'y aller, mais 

n hiver j'allais aux chantiers dans les environs.
Q.—Est-ce qu'il a jamais existe un etat comme cela chez Dau- 

hinais?
R.—Jamais. Jamais.

Et le temoin ne dit rien de plus.

PAUL CUSSON, stenographic.

DEPOSITION DE PIERRE ARGOUIN,

journalier et chauffeur de camion, de Drummondville,
30 Lequel, apres serment prete sur les Saints Evangiles, depose

et dit:

INTERROGE PAR Me GARCEAU, c.r., 

AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—Vous etiez au mois d'avril mil neuf cent vingt-huit 
(1928) a I'emploi de M. Lefebvre, charretier a Drummondville? 

4Q R.—A I'emploi de M. Bouchard, de la Drummondville Taxi. 
Q.—Avez-vous etc demande ou envoye aux chutes Hemmings 

la journee du dimanche, le huit avril? 
R.—Oui.
Q.—Aviez-vous etc envoye la veille? 
R.—Non.
Q.—Ou etes-vous alle, le huit avril? 
R.—A Hemmings Falls. 
Q.—Par ou avez-vous passe pour aller la? 
R.—De 1'autre cote du barrage de St-Cyrille. 
Q.—Avez-vous passe par le cote est de la riviere?
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R.—Oui.
Q.—Vous avez monte a Hemmings Falls?
R.—Oui.
Q.—A quelle heure etait-ce?
R.—II a appele vers midi pour que je sois rendu la a une 

10 heure et j'ai etc rendu la un peu avant le temps.
Q.—Un peu avant une heure?
R.—Oui.
Q.—Qui vous faisait demander?
R.—C'etait les gens de la Southern.
Q.—Les gens de la compagnie defenderesse?
R.—Oui.
Q.—Qu'est-ce que Ton vous a fait faire, qu'est-ce que Ton 

vous a demande?
R.—Quand je suis arrive la, j'ai attendu quelques minutes. II

2u y avait un homme qui parlait frangais, les deux autres ne parlaient
pas frangais. II a dit: "Vous allez aller chercher le stock qu'il y a
ici."

Q.—Est-ce qu'ils sont ici, ces hommes?
R.—II n'y en a qu'un.
Q.—Lequel?
R.—Je ne sais pas son nom.
Q.—Lequel ?
R.—C'est celui-la. (Le temoin indiquant M. Dunfield). 

-~ Q.—C'est M. Dunfield qui donnait des ordres?
R.—Oui, qui les a donnes a un autre gars qui parlait frangais. 

II a dit d'aller chercher le stock qu'il y avait la.
Q.—Quel stock?
R.—C'etait des canistres de dynamite, qu'ils m'ont dit. Et il 

y avait le "filage".
Q.—Des fils et les choses necessaires pour faire partir la 

dynamite?
R.—Oui.
Q.—Regardez done cette piece numero 20, qui est une pho- 

40 tographie des alentours des chutes Hemmings; voulez-vous dire ou 
vous etiez a peu pres? Voici la batisse du pouvoir, voici le deversoir 
et voici le cote de St-CyrilJe.

R.—J'etais ici, a peu pres.
Q.—Au point B ?
R.—Oui.
Q.—Etiez-vous en etat de voir absolument 1'interieur du 

bassin?
R.—Oui.
Q.—Qu'est-ce que vous avez constate la, dans le bassin?
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R.—II y avait de la glace et c'etait tout pile a meme les cotes. 
Et la "dam" etait toute pilee partout.

Q.—Y en avait-il dans le milieu? 
R.—Partout pareil. II y avait la grandeur de pilee. 
Q.—Toute la grandeur? 

10 R._ Qui.
Q.—Est-ce qu'il y en avait aupres de la batisse du pouvoir? 
R.—Oui, c'etait pile la aussi pareil. Toute la grandeur par- 

tout pareil.
Q.—C'etait pile sur la batisse? 
R.—Oui.
Q.—Est-ce que c'etait pile sur le parapet ou vous etiez aussi? 
R.—Oui.
Q.—Qu'est-ce qui retenait 1'immense quantite de glace que 

«~ vous voyez la? 
^ R.—C'etait la "dam" et le rempart, c'etait tout cela.

Q.—Quand vous dites "rempart", est-ce que ce sont des rem- 
parts naturels ou si c/avait ete fait par des hommes?

R.—C'avait ete rapporte ici et 1'eau reprend sur 1'autre cote. 
Q.—Ce sont des remparts qui avaient ete faits, cela? 
R.—Oui.
Q.—Pouvez-vous dire a quelle hauteur par rapport a la batisse 

cela vous semblait pile?
—Comment elle etait pilee epais?

30 —Par rapport a la batisse, pouviez-vous voir combien haut 
de glace il y avait?

R.—Du long de la batisse, la glace etait montee pres des 
chassis en avant.

PAR Me PERRAULT, c.r., 

AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—Combien de pieds au-dessus de la chaussee? 
40 R.—C'etait monte a peu pres comme huit a dix pieds.

PAR Me GARCEAU, c.r., 

AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—Ce que vous appelez la chaussee, c'est le deversoir?
R.—Oui.
Q.—Ou 1'eau coulait?
R.—Oui.
Q.—Maintenant, dans tout le bassin, c'etait general?
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R.—Oui.
Q.—Cela, c'etait a une heure et demie?
R.—Oui.
Q.—Maintenant, qu'est-ce que vous avez fait ensuite?
R.—On a parti de Hemmings Falls, on a descendu par Drum- 

10 mondville, on a remonte par le cote de la ville.
Q.—Le cote ouest?
R.—Oui.
Q.—Vous etes venu passer par le pont des voitures?
R.—Oui.
Q.—Avec qui etiez-vous?
R.— T'etais avec M. Huney, si je ne me trompe pas.
Q.—Etait-ce un homme de la compagnie?
R.—Oui. Avec M. Dunfield et un autre monsieur que je ne 

,_„ connais pas. 
^ Q.—Ou etes-vous alles?

R.—On a monte encore a Hemmings Falls, mais sur 1'autre 
cote. A la date encore.

Q.—Est-ce que vous etiez avec votre automobile?
R.—C'etait des chevaux que j'avais et un express.
Q.—Est-ce que vous trainiez tout le temps votre bagage?
R.—Oui.
Q.—Votre dynamite, etc.?
R.—Oui.

7n Q.—Vous etes-vous rendus jusque-la? 
6() R.—Oui.

Q.—Rendus la, qu'est-ce qui c'est passe, a la chaussee du cote 
ouest?

R.—Us ont debarque, ils ont monte sur le rempart.
Q.—Qui "ils"?
R.—Les trois gars qu'il y avait avec moi. J'ai attache mes 

chevaux et j'ai monte aussi.
Q.—Voulez-vous dire a quel endroit vous etiez quand vous 

avez monte sur le rempart, a peu pres? etiez-vous sur le ciment ou 
40 sur la terre?

R.—Sur le ciment.
Q.—Le ciment est comme cela. II y a un bout qui n'a pas de 

ciment et la commence la terre?
R.—Ca c'est le bout du rempart. On etait a peu pres ici.
Q.—Vous etes monies jusqu'au bout du rempart?
R.—Non.
Q.—Dans tous les cas, vous etes alles la ou le chemin se rap- 

proche du rempart?
R.—Oui. II y a comme une petite cote, on etait un peu de
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1'autre bord de la cote, pas bien loin, parce qu'il y avait de 1'eau 
et de la glace.

Q.—Voulez-vous marquer par une lettre le chemin, — il est 
indique par la lettre C, n'est-ce pas?

R.—Oui. 
10 Q.—Vous etes arrives par ce chemin-la, a la lettre marquee C?

R.—Oui.
Q.—Et vous etes embarques a 1'endroit ou le chemin semble 

le plus proche du rempart?
R.—Oui. On a monte jusque a peu pres au milieu du rempart. 

J'ai attache mes chevaux.
Q.—Qu'est-ce que vous avez constate en arrivant en bas, y 

avait-il quelque chose d'anormal en bas?
R.—II y avait dans le chemin de la glace et de 1'eau, on ne 

pouvait pas aller plus loin. La, j'ai attache mes chevaux et eux ont 
^ monte. J'ai monte derriere eux, j'ai reste vis-a-vis mes chevaux et 

eux sont alles plus loin.
Q.—Us ont etc plus a 1'extremite du rempart en montant?
R.—On a rien debarque de la voiture, la. Moi, je me suis mis 

a regarder cela. Eux, ils etaient plus loin qui regardaient cela.
Q.—Sur le rempart, y avait-il de la glace?
R.—C'etait monte jusque sur le dessus du rempart.
Q.—Jusqu'a 1'egalite du rempart?
R.—Oui. 

-~ Q.—Pouviez-vous voir tout le bassin ou vous etiez?
R.—Oui. Ce qu'on voyait, c'etait de la glace pilee.
Q.—En regardant la chaussee, en regardant en haut, c'etait 

tout de la glace pilee?
R.—Oui.
Q.—Pouviez-vous voir, par rapport a la cote de 1'autre cote, 

si la glace etait haute?
R.—Oui, on voyait. C'etait monte quasiment partout.
Q.—Vous, a vos yeux, la glace, comment etait-elle, a quelle 

distance du rempart a peu pres?
40 R-—Elle pouvait etre a peu pres comme deux ou trois pieds, 

je suppose, en descendant.
Q.—Y en avait-il sur le rempart aussi?
R.—II n'y en avait pas a ce moment-la.
Q.—Ou vous etiez, il n'y en avait pas?
R.—Non.
Q.—Etes-vous reste longtemps la?
R.—On a reste, je crois bien, cinq minutes, dix minutes dans 

le plus.
Q.—Qu'est-ce que vous avez fait avec la dynamite?
R.—On a rien fait.
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Q.—Vous etes partis, a un moment donne?
R.—Parce que cela commengait a marcher.
Q.—Avez-vous vu cela, quand g'a commence a marcher?
R.—Oui.

10 PAR Me PERRAULT, c.r.,

AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—Ou cela marchait-il? 
R.—Presque dans le milieu. 
Q.—Dans le milieu du bassin? 
R.—Oui.

PAR Me GARCEAU, c.r,
£\j

AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—En haut de chez vous, ou en bas?_
R.—A peu pres quinze arpents de la "dam", c/a commence a 

tourner.
Q.—Vers quelle heure?
R.—Aux alentours de trois heures et demie, si je ne me 

trompe pas.
™ Q.—Est-ce que M. Dunfield vous a dit quelque chose dans 

le temps?
R.—II ne m'a rien dit, je ne parlais pas anglais. C'est M. 

Huney qui m'a parle.
Q.—Qu'est-ce qu'il a dit, lui?
R.—II a dit: "Retirez vos chevaux au plus vite, mettez-vous 

prets pour qu'on s'en aille, cela peut etre dangereux." J'ai dit: "Oui". 
J'ai descendu a la course, j'ai revire mes chevaux. Du moment que 
j'ai revire et que j'ai embarque dans la voiture, 1'eau s'est mise a 
venir dans le chemin, et la glace. 

™ Q.—La glace depassait le rempart?
R.—Elle faisait le tour, du rempart.
Q.—Elle venait de chez Dionne?
R.—Oui. La, j'ai monte sur la cote. La, j'ai etc correct. J'ai 

dit: "Si les gargons passent ici, ils sont tous morts, certain. La, je les 
ai attendus. Ils ont embarque avec moi. Apres quails ont etc embar- 
ques, on a descendu. Du moment qu'on a etc vis-a-vis la dam, plus 
bas un peu, la glace a monte sur le rempart. On a vu M. Dionne. La, 
le gars lui a dit, — M. Huney, — "Otez-vous d'ici, cela peut etre 
dangereux. Nous autres, il faut s'en aller au plus vite." La, j'ai parti,
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on a descendu au plus vite a Drummondville, on voulait remonter 
a Hemmings Falls.

Q.—Par 1'autre cote?
R.—Oui. On n'a pas etc capable de rien faire, toute la digue 

est arrivee. 
10 Q.—En has?

R.—Oui, entre quatre heures moins dix et quatre heures.
Q.—Quand vous etes arrive, est-ce que 1'engin etait tombe?
R.—Non.
Q.—Ce n'etait pas encore tombe?
R.—Non.
Q.—Est-ce que c'etait lave?
R.—Ca commengait a se laver.
Q.—Est-ce qu'il y avait de la glace sur le pont des voitures?
R.-Oui.
Q.—Et cela commengait-il a se laver?
R.—J'ai vu le commencement du lavage. Ca se trouvait de 

ce cote-ci de Drummondville, du cote de la ville. Le chemin de fer 
a commence a se miner sur 1'autre bord, on ne voyait pas, on n'etait 
pas capable d'y aller. On aurait pu y aller par le pont des chars.

Q.—Sur le cote ouest?
R.—Oui. On ne pouvait pas voir, c'etait trop loin.
Q.—Quand vous etes arrives en bas, etes-vous descendus par 

le chemin du pont ou si vous etes descendus par la rue Berard ou 
™ par une autre rue?

R.—Par le chemin du pont. J'ai ote mes chevaux, je les ai 
mis vers la Southern Canada Power House.

Q.—Pour voir en bas?
R.—Oui. Je les ai otes dans le chemin. J'ai etc oblige de les 

oter de la, je les ai attaches en gagnant par la Southern.
Q.—Alors, vous ne vous trouviez pas a voir en haut du pont 

des chars, ou vous etiez?
R.—Oui, on a monte la.
Q.—Vous avez monte la? 

40 R.—Oui.
Q.—Vous avez monte sur le remblai de la voie ferree?
R.—Oui. On a vu descendre la glace.
Q.—La, qu'est-ce que vous voyiez?
R.—La glace descendant plein la riviere.
Q.—Et il y avait de 1'eau?
R.—Oui.
Q.—L'eau et la glace descendaient-elles avec velocite, rapidi- 

te ou tranquillement?
R.—Cela descendait pas mal vite. Et cela descendait a pleine 

riviere, comme on dit.
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(pour I'intime) Examen-en-chef et Contre-interroge

Q.—A pleine riviere? 
R.—Oui, certain.

10 CONTRE-INTERROGE

PAR Me MARIER, c.r., 

AVOCAT DE LA DEFENDERESSE:

Q.—Quelles etaient ces canistres que vous avez chargees sur 
votre voiture?

R.—Des canistres de la grosseur des bidons a creme. 
Q.—Vous ne savez pas ce qu'il y avait dedans?

2" R.—M. Huney m'a dit: "Ca, c'est de la dynamite pour tirer". 
Q.—C'est M. Huney qui vous a dit cela? 
R.—Oui. Huney ou Cuney, quelque chose de meme. 
Q.—Vous pretendez que c'est un nom comme cela? 
R.—Oui. II parle frangais. II travaille pour la Southern.

PAR Me GARCEAU, c.r., 

AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—Est-il encore a Drummondville?
R.—Non, je ne 1'ai pas vu la depuis deux ou trois ans, je pense.

PAR Me MARIER, c.r., 

AVOCAT DE LA DEFENDERESSE:

Q.—C'etait un employe de la Southern? 
R.—Oui.

4r> Q.—Avez-vous deja vu des batons de dynamite? 
™ R.—Oui.

Q.—Trouviez-vous quelque ressemblance entre des batons de 
dynamite et les canistres que vous avez chargees?

R.—Us m'ont dit que c'etait une sorte de "stuff" qui rempla- 
gait la dynamite.

Q.—Je comprends que vous etiez rendus au pouvoir et que 
vous avez attache vos chevaux pres d'une des maisons qu'il y avait 
la?

A Hemmings Falls? 
—Oui.
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R.—Oui.
Q.—C'est la que vous avez laisse vos chevaux et c'est de la 

que vous avez regarde la glace?
R.—Oui.
Q.—Maintenant, vous dites qu'il y avait de la glace comme 

10 cela de pilee sept a huit pieds de plus haut que le mur de ciment de 
la chaussee?

R.—Oui, du long de la Power House.
Q.—Du long de la chaussee aussi?
R.—Oui.
Q.—En travers la riviere, de la chaussee?
R.—Oui.
Q.—II y avait sept ou huit pieds de glace plus haut que le 

mur?
n R.—Du long de la Power House. 
^ Q.—Vous n'avez rien mesure?

R.—Non.
Q.—Vous avez jete un coup d'oeil dans la riviere?
R.—Oui.
Q.—Avez-vous vu dans la riviere si c'etait egal partout, quand 

on regardait loin en avant?
R.—C'etait pas mal tout egal partout.
Q.—C'etait pile?
R.—Ce n'etait pas au niveau, mais c'etait pile partout. 

OQ Q.—Vous ne voyiez pas de place ou cela paraissait bien plus 
haut en avant de vous?

R.—Non. Ce que 1'on voyait, c'etait de la glace.
Q.—Quand vous etiez au pouvoir et que vous avez charge 

ces canistres d'un materiel quelconque, voyiez-vous 1'eau passer par- 
dessus la chaursee a ce moment-la?

R.—Non, on ne voyait pas l'e«u.
Q.—Est-ce qu'il n'en passait pas?
R.—Ah oui, il en passait.
Q.—Vous ne la voyiez pas passer?

40 R.—On 1'a vue apres, plus en has, mais la on ne se trouvait 
pas a voir 1'eau sur le bord de la chaussee.

Q.—Quand vous etiez plus en bas de la chaussee, passait-il 
beaucoup d'eau?

—La, ou 1'eau est supposee passer?
—Oui.

R.—Oui, il en passait. 
Q.—Est-ce qu'il en passait beaucoup? 
R.—C'etait malaise a dire. 
Q.—Est-ce que cela paraissait qu'il en passait?
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WALTER LABONTE (pour I'intime] Examen-en-chef 

R.—Oui, il passait de 1'eau la.

(Et le temoin ne dit rien de plus). 
10

PAUL CUSSON, stenographic.

DEPOSITION DE WALTER LABONTE,

contremaitre a 1'emploi de la Dominion Silk, de Drummondville,

Temoin produit de la part du demandeur;
20

Lequel, apres serment prete sur les Saints Evangiles, depose 
et dit:

INTERROGE PAR Me GARCEAU, c.r., 
AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—Vous avez ete eleve sur les bords de la riviere Saint- 
Frangois?

30 ^"—Oui.
Q.—A quelle distance de ce que Ton appelait les chutes Hem 

mings autrefois, en haut?
R.—Environ une couple de milles.
Q.—Une couple de milles en haut?
R.—Oui.
Q.—Plus haut que les chutes?
R.—Oui.
Q.—Vous connaissez bien 1'etat de la riviere a partir de chez 

vous en descendant, n'est-ce pas? 
40 R.—Oui.

Q.—Avant 1'existence de la chaussee a Hemmings Falls, a 
partir de chez Bergeron, vous connaissez bien cela chez Bergeron?

R.—Oui.
Q.—Aller en has, est-ce qu'il s'etait jamais forme de "jam" 

de glace?
—A partir de chez Bergeron aller a la chute Hemmings?
—Oui, en descendant. 

R.—Pas a ma connaissance.
Q.—Maintenant, a partir de chez Bergeron en bas, c'etait le 

rapide?
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R.—Oui.
Q.—Qu'arrivait-il au printemps, lorsque les glaces partaient, 

par rapport a ces glaces qui couvraient le rapide, et celles en haut? 
lesquelles partaient les premieres, la glace chez vous ou la glace aux 
rapides? 

10 . R.—La glace aux rapides.
Q.—C'etait celle en has de chez vous qui partait la premiere?
R.—Oui.
Q.—Quand la glace d'en haut arrivait, elle etait partie?
R.—Oui.
Q.—Maintenant, le samedi, sept avril, y etes-vous alle?
R.—Le huit, j'y ruis alle, le dimanche.
Q.—Vous etiez avec Ernest?
R.—J'etais avec mon frere Ernest.
Q.—Vous etes parti avec Ernest?

^ R.—On a pris le chemin, on s'est rendu jusque vis-a-vis le 
remblai de terre qu'il y a du long de la riviere a la chute Hemmings.

Q.—Vous avez monte du cote ouest, du cote de Drummond- 
ville, jusqu'au remblai de terre?

R.—Oui.
Q.—Vous avez la photographic numero 20 devant vous. Voi- 

ci le remblai de ciment, un petit bout ou il n'y a rien, et ensuite il 
recommence?

R.—Jusqu'a tant que 1'on ait trouve de la glace qui nous 
~ft bloquait, ou on ne pouvait plus passer.

Q.—Cela, c'etait a peu pres vers la lettre C, que vous voyez 
la?

R.—Environ vers le milieu du remblai de terre, de cette par- 
tie de terre.

Q.—La glace bloquait dans le chemin?
R.—Oui.
Q.—A quelle heure etait-ce?
R.—II passait deux heures.
Q.—Le dimanche apres-midi? 

40 R.—Oui.
Q.—Est-ce que vous etes monte sur le rempart, vous et Ernest?
R.—Oui.
Q.—Avez-vous examine le bassin?
R.—On a examine, oui.
Q.—Comment etait la glace dans le bassin, tant vis-a-vis la 

maison du pouvoir que de 1'autre cote et tout le tour, le bassin fait 
par les hommes, que vous voyez la?

R.—II y avait de la glace. La premiere chose que j'ai re- 
marquee, il y avait de la glace en dehors du remblai, ici, de ciment, 
de tombee.
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Q.—Qui avait passe par-dessus le remblai de ciment? 
R.—Oui. Pas la devanture, pas celle qui traverse la riviere, a 

cote.
Q.—Vous parlez du ciment a cote? 
R.—Oui. II y avait un gros amas de glace. 

10 Q.—Qui avait passe par-dessus?
R.—Oui. Et de plus, quand on etendait la vue sur la riviere, 

la glace etait "bossuee".
Q.—C'est-a-dire paquetee?

(Me MARIER, c.r., avocat de la defenderesse, s'oppose a la 
forme de la question parce qu'elle est suggestive).

Q.—Qu'est-ce que vous voulez dire par "bossulee"? 
R.—Elle n'etait pas plane. C'est comme si g'avait etc force. 

zu Q.—Ou cela s'etendait-il, cela? 
R.—Sur tout le bassin.
Q.—Maintenant, voyiez-vous la batisse du pouvoir? 
R.—Je 1'ai vue, oui. 
Q.—Est-ce qu'il y avait de la glace de ce cote-la?

(Me MARIER c,r., avocat de la defenderesse, s'oppose a la 
forme de la question parce qu'elle est suggestive).

-,Q R.—Je n'ai pas concentre mon idee sur cela.

(La Cour suggere a Me Garceau de faire un peu moins de 
suggestions).

(Le temoin continue sa reponse). Je n'ai pas fait de grosses 
remarques, mon attention etait plutot vers nos terrains.

Q.—Pour regarder chez vous?
R.—Oui. 

4Q Q.—Qu'est-ce que vous avez constate aux murs?
R.—J'ai constate que c'etait tout couvert de glace cassee, le 

chemin et tout ce qu'il y avait de defriche, que Ton pouvait voir, aller 
jusque chez mon frere Ernest.

Q.—Pouviez-vous voir la maison de votre frere?
R.—On voyait tres peu de la maison, tres peu du haut de la 

maison.
Q.—Qu'est-ce qui vous empechait de voir?
R.—C'etait la glace.
Q.—La glace etait entre chez vous et chez votre frere?
R.—Oui.
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Q.—Quand il n'y a pas de glace, la ou vous etiez, est-ce que 
10 vous voyiez la maison? 

R.—Tres bien.

CONTRE-INTERROGE 

PAR Me MARIER, c.r., 

AVOCAT DE LA DEFENDERESSE:

Q.—Est-ce que vous avez poursuivi la compagnie Southern 
2" Canada Power pour quatre mille cinq cents piastres ($4,500) de 

dommages a raison de I'inondation de 1927-1928? 
R.—Oui.
Q.—La cause est encore pendante devant les tribunaux? 
R.—Oui.

(Et le temoin ne dit rien de plus).

PAUL CUSSON, stenographic. 
30

DEPOSITION DE ERNEST LABONTE

surintendant a I'emploi de la maison Pariseau et Frere, d'Outremont; 

Temoin produit de la part du demandeur;

Lequel, apres serment prete sur les Saints Evangiles, depose 
4Q et dit:

INTERROGE PAR Me GARCEAU, c.r., 

AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—Vous avez etc le demandeur contre la Southern Canada 
Power Company dans une cause a propos de I'inondation de mil neuf 
cent vingt-huit (1928)?

R.—Oui.
Q.—Maintenant, monsieur Labonte, le samedi ou le dimanche
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de mil neuf cent vingt-huit (1928), le sept ou le huit avril, etes-vous 
alle aux chutes ou chez vous?

R.—Oui, le huit avril.
Q.—Racontez done ce que vous avez fait le huit avril a pro- 

pos de ce voyage-la?
10 R.—Je suis parti de Drummondville et de la je suis monte a 

Hemmings Falls, pensant de pouvoir me rendre sur mes terrains, 
qui etaient depasse Hemming? Falls.

Q.—Votre terre etait a peu pres combien de distance en haut 
de Hemmings Falls?

R.—A peu pres un mille et demi.

PAR Me PERRAULT, c.r.,

Q.—De quel cote?
20 R.—Mes terres sont du cote sud-est de Hemmings Falls. 

Q.—Du cote de la Ville? 
R.—Non, en haut de la riviere.

PAR Me GARCEAU, c.r., 

AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—C'est du meme cote de la riviere que la ville de Drum- 
,n mondville? 
30 R.—Oui.

Q.—Alors, du cote ouest de la riviere?
R.—Oui. Rendus a Hemmings Falls, on n'a pas pu passer 

parce qu'il y avait trop de glace dans le chemin.
Q.—Quelle heure etait-il a peu pres dans ce temps-la?
R.—II etait peut-etre deux heures ou a peu pres deux heures.
Q.—Cela, c'etait le huit?
R.—Oui, le dimanche apres-midi, le huit avril.
Q.—Decrivez done ce qu'il y avait dans le chemin.
R.—II y avait beaucoup de glace dans le chemin et vu qu'on 

n'a pas pu passer pour se rendre chez nous, on a decide de debarquer 
et d'aller voir ce qui se passait dans le bassin. Et de la on est monte 
sur le remblai qui longe la riviere.

Q.—Ce remblai-la a-t-il toujours existe, ou a-t-il etc fait par 
quelqu'un?

R.—II a etc fait par la Southern Canada Power pour le bar 
rage. De la on est monte sur le barrage pour examiner ce qu'il y 
avait dans le bassin. Je me suis apergu que le bassin etait tout a fait 
renverse, bouleverse et que meme il y avait de la glace qui avait de-
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passe le remblai qui longe la riviere, a peu pres peut-etre une cin- 
quantaine de pieds de la dam qui traverse la riviere.

Q.—Voyiez-vous de 1'autre cote?
R.—Je voyais jusque de 1'autre cote.
Q.—Voyiez-vous la batisse du pouvoir? 

10 R.—Je voyais la batisse du pouvoir.
Q.—Quel etait le niveau des glaces par rapport a tout cela?
R.—La glace etait a differents endroits beaucoup plus haute 

que le remblai, et meme il y en avait d'amassee amont la "power 
house".

Q.—Qu'est-ce que vous voulez dire par "amont la power 
house"?

R.—C'est que les glaces du haut 1'avaient refoulee jusque sur 
la Power House.

Q.—Comment se fait-il que toutes ces glaces-la etaient amas- 
™ sees d'un bord et de 1'autre, comme cela?

R.—C'est parce qu'elles avaient etc retenues par une glace 
trop epaisse, d'apres mon opinion, dans le bassin, et par le barrage, 
naturellement, elle n'avait aucune chance de pouvoir passer.

Q.—Qu'est-ce que vous appelez le barrage?
R.—La chaussee elle-meme.
Q.—Qu'est-ce que vous comprenez par la chaussee? est-ce 

seulement le deversoir?
R.—Non. Le remblai aussi, naturellement, faisait une partie. 

~~ Q.—A la chaussee, il y a le deversoir et apres il y a le "power 
house"; apres cela, qu'est-ce qu'il y a qui va jusqu'a 1'autre greve, 
du cote est?

—De la "power house"?
—Du "power house".
—Du cote est?
—Oui.

R.—II y a une cote de 1'autre cote.
Q.—Du "power house", y a-t-il quelque chose qui se rend 

jusqu'a la greve proprement dite? qu'est-ce que cette partie ici qui 
4Q part a gauche du "Power House" et qui s'en vient la? vous etes deja 

rendu la... (montrant sur les photographies) ?
R.—II y a encore une espece de remblai.
Q.—C'a-t-il toujours existe?
R.—Non, g'a etc construit par la compagnie parce que c'etait 

une cote la, autrefois.
Q.—Une cote qui descendait?
R.—Oui.
Q.—Maintenant, monsieur Labonte, vous avez etc eleve sur 

la riviere?
R.—Oui.
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Q.—Vous etes parti de sur votre terre en quelle annee?
R.—En mil neuf cent vingt-cinq (1925) vers le quinze mai.
Q.—Etait-ce avant la construction de la chaussee, ou apres 

cela, ou la meme annee?
R.—Si je me rappelle bien, c'est 1'annee qu'ils ont termine la 

10 chaussee.
Q.—Que vous etes parti de chez vous?
R.—Oui, parce que j'ai etc exproprie en mil neuf cent vingt- 

quatre (1924) et je suis parti apres cela.
Q.—Avant la construction de la chaussee, le bassin que vous 

voyez fait par la chaussee, qu'est-ce qu'il y avait a la place de ce 
bassin-la que vous voyez sur la piece numero 20?

R.—II y avait une chute, un rapide.
Q.—Qui partait de quelle propriete?
R.—Je ne connais pas directement les numeros de lots, mais 

20 les rapides montaient jusqu'en haul de chez Ernest Dionne.
Q.—De votre cote?
R.—Oui, du cote ouest.
Q.—Et de 1'autre cote?
R.—A peu pres la meme distance qu'ici, chez M. Bergeron.
Q.—Quelle etait la longueur de ces rapides-la, d'apres vous?
R.—Ces rapides-la pouvaient avoir a peu pres vingt-cinq 

arpents, vingt et quelques arpents.
Q.—Est-ce que la pente etait abrupte ou si cela allait tran-

,„ quillement? 30 R.—C'eetait une grosse pente.

PAR Me PERRAULT, c.r., 

AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—Combien de pieds, a peu pres?
R.—II devait y avoir certainement de quinze a dix-huit 

pieds, parce qu'il y avait une chute extraordinaire. On ne pouvait 
pas circuler en canot d'aucune maniere.

PAR Me GARCEAU, c.r., 

AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—Est-ce que en hiver ce rapide-la prenait souvent? 
R.—Rarement.
Q.—Est-ce que Ton a jamais fait des traverses pour les voi- 

tures d'hiver sur ce rapide-la?
R.—Pas a ma connaissance.
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Q.—Maintenant, lorsque arrivait le printemps, quand la glace 
partait, est-ce que c'etait chez vous que cela descendait en premier, 
ou si c'etait le rapide?

R.—Le rapide.
Q.—Le rapide partait toujours avant que la glace parte de 

10 cKez vous?
R.—Oui.
Q.—Avant 1'existence de la chaussee, est-ce que vous avez 

jamais souffert d'inondations sur vos proprietes, vous?
R.—Non, jamais, jamais.
Q.—Quel etait votre numero de cadastre?

—La vieille place ou etait la construction, vous voulez dire?
—Oui.

R.—Le numero 96.
Q.—Vous etiez combien plus bas que chez Dauphinais, vous? 

™ R.—J'etais tout pres de trois milles.
Q.—Tout pres de trois milles plus bas que chez Dauphinais?
R.—Oui.
Q.—Apres avoir constate ce qu'il y avait dans le bassin le 

huit avril, qu'est-ce que vous avez fait?
R.—Vu qu'on voulait se rendre chez moi pour voir s'il y avait 

des dommages, la on a voulu revirer et on a fait le tour par Saint- 
Nicephore. On ne pouvait pas passer autrement.

Q.—Qu'est-ce que c'est, Saint-Nicephore?
-.-. R.—C'est une paroisse en haut de chez nous.
•* Q.—Vous avez etc obliges de prendre le grand chemin?

R.—Oui.
Q.—La route regionale?
R.—Oui, pour descendre par Saint-Nicephore.
Q.—Pour remonter la?
R.—Oui. Et la on a pris la route pour descendre chez moi.
Q.—C'etait un detour de combien, cela?
R.—Cela pouvait m'allonger d'a peu pres sept milles.
Q.—Avez-vous pu vous rendre chez vous? 

4Q R.—Oui. J'ai pu me rendre, mais a travers les bois.
Q.—Pourquoi?
R.—L'eau etait tellement haute que 1'on ne pouvait pas pas 

ser dans le chemin public.
Q.—A quelle heure a peu pres etes-vous arrive chez vous?
R.—Je suis arrive chez nous vers trois heures, trois heures et 

quelques minutes. Je n'ai pas regarde au juste, je n'avais pas 1'heure, 
mais c'est vers ces heures-la.

Q.—Et a quelle distance votre maison etait-elle de la chute 
Hemmings?

R.—A peu pres un mille et demi, plus ou moins.
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Q.—Qu'est-ce que vous avez constate en arrivant?
R.—En arrivant, je n'ai pas pu faire autrement que de pen- 

ser que tout allait disparaitre, parce que tous les batiments etaient 
tout "englobes" d'eau et de glace.

Q.—Est-ce que 1'eau le dimanche avait monte plus haut 
10 qu'elle etait deja montee le samedi?

R.—Le samedi, je n'y etais pas.
Q.—Mais avant la chaussee, avait-elle monte comme cela?
R.—Jamais. En mil neuf cent vingt-sept (1927), elle a monte.
Q.—Ca, c'est apres la chaussee?
R.—Oui.
Q.—Main avant la chaussee, avait-elle monte comme cela?
R.—Ah non, jamais.
Q.—Vous parlez de mil neuf cent vingt-sept (1927), vous 

avez deja poursuivi pour les dommages causes en mil neuf cent 
20 vingt-sept (1927) et mil neuf cent vingt-huit (1928)?

R.—Oui.
Q.—Votre cause est finie?
R.—Elle m'a bien 1'air.
Q.—Vous avez perdu en appel et gagne en Cour Superieure?
R.—J'ai tout perdu.
Q.—L'eau, a quelle hauteur est-elle montee?

—Voulez-vous dire sur mes batiments?
—Sur votre maison.

R.—A la maison 1'eau est montee un peu par-dessus le plan- 
30 cher de bois de la maison.

Q.—Quant aux batiments?
R.—Les batiments, ils ont disparu, tout enleves.
Q.—Tout est disparu?
R.—Oui, tout en bloc.
Q.—Lorsque vous etes arrive, les batiments n'etaient pas en 

core partis?
R.—Non, mais ils branlaient.
Q.—Est-ce que 1'eau a monte apres que vous etes arrive en- 

AC\ core un peu, ou si elle a descendu?
R.—Pas que je me suis aperc.u. Elle a peut-etre monte un peu, 

mais pas enormement. Elle etait a peu pres a sa fin. A peu pres dix 
minutes apres que j'ai etc rendu, mes batisses ont toutes disparu.

Q.—Le niveau de la riviere a baisse?
R.—Oui.
Q.—Connaissez-vous les conditions de la riviere chez Dau- 

phinais, depuis longtemps? avez-vous eu 1'occasion de monter en 
haut?

R.—Oui, cela m'est arrive souvent.
Q.—En hiver?
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R.—Oui, en hiver.
Q.—Avez-vous eu connaissance des phenomenes qui se pro- 

duisaient chez Dauphinais avec la glace a 1'hiver, avant et apres 
10 la chaussee?

R.—Apres que la chaussee a etc construite, dans 1'automne 
mil neuf cent vingt-sept (1927), venant au printemps de mil neuf 
cent vingt-huit (1928), lors de la debacle, j'ai vu beaucoup de glace 
de ramassee chez Dauphinais. Et un peu plus bas, vis-a-vis mon 
terrain numero 75 ou 76, si je me rappelle bien, a peu pres dans ces 
environs la.

Q.—Maintenant, avant les chaussees, avez-vous en connais 
sance comment cela se comportait chez Dauphinais en hiver ou au 
printemps? 

^u R.—Je ne voyais rien d'anormal.
Q.—Passiez-vous 1'hiver la?
R.—Oui, ah oui.
Q.—Vous passiez 1'hiver?
R.—Oui.
Q.—En fait de "jam" ou en fait de glace, qu'est-ce que vous 

constatiez dans ce temps-la, avant les dams?
R.—Je ne me rappelle pas d'en avoir vu. J'ai vu differents 

petits morceaux qui ont pu avoir parti du rapide, mais bien peu. 
, A Q.—Vous parlez du rapide Dauphinais? 
3U R.—Oui.

Q.—Avez-vous jamais vu sur la riviere, vis-a-vis chez Dau 
phinais, les memes conditions quant a la glace avant la chaussee que 
vous avez constatees apres mil neuf cent vingt-sept (1927)?

R.—Non, jamais.
Q.—Saviez-vous quelle etait la hauteur du rapide Dauphi 

nais, combien il avail de pieds?
R.—Non.
Q.—Vous ne le savez pas? 

40 R.—Non.

CONTRE-INTERROGE

PAR Me MARIER, c.r.,

AVOCAT DE LA DEFENDERESSE:

Q.—II y avait chez vous une station etablie par la Commis 
sion des Eaux Courantes, n'est-ce pas? 

R.—Oui.
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Q.—Ou 1'epaisseur de la glace etait mesuree et 1'elevation de 
1'eau etait mesuree chaque jour?

R.—Oui.
Q.—Et c'etait sur la terre que vous occupiez, cela?
R.—Oui. 

10 Q.—Votre pere etait nomme 1'officier de la Commission?
R.—Oui.
Q.—Ensuite plus tard, vous avez souvent fait les rapports 

vous-meme et signe les rapports vous-meme n'est-ce pas?
R.—Par 1'entremise de la Southern Canada Power.
Q.—A la Commission des Eaux Courantes vous avez fait sou- 

vent des rapports?
R.—C'est toujours moi qui les ai fails, les rapports.
Q.—Votre pere etait nomme officiellement et c'est vous qui 

faisiez les constatations? 
™ R.—Oui, c'est moi qui faisais 1'ouvrage.

Q.—Et qui faisiez les rapports?
R.—Oui.
Q.—Avant le barrage?
R.—Oui, avant le barrage.
Q.—Maintenant, avant la construction de la chaussee, etes- 

vous alle souvent chez Dauphinais dans 1'hiver?
—Avant la construction?
—Oui.

R.—Ca arrivait que je passais, naturellement, comme je pas- 
sais ailleurs.

Q.—Aviez-vous affaire a passer en voiture dans le chemin 
pour suivre la riviere?

R.—Oui.
Q.—Vous n'etes jamais alle faire des etudes sur la glace avant 

la construction de la chaussee?
R.—Faire des etudes speciales, non.
Q.—Ni des constatations speciales?
R.—Non. Quand je m'adonnais a regarder, je voyais, mais pas 

specialement.
Q.—Vous passiez dans le chemin et quand vous vous adonniez 

a voir la riviere, vous voyiez la riviere?
R.—Certainement.
Q.—Et depuis la construction de la chaussee, vous avez etu- 

die plus specialement les conditions de la glace?
R.—Principalement depuis mil neuf cent vingt-sept (1927).
Q.—Maintenant, monsieur Labonte, vous avez parle d'un 

embacle de glace qui s'etait fait en mil neuf cent vingt-sept (1927) 
et mil neuf cent vingt-huit (1928) et qui a noye votre propriete?

R.—Oui.
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Q. — En mil neuf cent vingt-sept (1927), il s'en etait fait un 
embacle de glace aussi?

R.— Oui.
Q. — II y avait de 1'eau qui avait monte dans votre etable?
R. — Oui, jusqu'au plancher.

10 Q. — Maintenant, 1'embacle de mil neuf cent vingt-huit 
(1928), et l'embacle de mil neuf cent vingt-sept (1927), s'etaient 
fails pratiquement au meme endroit?

R. — Cela, je ne me rappelle pas, je ne le sais pas. Quand les 
stations se sont faites en mil neuf cent vingt-sept (1927), mon fer- 
mier est venu me chercher, il dit: "Viens de suite, les animaux sont 
tous a 1'eau." Alors, je suis monte, les animaux etait tous sortis. L'em 
bacle de mil neuf cent vingt-sept (1927), je ne 1'ai pas vu, c'est-a- 
dire que j'ai bien constate la hauteur des eaux, — et meme il est 
reste assez longtemps pour pouvoir geler a 1'entour en dedans du 

^ batiment, pour laisser sa trace.
Q. — Dans votre cause avec la Southern Canada Power Com 

pany, vous avez temoigne?
R.— Oui.
Q. — Voulez-vous relire votre deposition?
R. — Je ne vois pas bien clair, voulez-vous la lire.
Q. — Je vous demande: "Qu'est-ce que vous avez vu, vous?" 

Vous avez repondu: "J'ai vu que la glace etait accumulee a peu pres 
vis-a-vis le terrain d'Ernest Dionne et Walter Labonte, qui etait
vosn".

—En mil neuf cent vingt-sept (1927)?
—Oui.

R. — Je dois avoir dit cela en mil neuf cent vingt-huit (1928). 
Q. — C'etait en parlant de mil neuf cent vingt-sept (1927)?

— Que j'ai vu?
—Oui.

R. — Tout etait fait quand je suis arrive, je ne peux pas avoir 
vu.

Q. — La glace etait partie quand vous etes arrive? 
40 R.— Oui.

Q. — En mil neuf cent vingt-sept (1927), vous avez passe dans 
le chemin jusqu'a la chute Hemmings, vous rappelez-vous avoir dit 
cela dans votre temoignage?

— En mil neuf cent vingt-sept (1927)?
— Oui. "Votre fermier est venu vous chercher?" Vous avez 

repondu cela?
R.— Oui.
Q. — Est-ce que c'etait exact quand vous avez dit, en temoi- 

gnant dans votre cause: "J'ai vu que la glace etait accumulee a peu
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pres vis-a-vis le terrain de Ernest Dionne et Walter Labonte, qui 
etait voisin"?

R.—Oui, naturellement, mais elle n'etait pas toute partie. 
Lorsque les eaux sont descendues de chez moi, elles n'etaient pas 
disparues, elles etaient encore accotees sur la dam. 

10 Q.—Maintenant, avez-vous dit aussi dans cette cause-la, en 
parlant de la glace qu'il y avait entre 1'embacle fait sur les terrains 
de Walter Labonte et d'Ernest Dionne et la chaussee vis-a-vis aussi: 
"et le bas de cette glace-la n'avait reulement pas grouille, le bas de la 
"glace qui se trouvait dans le bassin n'avait seulement pas grouille", 
pour mil neuf cent vingt-sept (1927), cela, n'est-ce pas?

R.—Non, je n'ai pas dit cela, je ne crois pas, parce que quand 
je suis arrive, le tout etait disparu. Toutes les glaces d'en haut etaient 
disparues, toutes les glaces etaient accumulees dans le bas du bassin.

Q.—La glace etait accumulee et il y avait un embacle de 
^ glace qui etait fait comme vous 1'avez dit entre les proprietes d'Er 

nest Dionne et de Walter Labonte, il y avait une digue de glace de 
faite la?

R.—Pas lors de 1'embacle.
Q.—En 1927?
R.—Pas lors de 1'embacle.
Q.—Qu'est-ce que vous appelez "lors de 1'embacle", c'est cela 

qui avait fait monter 1'eau dans vos proprietes?
R.—L'embacle etait fait quand je suis arrive.

-,/-> Q.—La glace n'avait pas saute la chaussee quand vous etes 
arrive?

R.—La "jam" etait formee a partir de la "dam" non pas rien 
qu'entre la propriete de mon frere et Ernest Dionne.

Q.—Qu'est-ce que vous appelez la "jam" etait formee a partir 
de la "dam"? qu'est-ce qu'il y avait entre la chaussee et 1'embacle de 
glace, qu'est-ce qu'il y avait, dans quel etat se trouvait la glace entre 
ces deux points-la?

R.—Elle etait a peu pres au niveau a partir de la "dam" en 
montant jusqu'a la partie de la "jam", la partie terminee de la jam. 

4Q Q.—C'etait comme c'etait dans I'niver, c'etait dans le meme 
etat?

R.—Non, c'etait certainement plus grave.
Q.—Qu'est-ce qu'il y avait?
R.—Elle etait toute accumulee.
Q.—Est-ce qu'elle etait toute cassee, brisee?
R.—Aussi loin que je pouvais voir.
Q.—Dans le bassin entre la chaussee et 1'embacle de glace, 

n'est-ce pas?
R.—Dans le bassin.
Q.—Et affirmez-vous que vous n'avez pas dit dans votre te-
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ADELARD CUSSON (pour I'intime) Examen-en-chef

moignage, rendu a Drummondville en mil neuf cent vingt-neuf 
(1929), en septembre mil neuf cent vingt-neuf (1929), en parlant 
de la situation entre 1'embacle de glace et la chaussee des chutes 

10 Hemmings, n'avez-vous pas dit ceci: "et le has de la glace la n'avait 
seulement pas grouille; le has de la glace qui se trouvait dans le mo 
ment n'avait seulement pas grouille"?

—En mil neuf cent vingt-sept (1927)?
—En parlant de mil neuf cent vingt-sept (1927).

(Me PERRAULT, c.r., avocat du demandeur, s'oppose a 
cette preuve comme illegale, parce qu'elle ne decoule pas de 1'in- 
terrogatoire principal).

20 R.—Elle a pu monter en mil neuf cent trente-deux (1932).
Q.—Vous rappelez-vous d'avoir declare cela a Drummond 

ville, en parlant de mil neuf cent vingt-sept (1927)?
R.—C'etait a peu pres la meme chose qu'en mil neuf cent 

yint-huit (1928).
Q.—La glace entre 1'embacle et la chaussee etait comment?

—Entre 1'embacle et la chaussee?
—Oui, entre la "jam" de la glace et la chaussee.

R.—C'etait une "jam" d'un bout a 1'autre.
- n Q.—En mil neuf cent vingt-sept (1927), et en mil neuf cent 
3U vingt-huit (1928)?

R.—Oui d'apres moi, d'apres ce que je me rappelle.

(Et le temoin ne dit rien de plus).

PAUL CUSSON, stenographs

40

Le trentieme jour de novembre mil neuf cent trente-deux, 

A comparu:

ADELARD CUSSON,

contremaitre, de Drummondville, temoin produit de la part du de 
mandeur,
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Lequel, apres perment prete sur les Saints Evangiles, depose 
etdit:

INTERROGE PAR Me GARCEAU, c.r., 

10 AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—En mil neuf cent vingt-huit (1928), vous etiez a 1'emploi 
de monsieur Mercure, n'est-ce pas?

R.—Oui.
Q.—Etes-vous alle le samedi sept (7) avril avec monsieur 

Mercure en haut de la riviere, aux alentours de la chute Hemmings?
R.—Oui.
Q.—Voulez-vous dire a la Cour ce que vous avez vu et ce que 

vous avez fait?
20 R.—On a parti a midi et demi, une heure, je suppose. Je ne 

me rappelle pas exactement de 1'heure.
Q.—Le samedi?
R.—Oui. On a monte en haut de la riviere. Quand on a etc 

arrive vis-a-vis de la "dam", un peu plus haut, en suivant le rem- 
part, on a constate que la glace etait toute belle comme d'habitude, 
qu'il n'y avait pas de derangement la.

PAR Me PERRAULT, c.r., 

30 AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—Dans le bassin?
R.—Oui. On a monte jusque chez Dauphinais. On ne voyait 

rien de difference avec d'habitude sur la glace. Elle etait a peu pres 
pareille comme dans 1'hiver.

PAR Me GARCEAU, c.r., 

40 AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—La, chez Dauphinais, qu'est-ce que vous avez constate?
R.—Rendus chez monsieur Dauphinais, on a vu que la glace 

avait descendu un petit peu plus bas que la maison, que 1'eau et la 
glace avaient passe sur le terrain de monsieur Dauphinais, a 1'entour 
de la maison et a cote de la grange. Mais 1'eau etait rebaissee, il restait 
seulement la glace et de 1'eau qu'il y avait dans un trou sur le terrain. 
La, on a pretendu que c'etait parce que la "jam" etait allongee. L'eau 
avait eu le temps de se retirer en arriere de la glace, a 1'entour des ba- 
tisses de monsieur Dauphinaia.



— 146 — 

ADELARD CUSSON (pour I'intime] Examen-en-chef

Q.—Dans la riviere, qu'est-ce que vous voyiez?
R.—Vis-a-vis de la c'etait rien que de la glace cassee et bous 

culee, toute culbutee. II y en avail de la noire, de toutes les couleurs, 
parce que la terre etait prise apres.

Q.—Cela s'etendait en amont combien long? 
10 R.—On ne voyait pas le bout en montant.

Q.—La, vous etes partis?
R.—La, on a dit: "On va aller voir cela plus haut". Monsieur 

Mercure m'a demande qu'on laisse le chemin pour aller voir au 
camp chez monsieur Cadieux. On a laisse le chemin du Roi par- 
dessus la cote. On a etc visite cela au camp de monsieur Cadieux et 
chez monsieur Racette. On a vu la aussi que 1'eau avait monte plus 
haut, mais qu'elle etait baissee. La glace etait restee sur le terrain 
mais 1'eau etait retiree. Ca fait que Ton a vu par la barre d'eau sur 
la galerie du camp ou 1'eau avait monte.

™ Q.—Vous connaissez le niveau ordinaire de la riviere; par 
rapport au niveau ordinaire de la riviere, combien 1'eau avait-elle 
monte de haut a peu pres?

R.—J'ai calcule que cela pouvait avoir monte a peu pres 
vingt (20) pieds a 1'heure qu'on etait la, quand on avait monte la.

Q.—Vingt (20) pieds a peu pres avec le niveau ordinaire?
R.—Oui, de dix-huit (18) a vingt (20) pieds, a cette heure-la.
Q.—Voyiez-vous en haut et voyiez-vous en bas, d'ou vous 

etiez?
~~ R.—On voyait en haut un certain bout. Pas bien long, parce 

que cela se trouvait a faire un detour. Ca nous bloquait pour un cer 
tain bout.

Q.—Qu'est-ce que vous voyiez en haut dans la riviere?
R.—C'etait tout le temps de la glace cassee et bousculee, plein 

la riviere.
Q.—En bas?
R.—On voyait de la glace cassee et bousculee un certain bout. 

Apres cela, la glace s'arretait normale comme dans 1'hiver.
PAR Me PERRAULT, c.r., 

40 AVOCAT DU DEMANDEUR:
Q.—En allant vers le bassin?
R.—Oui. C'est-a-dire, c'etait rendu au bord du bassin. Meme 

c'etait descendu un petit bout dedans.
PAR Me GARCEAU, c.r., 

AVOCAT DU DEMANDEUR:
Q.—Et puis?
R.—De la on a dit: "On va aller voir au camp Genereux". La,
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on etait dans une place pour voir plus loin sur la riviere. On n'a pas 
pu se rendre la. A la coulee qu'il y a de ce cote-ci du camp Gene- 
reux, il y avait trop d'eau qui passait par-dessus le pont, on n'etait 
pas capable de passer. On a etc au camp Demontigny.

Q.—C'est plus haut, cela, que le camp Genereux? 
10 R.—C'eet plus has. II y a la coulee qui les separe.

Q.—Combien est-ce plus haut que chez Dauphinais?
R.—Ca doit donner un mille.
Q.—Un mille plus haut que chez Dauphinais?
R.—Cela peut varier un peu. Je n'ai pas mesure cela au ga- 

lon.
R.—La on y a ete et on s'est mis sur la galerie. La glace etait 

presque arrivee a la galerie chez monsieur Demontigny.
Q.—La, de combien etait-ce plus haut que le niveau ordi- 

naire, a cet endroit-la?
20 R.—Ca se maintenait pas mal, a peu pres toujours la meme 

difference. C'est-a-dire, le dessus, ga allait toujours un petit peu en 
montant. Ca- montait graduellement.

Q.—C'est la "jam" que vous pretendez qui allait graduelle 
ment en montant?

R.—Oui. Ce n'etait pas egal sur le dessus. II y avait des places 
ou c'etait un petit peu plus haut que dans d'autres. La, apres qu'on 
a etc rendu la, on a examine cela une petite secousse. On ne voyait 
pas de difference, c'etait tout de la glace cassee pareille. La riviere 

30 etait pleine de glace et d'eau, naturellement. Mais c'etait en partie 
rien que de la glace que 1'on voyait.

Et, monsieur Mercure m'a dit: "Ca va etre bien laid quand 
ga va partir, on va attendre cela pour voir cela." On a attendu. Ca 
n'a pas ete bien long, si on a ete dix minutes ga ete dans le plus. La, 
on s'est mis a voir la glace qui commengait a se frayer un chemin. 
Elle commengait a se mettre en mouvement a peu pres dans le mi 
lieu de la riviere.

40 PAR LA COUR:

Q.—Ou etiez-vous dans ce temps-la?
R.—Au camp Demontigny. Je n'avais pas grouille de sur la 

galerie.

La, j'ai dit a monsieur Mercure: "D'abord que ga marche, je 
vais aller voir en bas chez Dauphinais, c'est la que ga va etre le plus 
beau". Monsieur Mercure a dit: "Je reste ici, je regarde cela ici". 
J'ai dit: "Moi, je vais la-bas". J'ai revire mon cheval, j'ai retourne 
sur la cote chez monsieur Dauphinais, je n'ai pas descendu la cote.
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PAR Me GARCEAU, c.r.,

Q.—II y a une cote tres elevee chez Dauphinais?
R.—Oui, elle est haute.
Q.—Combien doit-elle avoir? 

10 R.—Pour vous dire bien juste, c'est malaise.
Q.—Tres haute, dans tous les cas?
R.—Oui. Elle doit avoir toujours quarante (40) pieds de 

haut, le moins.
Q.—Vous etiez la?
R.—Oui.
Q.—Qu'est-ce que vous avez vu?
R.—Ce n'etait pas bien dangereux sur la cote pour 1'eau.
Q.—Qu'est-ce que vous avez vu la?
R.—J'ai vu que la glace avangait encore dans le bassin mais 

™ plus long qu'elle etait quand on avait monte. Elle sautait un bout et 
elle etait encore "rejammee".

Q.—Elle etait "jammee" sur quoi?
R.—Sur la glace dans le bassin et dans les cotes. Chez mon 

sieur Manseau il y a un platin qui n'est pas trop eleve et sur le ter 
rain de monsieur Mercure, la glace entrait en pointes la-dedans. 
L'eau a monte aux deux-tiers des chassis de la maison, presque a la 
hauteur des chassis.

Q.—De la maison de monsieur Dauphinais?
~~ R.—Oui. J'ai pris des marques sur la maison. La, j'ai remon- 

te, j'ai parle a monsieur Mercure. J'ai dit: "On va etre bien pris, il 
va falloir rester ici, on est comme sur une ile. II doit y avoir au 
moins six pieds d'eau dans le chemin, en bas de la cote. On ne sera 
pas capable de s'en retourner si c.a ne debloque pas." Monsieur Mer 
cure a dit: "Que voulez-vous faire, on couchera ici". Un bon coup 
on s'est apergu que 1'eau commenc.ait a remonter en arriere.

PAR Me PERRAULT, c.r., 

40 AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—Elle refoulait?
R.—Oui. La on a dit: "C'est parce que le bas est "packte", 

ga va etre le meilleur temps pour s'en aller."

PAR Me GARCEAU, c.r., 

AVOCAT DU DEMANDEUR: 

Q.—Le bas de la riviere etait "packte"?
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R.—Oui, en has de chez monsieur Dauphinais. La, on est 
parti, on est redescendu. Quand on est arrive ou il y avail six (6) 
pieds d'eau a peu pres, ga passait par-dessus les piquets de clotures. 
Quand je suis revenu 1'eau etait retiree, il ne restait plus rien que la 
glace dans le chemin. J'ai passe a travers les morceaux de glace de 

10 meme.
Q.—Vous etiez avec monsieur Mercure?
R.—Oui. Pour m'en revenir, la j'ai dit: "On est mieux de ne 

pas s'amuser, parce que si cela debloquait encore on aurait de la mi- 
sere. On avait encore une autre place qui etait basse a passer. Apres 
cela on sera correct". Parce que je ne m'attendais pas que c.a allait 
pouvoir passer dans le bassin. Quand on est redescendu on a rien 
vu. Le bas de la riviere...

Q.—Quand vous, avez descendu en bas de chez Dauphinais, 
comment etait le bas de la riviere?

™ R.—Ca allait plus bas que chez Dauphinais, ga allait jusque 
chez Manseau.

Q.—La "jam" avait avancee?
R.—Oui.
Q.—Sur quoi etait-elle arretee, la "jam", d'apres vous?
R.—C'etait encore dans le bassin qu'elle etait arretee.
Q.—Sur quoi?
R.—Sur la glace. 

ift Q.—Elle etait arretee par la glace?
R.—Oui, certain. C'est cela qui tenait, comme ga avait fait 

le premier coup.
Q.—Vous etiez a combien de milles de la chaussee, quatre ou 

cinq milles?
R.—Oui, a peu pres, cinq milles, je crois bien, de chez Dau 

phinais. A peu pres cela.
Q.—Et vous avez descendu jusqu'a la chaussee?
R.—Oui. 

4Q Q.—Comment etait la glace jusqu'a la chaussee?
R.—Quand on a etc deparse le petit bout de bois, on voyait 

la glace comme il faut. On la voyait en arriere de nous autres. Elle 
paraissait pareille comme quand elle avait monte, elle n'etait pas 
derangee.

PARLACOUR:

Q.—Dans le bassin?
R.—Oui, dans le bassin. La, on a dit: "Ca ne pourra jamais 

passer.
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PAR Me PERRAULT, c.r, 

AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—Pourquoi? 
10 R.—Parce que c,a nous paraissait trop solide.

Q.—Qu'est-ce qui etait trop solide?
R.—La glace du bassin etait trop solide.
Q.—Vous pensiez que cela ne pourrait pas passer?
R.—C'etait mon idee que cela ne passerait pas.
Ensuite de cela on est venu chez nous. Monsieur Mercure 

est revenu vers sept heures, si je me rappelle bien le soir. II a dit: 
"Cusson, la glace monte ici dans le bassin d'en bas".

PAR Me GARCEAU, c.r.,
£\j

AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—La glace ou 1'eau?
R.—L'eau et la glace. II y avait de la glace avec.
Q.—Monsieur Mercure est alle chez vous a sept heures le 

soir?
R.—A peu pres cela, ?i je me rappelle bien. Je ne suis pas 

certain, ce n'est pas juste pour 1'heure. II a dit: "La glace doit faire 
-~ du travail en haut parce que c.a travaille en bas. II lache trop d'eau. 

Si vous voulez, on irait". J'ai dit: "C'est correct". La, il m'a dit en- 
suite: "Gustave va venir nous mener en machine, mais je demande 
un homme pour monter la voiture pareil, jusqu'au chemin quand on 
laisse la route nationale, au cas que Ton ne soit pas capable de tra- 
verser, cette partie pour chez monsieur Lafontaine. Si on est capable 
de traver?er en machine, on ira, si on n'est pas capable on prendra 
la voiture." J'ai embarque avec eux et j'ai monte ma voiture. Je 1'ai 
fait monter par un de mes garc.ons. Je 1'ai reprise la.

Q.—Comment s'appelle votre gargon? 
40 R.—Antonio Cusson.

Q.—Quel age a-t-il?
R.—Dix-huit (18) ans. La, il m'a emmene en voiture. II est 

venu avec nous autres jusqu'au petit pont et je 1'ai renvoye apres. II 
avait dit a Gustave d'attendre. J'ai renvoye le garc.on. Rendus au 
pont. Gustave nous avait attendus, au bout du chemin de terre, sur la 
route nationale, avec la machine. Je 1'ai renvoye pour lui dire de 
n'etre pas inquiet, qu'il s'en retourne. II a descendu avec.

Quand on a etc rendu au rempart de la "dam", au bout de 
la "dam"...
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PAR Me PERRAULT, c.r., 

AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—A quelle heure, cela?
10 R.—II pouvait etre sept heures et demie, huit heures moins 

quart, quelque chose de meme. II etait a peu pres sept heures, quand 
on a commence a s'organiser pour cela. La, il y avail monsieur Wil 
frid Proulx, le gendre de monsieur Mercure, et monsieur Mercure, 
qui etaient avec moi.

PAR Me GARCEAU, c.r., 

AVOCAT DU DEMANDEUR:

™ Q.—Monsieur Mercure le fils ou le pere?
R.—Le pere, Alexandre. Eux ont debarque dans une place 

qu'il y a a ce bout-la, pour monter sur le rempart.
Q.—Voulez-vous prendre connaissance de la piece 20 et dire 

si vous reconnaissez les lieux, le premier bout en ciment, le bout na- 
turel, ensuite le bout en terre?

R.—Oui. Monsieur Mercure a monte ici avec monsieur 
Proulx, a peu pres au bout, ou la terre finit.

Q.—Est-ce que c'est a peu pres vis-a-vis 1'endroit marque A 
-f! ou ailleurs?

R.—Oui, certainement. II y a une marque ici.
Q.—II a monte vis-a-vis A?
R.—Oui. La c,a ne monte pas trop trop mal sur le bord, c'est 

de long. Moi, j'etais dans le chemin en has avec ma voiture. Eux ont 
continue sur le rempart ici et moi, de 1'autre bord d'un coteau qu'il 
y a, qui doit etre a peu pres a trois arpents du bout du rempart, ou le 
rempart vient a baisser. Vous savez, il vient a rien, parce que le ter 
rain lui-meme monte.

R.—II nous parait baisser de meme, il vient a finir. C'e.t 
4Q parce que le terrain remonte a peu pres a trois arpents du bout. La, 

je leur ai dit: "N'allez pas plus loin. Moi, je n'irai pas toujours, je 
suis dans 1'eau et dans la glace".

Q.—Vous etiez dans 1'eau et dans la glace, vous?
R.—Oui, dans le chemin du Roi. Ca fait que la j'ai revire. 

J'ai dit: "Vous etes aussi bien de vous en revenir, ga peut etre dange- 
reux, cela". Us ont dit: "Oui". Monsieur Mercure m'a crie: "II y a 
de la glace qui monte jusque sur le rempart ici". J'ai dit: "Venez- 
vous-en c.a va etre dangereux". Alors, moi, pour leur donner une 
chance, en cas que cela deviendrait a decoller tout d'un coup, j'ai 
laisse le chemin du Roi pour monter sur la terre.
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Q.—Vous avez laisse le chemin du Roi pour vous rapprocher 
du mur de revetement?

R.—Oui.
Q.—Ou ils avaient monte, eux?
R.—Oui. J'ai monte un peu plus has qu'ou ils avaient monte, 

10 eux. Je connaisjais le chemin. II faisait noir un peu, on ne voyait 
comme il faut. J'ai monte la pour leur donner une chance, en cas que 
cela vienne dangereux, pour pouvoir les sauver plus vite.

Q.—Etes-vous monte sur le rempart?
R.—Oui, j'ai monte au bout, sur la terre naturelle. J'ai avance 

un petit peu. Eux autres n'etaient pas arrives a moi encore. Moi, 
j'avais trotte dans le chemin. J'ai etc un petit peu au-devant d'eux 
et j'ai vu que la glace etait montee. L'epaisseur de glace qui etait 
montee comme cela avait refoule, elle etait "dumpee", elle etait 
"raplatis" sur le cote. A des places, il y avait deux morceaux d'epaif, 

™ parce que c.a avait casse.
Q.—Sur quoi?
R.—Sur le rempart.
Q.—Sur le rempart de la chaussee?
R.—Oui.
Q.—Sur le mur de ciment ou sur le mur de terre?
Rx—Sur le mur de terre, sur le rempart de ciment, je ne 1'ai 

pas vu.
Q.—Vous n'avez pas avance a ce bout-la? 

~Q R.—Non, c'etait sur le rempart de terre.
Q.—Monsieur Mercure vous avait dit qu'il y avait de la glace 

sur le rempart, en avez-vous vu, vous aussi?
R.—II etait plus loin, a 1'autre bout. Je ne suis pas alle a 

1'autre bout, j'ai reste dans le chemin. Mais a ce bout-ci, a peu pres 
vis-a-vis, il a monte ici...

Q.—A peu pres vis-a-vis ou?
R.—Vis-a-via A, sur la piece 20. J'ai avance un petit peu plus

loin d'ou il avait monte et la j'ai vu. Je passais du long, c'etait bien
facile a voir. La, j'ai vu des morceaux de glace qui etaient monies

AQ comme cela, qui etaient casses, et d'autres qui n'etaient pas casses, qui
excedaient le rempart de meme. Et ils etaient restes sur le can.

Q.—A quoi attribuez-vous ces glaces cassees, comment ga 
s'etait-il produit, d'apres vous?

R.—C'est parce que le devant avait trop de resistance pour 
en arriere et la poussee d'en arriere le refoulait.

Q.—Qu'est-ce que la poussee d'en arriere?
R.—La "jam" d'en arriere, 1'eau et la glace. Et ici, c'est...
Q.—Ou, ici?
R.—En partant du "Power House", sur ce bord-la, c'est bien 

rapetisse, la riviere. Et de ce cote-ci pareil.
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Q.—Du cote ouest?
R.—Oui, c.a fait une anse.
Q.—C'etait a la chaussee, cela?
R.—Oui. C'etait appuye la-dessus, la glace en avant. Elle 

etait bien solide. Ici, dans le bassin, elle a force, elle a brise, ou elle 
10 accotait.

Q.—Les murs que vous mentionnez, est-ce que g'a toujours 
existe ou si c/a etc fait par la main de 1'homme?

R.—C'a etc fait dans la meme construction.
Q.—C'a etc fait par la Southern Canada Power?
R.—Oui. Et celui-la a etc refait par apres, plus tard.
Q.—Maintenant, cette glace que vous voyez accule sur le rem- 

part qui fait partie de la chaussee, etait-ce a un niveau beaucoup 
plus bas que ce mur de revetement, cette chaussee, pouviez-vous voir 
si c'etait pas mal plus bas ou si c'etait proche du niveau du parapet?

Lf\)

LE TEMOIN: La glace du bassin?

L'AVOCAT: Vous avez vu de la glace cassee pres du mur?

R.—Oui, fur le bord du mur.
Q.—Et elle etait pilee 1'une sur 1'autre?
R.—Oui.
Q.—Etait-ce pas mal plus bas que le dessus de la chaussee ou 

-0 etait-ce pres?
R.—C'etait sur le rempart, un peu plus haut que c'est mar 

que A ici, que j'ai vu la glace.
Q.—Qu'il y avait de montee?
R.—Oui.
Q.—Mais quant a celle qui etait tombee sur elle-meme, le 

niveau de la glace etait-il eloigne du niveau du parapet?
R.—Sur le bassin...
Q.—Je parle ou vous etiez, pres de chez vous?
R.—Sur le bassin, je n'etais pas capable de voir comme il faut. 

4Q Q.—Proche de vous, vous n'avez peut-etre pas remarque; je 
vous demande si vous avez remarque?

R.—Ce n'etait pas bien bien bas. Vis-a-vis de la, le bord pen- 
chait de meme. Le milieu, d'apres ce que je peux comprendre par 
la maniere que la glace etait sur le can, c'etait un peu plus bas que 
le dessus du rempart, dans le cote. Mais elle avait refoule par la 
presfcion.

Q.—Ce n'etait pas beaucoup plus bas?
R.—Non, pas beaucoup plus bas.
Q.—Alors, vous etes restes un certain temps la?
R.—Ce soir-la, on ne s'est pas amuse, on s'est en venu apres.
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Q.—Entendiez-vous craquer la glace?
R.—Non, pas moi.
Q.—Voyiez-vpus de 1'eau qui circulait quelque part?
R.—Non. La, il faisait noir et je n'ai pas pu voir cela.
Q.—Alors, vous etes revenus a Drummondville et vous deviez 

10 repartir le lendemain de bonne heure, si je suis bien informe?
R.—Oui.
Q.—Ditesvdonc a la Cour ce qui s'est passe le lendemain.
R.—Le lendemain je devais partir avec monsieur Mercure, 

son gargon et monsieur Wilfrid Proulx, et on a rec,u une nouvelle 
que monsieur Ouimet...

Q.—L'ingenieur Ouimet?
R.—Oui. On a regu une nouvelle que monsieur Ouimet vou- 

lait voir cela.
Q.—A quelle heure etes-vous partis?

20 R.—Vers une heure, une heure moins quart, si je me rappelle 
bien. Je n'ai pas regarde 1'heure mais dans tous les cas c/a etc apres 
1'arrivee du train.

Q.—Vous ete?( partis, qui?
R.—Moi, monsieur Mercure, monsieur Ouimet, 1'ingenieur, 

monsieur Proulx et Alfred Mercure, le gargon de monsieur Mercure.
Q.—Alfred Mercure y etait?
R.—Oui.
Q.—Vous vous etes rendus a la chaussee?
R.—Oui, nous nous sommes rendus a la chaussee. 

•^ Q.—A la chaussee Hemmings?
R.—Oui.
Q.—Qu'est-ce que vous avez vu la? D'abord, vers quelle 

heure etait-il quand vous avez etc arrives a peu pres? Avez-vous re- 
tarde apres le train a partir?

R.—Non, c.a n'a pas retarde beaucoup. II pouvait etre...
Q.—Le train arrive a une heure?
R.—II pouvait etre deux heures, deux heures et quelques 

minutes dans ce temps-la. A peu pres vers deux heures, je n'ai pas 
40 remarque 1'heure comme il faut, parce qu'on a etc une bonne se- 

cousse la. Eux ont monte sur le rempart.
Q.—Oui, eux?
R.—Monsieur Ouimet, monsieur Proulx, monsieur Mercure, 

son fils.
Q.—Us ont monte sur le rempart ou?
R.—Presque a la meme place. Peut-etre un petit peu plus bas, 

eux, que la veille, que la ou c'est marque A sur la photographic.
Q.—Sur la montee naturelle?
R.—Oui. Et moi j'ai continue avec les chevaux encore un
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bout. J'ai dit: "Je les ramenerai". Eux avaient 1'idee de marcher par- 
dessus le rempart.

Q.—Vous etiez avec les chevaux en has dans le chemin du Roi 
qui cotoie le rempart?

R.—Oui. Je me suis rendu a peu pres ou c'est marque C ici 
10 sur la photographic.

Q.—Sur le chemin?
R.—Oui. Cela, c'est un coteau qu'il doit y avoir a peu pres la. 

J'ai calcule que j'etais mieux de revirer la, parce que plus has...
Q.—Plus haut?
R.—Ca descend, mais c'est en montant la riviere. Le chemin 

etait plus etroit et il etait plus difficile pour revirer. J'ai revire mes 
chevaux la et je me suis rendu a pied par le chemin.

Q.—Qu'est-ce qu'il y avait qui vous faisait revirer dans le 
chemin? 

20 R.—C'etait la glace et 1'eau.
Q.—Qu'il y avait la?
R.—Oui,, qu'il y avait la.
Q.—Y avait-il un peu de glace ou beaucoup de glace?
R.—II y avait pas mal de glace dans le chemin du Roi. Mais 

pour moi, avoir etc capable de voir comme il faut par la place que 
j'ai revire la veille, il n'y avait pas gros de changement dans le che 
min du Roi avec le samedi soir. C'etait a peu pres la meme glace 
qu'il pouvait y avoir. Ca n ravait pas derange, dans mon idee, dans la 

^ Q nuit.
Q.—Et vous etes monte sur le rempart?
R.—Oui, la j'ai monte.
Q.—Avez-vous monte a peu pres a 1'endroit ou ils ont monte, 

eux?
R.—Non, moi je n'ai pas monte a 1'endroit ou ils ont monte. 

J'ai marche sur ces morceaux de glace-la dans le chemin du Roi. Et 
pre?que en arrivant au bout du rempart la glace passait par-dessus 
le bout du rempart et elle venait au chemin du Roi. Le chemin n'est 
pas loin du rempart, j'ai monte par-dessus les morceaux de glace 

4Q avec eux.
Q.—Quasi a 1'extremite du rempart?
R.—Oui.
Q.—Quasi a 1'extremite en montant?
R.—Oui, presque a 1'autre bout. La on a examine cela. C'etait 

rien que de la glace qu'on voyait, de la glace brisee partout. J'ai 
revire, j'ai regarde du bord du Power House en descendant. C'etait 
encore rien que cela que je voyais, de la glace toute bousculee et toute 
cassee, jusque pres la batisse. Et le rempart qu'il y a, qui va en ga- 
gnant les maisons, la ga me paraissait plein.

Q.—Du cote de St-Cyrille?
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R.—Oui. Je ne pouvais pas voir, par exemple, si c'etail colle 
sur la balisse ou si c'etait rien qu'accote sur le ciment, c'etait trop 
loin pour voir cela. C'etait juste pour voir les chassis par la glace 
qu'il y avail de ce cote-la.

Q.—Les chassis du Power House?
10 R.—Oui. Mais elle etait peul-elre plus basse un peu arrivee 

a la batisse. Mais cela me donnait une bonne distance, partant du 
bout du rempart...

Q.—Trois-quarts de mille?
R.—Oui, pour regarder vis-a-vis la batisse.
Q.—Et il y avail de la glace qui obstruaii volre vision?
R.—Oui. II y avail de la glace qui etail loute tassee la-dessus 

et bousculee la-dessus, je ne pouvais pas voir si elle elaii collee sur 
la batisse ou non.

Q.—Vous ne voyiez rien qu'a la hauleur des chassis de la ba- 
20 tisse?

R.—Oui, a peu pres, par la glace.
Q.—A quoi aliribuiez-vous loule cette glace bousculee?
R.—C'esi parce que le bassin esi plus large el avec la poussee 

d'en arriere, il faul qu'elle se brise. Elle n'esi pas capable de parlir 
facilemenl, il n'y a que eel espace-la ou elle peul passer.

Q.—Rien que ce chemin-la?
R.—Oui. Dans le fond de la riviere il y a bien des poinies et 

1'eau passe dessus. Ca apparaii elre une riviere correcle dessus, mais 
le fond, c'esl loul par anses cela.

•^ Q.—Les profondeurs ne aonl pas egales, c'esl ce que vous 
voulez dire?

R.—Oui. Ensuile, on en voil a plusieurs places, c'esl comme 
des anses, dans le cole de la riviere. C'esl tout pris ici, c'est barre par- 
loul.

Q.—La glace est barree partoul?
Q.—La glace esl barree partoul?
R.—Oui.
Q.—Elle esl barree par quoi?

40 R.—Par la "dam" el par les coles de chaque cole, par les 
rempartg.

Q.—Mainlenanl, monsieur Cusson, vous avez travaille long- 
lemps pour monsieur Mercure avanl?

R.—J'ai iravaille treize ans et demi.
Q.—Vous avez fail la "drive" sur la riviere avant les chaus- 

sees?
R.—Oui.
Q.—Vous 1'avez faite une fois ou deux apres les chaussees?
R.—Oui.
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Q.—Avant la chaussee, qu'est-ce qui existait a partir de la 
chute en montant jusque chez Bergeron ou ailleurs?

R.—C'etait un rapide. On appelait cela les Cascades dans ce 
temps-la.

Q.—C'etait un rapide, cela? 
10 R._ Qui.

Q.—Aviez-vous 1'occasion durant 1'hiver ou durant le prin- 
temps de monter d'un cote ou de 1'autre de la riviere pour voir dans 
quel etat etait la glace, a cause des "drives" que vous etiez oblige de 
faire?

R.—Oui. On charroyait du long de la riviere et on voyageait,
parce qu'on allait faire des billots en haut de la riviere et les piler au
bord de la riviere. On avait souvent 1'occasion de voir. Enquire, on
s'est toujours interesse a cela un petit peu, pour voir comment c.a

„ travaillait.
^ Q.—Est-ce que vous etiez oblige de voir un peu a cela? a 1'etat 

des glaces au printemps, a cause de la "drive" que vous etiez oblige 
de faire?

R.—Non. Ce n'est pas parce que cela nous obligeait, mais 
c'est toujours une affaire, quand il nry a rien qui parait anormal. On 
?e dit: "Ca va bien aller au printemps, ga va etre correct." Parce 
qu'on est toujours interesse, a voir la glace tout le temps. Moi, tou 
jours.

Q.—Avant la construction de la chaussee Hemmings, aviez- 
10 vous 1'habitude de monter la riviere plus souvent du cote est, du 
•* U cote de St-Cyrille?

R.—Oui.
Q.—Parce que monsieur Mercure avait des terres a bois, la?
R.—Excepte quand on allait a la Longue-Pointe, on passait 

par notre cote.
Q.—Lors de ces differentes fois que vous avez passe de 1'autre 

cote de la riviere, dans la saison d'hiver et de printemps, avez-vous 
remarque dans quelle condition la riviere etait generalement vis-a 
vis chez Dauphinais? 

4Q R.—Oui.
Q.—Est-ce que vous aviez 1'habitude de faire du bois pas loin 

de la?
R.—Oui. Et on pilait sur les cotes, au ras.
Q.—En face de chez vous?
R.—Oui.
Q.—Le numero 22 etait-il en face de chez Dauphinais?
R.—C'est un peu plus haut.
Q.—C'est plus haut que chez Dauphinais?
R.—Oui.
Q.—De la, voyiez-vous bien chez Dauphinais, la riviere?
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R.—Oui, un peu. Pas pour dire beaucoup, parce que ga se 
trouve une pointe. Ca va en descendant pour venir chez Dauphinais, 
de meme.

Q.—Dans tous les ca?, la maniere dont la riviere se compor- 
tait chez Dauphinais, est-ce que cela a jamais mis en danger les billots 

10 que vous faisiez sur les lots 22 et 23 en haut?
R.—J'ai vu rien que deux ans qu'on a pile des billots sur le

22, a ma connaissance, que j'ai travaille la, avant la construction de
la "dam". Mai» j'ai "claire" les vieilles jetees moi-meme, les vieilles
jetees de billots. Quand j'en ai mis, alors que j'ai etc contremaitre
chez monsieur Mercure, j'en ai fait "claire" pour remettre des
billots, mais pas a la meme place. Anciennement, quand ils en met-
taient la, ils les mettaient en bas de la cote, et ces annees-la, apres la
"dam j'ai etc oblige de les mettre en haut de la cote. Avant la "dam"

__ on les pilait en bas de la cote et j'ai etc en recevoir.
^ Q.—Apres la chaussee, vous avez etc oblige de les remettre?

R.—En haut.
Q.—De combien plus haut, cette cote-la?
R.—On n'etait pas capable de les mettre droit dans la des- 

cente, on les mettait toujours, certain, vingt-cinq (25) pieds' plus 
haut. Parce que anciennement la cote descendait et il y avait un cer 
tain platin dans le bas. La on pouvait partir la tete des piles de billots 
pour etre solide.

Q.—Apres la construction de la chaussee, avez-vous eu 1'oc- 
OQ casion d'aller la pour voir ce qui s'etait passe apres le depart des 

glaces en mil neuf cent vingt-six (1926), mil neuf cent vingt-sept 
(1927), mil neuf cent vingt-huit (1928)?

R.—Ah oui, j'y suis alle.
Q.—Quand y etes-vous alle?
R.—Tous les ans.
Q.—Apres la construction de la chaussee?
R.—Oui.
Q.—Qu'est-ce qui est arrive tous les ans?
R.—Tous les ans il s'est toujours accumule du "frazil" et de 

4Q la glace au pied du rapide. Plus ou moins des annees les unes que 
les autres.

Q.—Quel rapide?
R.—Dans le bas du rapide Dauphinais.
Q.—Quel effet cela avait-il, cela, en arriere, sur les terrains 

22et23?
R.—Cela faisait monter plus d'eau.
Q.—Avez-vous pris des mesures avec monsieur Mercure pour 

?avoir de combien 1'eau et la glace avaient monte apres mil neuf 
cent vingt-sept (1927) sur ces terrains-la?

R.—Oui.
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Q.—Avez-vous trouve de la glace sur le terrain?
R.—Oui, ah oui, j'ai trouve de la glace, et dans le bois.
Q.—Sur une grande distance ou une petite distance?
R.—Pas mal loin a des places. A des places, je dois en avoir 

trouve toujours a deux arpents du bord dans le bois. 
10 Q.—Est-ce qu'il y avait des arbres de renverses?

R.—Oui. Us sont encore renverses maintenant, on n'a pas 
touche a cela.

Q.—Est-ce que vous avez remarque la hauteur a laquelle c.a 
avait monte la glace ou 1'eau?

R.—Oui.
Q.—A quelle hauteur du niveau de la terre?
R.—J'en ai remarque a dix-huit (18) pieds.
Q.—L'eau avait monte a dix-huit (18) pieds?
R.—Oui, sur le bord du terrain.

2" Q.—Cela, c'etait en mil neuf cent vingt-sept (1927) ou mil 
neuf cent vingt-huit (1928) ?

R.—C'etait en mil neuf cent vingt-sept (1927), je pense.
Q.—La grosse inondation ou 1'autre avant?
R.—Je ne me rappelle pas laquelle, mais je sais qu'on a tou 

jours vu cette marque-la. Et la marque doit paraitre encore sur 
1'arbre, parce que 1'arbre est debout. C'est un gros arbre.

Q.—Maintenant, revenons de ce cote-ci. Vous disiez que le 
dimanche, vous etiez alles sur le rempart avec monsieur Mercure 

^Q et vous racontiez que vous 1'avez vu. Maintenant, etes-voua restes la 
longtemps, le dimanche, le huit (8) avril?

R.—Non. On voulait remonter pour voir comment c'etait en 
haut.

Q.—Qu'est-ce que vous avez fait?
R.—On a fait le tour par St-Nicephore.
Q.—Vous avez etc obliges de faire comme Labonte, passer 

par le grand chemin du Roi et la route de St-Nicephore?
R.—Oui.
Q.—Vous etes-vous rendus chez Labonte ou chez Dauphinais? 

40 R.—On n'a pas pu se rend re en voiture chez Labonte, parce 
qu'il y a une coulee la et il y avait peut-etre six (6) pieds de glace 
dedans. Ici non plus. J'ai laisse mes chevaux de 1'autre bord. On a 
passe a pied. II y avait un madrier que les gens avaient mis sur des 
blocs de glace. L'eau etait retiree encore. II y avait encore un peu 
d'eau dans le fond du chemin, mais on voyait le chemin. On a passe 
sur les gros glagons, on est venu voir chez Labonte. On a vu que sa 
grange etait partie.

Q.—Quand vous etes arrives chez Labonte, quelle heure etait- 
il a peu pres?

R.—Je ne suis pas certain de 1'heure du tout. II etait trois
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heures et vingt. J'ai fait le tour. Le chemin n'etait pas bien beau. II 
etait trois heures et vingt quand je suis parti. J'ai passe par chez Pit 
Tremblay, dans la route nationale. Ensuite faire le tour. II devait 
bien etre quatre heures passees. Ca n'allait pas vite, vous savez.

Q.—-Qu'est-ce que vous avez constate?
10 R.—On a vu que ses batiments etaient partis et que 1'eau avait 

monte bien haut. II y avait encore les marques sur la batisse rouge, 
la maison de 1'ecole anciennement.

Q.—A quelle hauteur devait etre, par rapport au niveau ordi- 
naire de 1'eau, d'apres ce que vous pouvez voir, la hauteur de la 
marque sur la maison rouge?

R.—II devait y avoir dix (10) pieds sur la maison de 1'ecole, 
a peu pres. C'est bien malaise a vous dire exactement, moi je ne 1'ai 
pas mesure.

Q.—II y avait dix (10) pieds? 
20 R.—A la maison de 1'ecole rouge.

Q.—Avez-vous examine le mur?
R.—Oui, cela paraissait sur le mur. Ca peut varier, cela un 

peu.
Q.—Maintenant, vous aviez passe la la veille?
R.—Oui, on avait passie le samedi apres-midi pour s'en venir.
Q.—Quand vous aviez passe, comme vous avez dit la riviere 

etait en parfait etat?
R.—Oui.

-~ Q.—Avez-vous regarde la riviere, les phenomenes qui se pas-
•* saient dans la riviere, quand vous etes arrive la chez Labonte?

R.—La, il n'y avait plus rien que des petits morceaux de glace 
qui passaient. C'etait de 1'eau. Tout etait debloque en avant.

Q.—La glace etait pasree?
R.—Oui. On a calcule que la glace descendait. II en passait 

encore de la glace, mais le fort de la glace etait passe.
Q.—Vous calculez que le fort de la glace etait passe?
R.—Oui. II en traine tout le temps.
Q.—L'eau avait-elle beaucoup baisse, d'apres la marque que 

4Q vous voyiez sur la maison de 1'ecole?
R.—Elle devait etre baissee de douze (12) pieds, toujourr, 

dans ce temps-la, de douze (12) a quinze (15) pieds, d'apres la 
marque que j'ai pu voir, si je me rappelle bien. Parce que <ja fait une 
secousse et je ne pensais pas d'etre oblige de revenir jaser de cela.

Q.—Maintenant, monsieur Cusson, vous etes la personne qui 
a fore les trous dans la glace chez Dauphinais dans 1'hiver mil neuf 
cent vingt-neuf (1929), c'est vous qui etiez avec monsieur Mercure?

R.—Oui.
Q.—Le 150, ce n'est pas le premier?
R.—Oui, c'est le plus bas, c'est le premier.
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Q.—A quelle distance en bar. de 1'ile est-il ce trou-la, a peu 
pres, en has de 1'Ile Ronde, numero 71?

R.—Je ne me rappelle pas exactement de la distance.
Q.—Vous n'avez pas vos notes pour voir?
R.—Non, je ne vois pas cela la-dedans. 

10 Q.—Vous n'avez pas vos notes?
R.—Non.
Q.—Dans tous les cas, c'etait plus has que File?
R.—Oui.
Q.—Maintenant, vous avez trouve a cet endroit-la une epais- 

seur de combien?
R.—La, il y avait quinze (15) pieds, a cette place-la.
Q.—Comment avez-vous fait pour constater qu'il y avait 

quinze (15) pieds de glace et de "frazil"a cet endroit-la, comment 
_n avez-vous fait?

R.—D'abord, il y avait deux hommes avec moi. Je leur faisais 
creuser un certain trou, pour qu'on puisse descendre comme il faut 
dans la glace et dan? le "frazil". Ensuite de cela, — il y avait de 
1'eau a des places dans cette glace-la et de frazil-la, — quand on 
etait rendu ou il y avait de 1'eau, la on n'etait plus capable de creuser 
de meme. La, je prenais une "rod" de fer, en la descendait d'abord 
pour aller jusqu'au fond. Quand on descendait dans la glace, ce 
n'etait pas de la glace solide, il y avait du frazil. On trouvait des fois 
de la glace, on frappait un morceau de glace solide, on venait a bout 

~Q de la passer. Parce que je 1'avais fait affiler par le bout, la barre de 
fer. Quand on avait fini de traveler des morceaux de glace et du 
frazil, la on voyait bien la difference, quand c.a frappait sur une 
roche ou quand ga frappait dans le gravier, au fond de la riviere.

Q.—Comment pouviez-vous constater que vous aviez fini de 
franchir la glace et le frazil, des fois vous pouviez arriver dans 1'eau, 
par exemple?

R.—Si on avait arrive dans 1'eau on en aurait eu connais-
sance, quand cela aurait arrete de cogner sur quelque chose. Au
bout de la barre, on sentait cela dans nos mains. Si c/avait etc dans

4Q 1'eau claire, g'aurait descendu facilement, jurqu'a temps d'etre rendu
sur la terre.

Q.—Comment vous guidiez-vous pour juger que vous tra- 
versiez une couche de glace ou de frazil plutot qu'une couche d'eau, 
quelle operation faisiez-vous avec votre baguette?

R.—C'est bien facile, cela "retentit" pas pareil. Si on ecrase 
quelque chose ou qu'on le brise avec une barre de fer, on en a con- 
naissance dans nos mains. Dans 1'eau claire, c.a ne mene pas de bruit.

Q.—Tant que vous aviez de la resistance, c'etait cela?
R.—Oui.
Q.—Et quand cela ne donnait pas de resistance?
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R.—Tant que cela sonnait c'etait cela. Partout ou j'ai fait des 
trous, quand j'ai arrete de pousser de la glace, c'etait rendu sur les 
roches ou dans le gravier. II y en avait jusqu'au fond.

Q.—II y avait de la resistance?
R.—Jusqu'au fond de la riviere. 

10 Q.—Alors, 1'epaisseur de la glace partait de la terre?
R.—Oui.
Q.—Maintenant, vous avez un autre trou un peu plu? loin?
R.—Oui, seize pieds et demi (16'^).
Q.—Vous avez fait la meme operation encore?
R.—Oui.
Q.—Cela veut dire qu'il y avait seize pieds et demi de glace?
R.—Oui, et de "frazil".
Q.—Maintenant, lorsque vous avez rencontre de 1'eau en des- 

sous, est-ce qu'il y a quelque chose qui vous demontre si vous avez 
™ rencontre de 1'eau ou autre chose, sur ce plan-la?

R.—Quand on rencontrait de 1'eau, c'est quand on etait fini 
de creuser avec une hache et une pelle. On creusait jusqu'a temps de 
trouver de 1'eau. Ce n'etait pas de 1'eau courante, c'etait de 1'eau qui 
sortait entre les glaqons.

Q.—Vous avez fait cinq trous?
R.—Oui. J'en ai un de dix-sept pieds, quatre pouces (17' 4").
Q.—Cela, c'est 1'epaisseur de la glace encore?
R.—Oui. 

30 Q.—Et 1'autre?
R.—J'en ai un autre de quinze (15) pieds. J'en ai un de dix- 

neuf pieds et demi (19^/2).
Q.—Dans chacun de ces cas, c'est 1'epaisreur de la glace?
R.—Oui, et le "frazil".
Q.—Maintenant, entre le dernier trou, entre le trou en has et 

I'extremite de ce que vous voyez de glace "packtee" quelle distance 
y avait-il a peu pres?

40 LE TEMOIN : Aller a la tete, que vous voulez dire, que 
c'etait accumule?

L'AVOCAT: Oui.

R.—II y aurait pu y avoir vingt-cinq (25) arpents, vingt- 
quatre (24) a vingt-cinq (25) arpents, parce que je calculais qu'il 
devait y avoir trente (30) arpents de long. Mais je n'ai pas pris en has 
tout a fait, parce que la ga amincissait. Monaieur Mercure m'avait 
demande de mesurer ou il y avait le plus epais et en has de ce trou- 
la, quinze (15) pieds, c.a diminuait.
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Q.—II y avait une pente accentuee en gagnant vis-a-vis le 
bassin?

R.—Oui.
Q.—Comment etait la glace du bassin en bas de la chaussee?
R.—En bas de ces trous-la, comme je vous di?. Ici, du cote 

10 ouest, c.a s'etendait un petit peu plus long.
Q.—Le "frazil", la "jam"?
R.—Oui. Ensuite elle repartait belle, la glace, jusqu'au pou- 

voir.
Q.—Jusqu'au pouvoir la glace etait unie quand vous avez fait 

cela?
R.—Oui, et longtemps apres. On a charrie une partie de 

1'hiver dessus.
Q.—Vous connaissez bien 1'etat de la glace, vous avez char 

rie pour monsieur Mercure sur cette glace-la du bassin et elle etait 
20 en bon etat tout 1'hiver?

R.—Oui. Je me suis fait des chemins, j'ai etc oblige de la 
bucher a des places pour me faire des chemins, pour etre capable de 
passer, pour venir un peu plus loin.

Q.—Maintenant, en mil neuf cent vingt-neuf (1929), cette 
glace uniforme dont vous avez parle commenc.ait,.un petit peu en 
bas de chez Dauphinais et s'etendait jusqu'ou?

Q.—Jusqu'a la chaussee?
R.—Oui. 

_n Q.—Maintenant, avez-vous, durant cet hiver-la, avec d'autres
•* fait une etude des conditions de la glace et du "frazil" sur la ri 

viere St-Frangois, a partir de chez Dauphinais en montant jusqu'a 
Richmond?

R.—Oui. J'ai parti de Richmond en descendant.
Q.—A quelle epoque etait-ce, cela?
R.—Si je me rappelle bien, c'etait dans le mois de fevrier.
Q.—Regardez done vos notes pour vous rappeler?
R.—J'ai des notes ici qui vont me dire la date. (Le temoin 

consulte ses notes). C'est le treize (13) fevrier que j'ai parti de
*Q Richmond.

Q.—Que vous vous etes rendu a Richmond?
R.—Oui.
Q.—Et vous avez embarque sur la riviere?
R.—Oui.
Q.—A quel endroit de Richmond?
R.—Arrive le pont.
Q.—Pres du pont des voitures a Richmond?
R.—Oui.
Q.—Avec qui etiez-vous?
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R.—J'etais avec monsieur Georges Cusson, mon frere, mon 
sieur Vandal, Charles Vandal, qui menait ma voiture.

Q.—Vandal n'etait pas sur la riviere avec la voiture?
R.—Non. II a passe des bouts sur la riviere, la ou la riviere 

etait bonne avec la voiture, et a d'autres bouts il venait rien que me 
10 voir de place en place a la riviere, pour lui dire quoi faire.

Q.—C'etait Georges Cusson et Charles Vandal?
R.—Oui.
Q.—Georges Cusson restait-il dans la voiture avec Vandal?
R.—Non, il marchait en raquettes avec moi sur la riviere.
Q.—Est-ce que monsieur Georges Cusson est ici?
R.—Non.
Q.—II y a seulement monsieur Eddy Cusson?
R.—Oui.
Q.—Est-il a Drummondville encore, monsieur Cusron? 

™ R.—Oui, il est a Drummondville.
Q.—Maintenant, voulez-vous raconter a la Cour les pheno- 

menes que vous avez constates par rapport a la glace, par rapport 
au "frazil", par rapport au rapide, ce que vous avez constate?

R.—La, c'est un bout de la riviere ou il y a bien des bouts de 
rapides dedans... A partir du pont, il y avait des marres qui restaient 
dans la riviere.

Q.—C'etait vers Richmond?
R.—En bas du pont de Richmond. 

_~ Q.—Vis-a-vis la Ville de Richmond?
R.—Oui. Et ensuite de cela une autre petite espece de bois. 

Et j'ai vu quelques petites piles de glace. Pas grand chose, mais il y 
en avait.

Q.—Ces notes-la que vous consultez ont etc prises par vous 
immediatement lorsque la chose a etc faite?

R.—Oui. Et j'ai etc averti de les prendre comme il faut, parce 
que je serais oblige de les jurer un jour et je les ai prises au meilleur 
de ma connaissance.

40 L'audience est alors levee.

Et la deposition du temoin est suspendue pour etre continuee 
le lendemain.

Et le temoin ne dit rien de plus pour le moment.

PAUL CUSSON, stenographic judiciaire.

L'an mil neuf cent trente-deux, le treizieme jour de novembre,



— 165 —

ADELARD CUSSON (pour I'intime] Examen-en-chef 

A comparu:

ADELARD CUSSON,

contremaitre, domicilie a Drummondville, pour continuer son te- 
10 moignage;

Lequel, sous le rermenl qu'il a deja prete depose et dit: 

INTERROGE PAR Me NAPOLEON GARCEAU, c.r., 

AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—Monsieur Cusson, vous etiez rendu a Richmond et vous 
vous en reveniez a Drummondville, quand vous avez laisse la boite, 

™ ce matin. Voulez-vous continuer votre voyage. Vous avez vos notes, 
servez-vous-en pour vous rappeler ce que vous avez constate PUT la 
riviere quant a la glace, 1'eau, le frazil ou quoi que ce soit. C'etait le 
treize (13) fevrier mil neuf cent vingt-neuf (1929), vous avez dit, 
je crois?

R.—Oui, monsieur. Quand je suis parti de Richmond, je suis 
parti au ras le pont des chars.

Q.—Le pont des chars ou des voitures?
R.—Des voitures. 

~~ Q.—Parce qu'il y a une difference de trois milles?
R.—Oui. La glace etait prise, mais il y avail quelques petites 

mares, vous savez, des places ou c'etait plus rapide, un peu. II y avail 
des places qui etaient a 1'eau claire. Apres cela, cela, c/a dure jus- 
qu'au pont des chars, environ un mille et demi, je suppose, en has 
du pont.

Q.—En has du pont des chars?
R.—Oui.
Q.—Mernes conditions?
R.—Oui. 

4Q Q.—Ensuite?
R.—Sur deux arpenls de long, a peu pres, il y avail un pelii 

peu de glace de cassee.
Q.—II y avail un rapide, la?
R.—Oui, c'esl un rapide cela.
Q.—En has du pont, il y a un rapide?
R.—Oui, cela descend pas mal; et puis, ce n'est pas bien, bien 

large, la riviere, vis-a-vis de la; plus elle retrecit, plus c'est rapide 
el moins cela peut geler.

Q.—La, qu'est-ce que vous avez conslale? Le rapide elait-il 
ouvert?
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R.—II etait ouvert a des places, et ferme.
Q.—Par ouvert, vous voulez dire qu'il y avait de 1'eau?
R.—Oui, il y avait des petites mares de place en place, et au 

has de cela, il y avait des petites piles de glace; cela avait deux, trois 
pieds de haut, vous savez; c'etait juste pour dire qu'il y en avait. 

10 C'etait pas mal une affaire naturelle.
Q.—Eat-ce que cela s'etendait sur toute la largeur de la ri 

viere ou rien que sur un cote?
R.—Non, c'etait par moyens paquets.
Q.—Isoles, ici et la?
R.—Oui. Cela avait deux, trois pieds de haut, a peu pres, 

souleve par dessus la glace ordinaire. A bien des places, c'etait une 
affaire qui pouvait etre cinq, six pieds de grandeur. Moi, j'ai marque 
cela pour etre certain comment c'etait.

Q.—E$ft-ce que cela s'etendait sur une grande longueur? Est- 
20 ce qu'il y en avait long comme cela en has du rapide?

R.—Non, il n'y en avait pas bien, bien, bien long. Cela, c'est 
sur une longueur de deux arpents a peu pres.

Q.—C'est sur une longueur de deux arpents?
R.—Oui, qu'il y en avait de place en place, des petits blocs 

de meme.
Q.—Continuez.
R.—Environ un mille et demi plus bas que le pont, en haut 

d'une petite ile de bois...
_„ Q.—Une ile de bois, c'est-a-dire une ile boisee? 
•* u R.—Oui. Il y avait deux petites piles de glace. Ellesi etaient 

un peu plus grosses que les autres, celles-la, par exemple. J'ai mar 
que deux petites piles. Elles avaient quinze pieds de large par cin- 
quante pieds de long.

Q.—De quelle hauteur etaient-elles?
R.—Environ trois pieds de hauteur.
Q.—Est-ce que cela traversait la riviere?
R.—Ah non. C'etait sur le long de la riviere.
Q.—C'etait fur le long de la riviere?

^Q R.—C'etait sur le long de la riviere. Des fois, pas tout a fait, 
tout a fait sur le long, vous savez bien, mais ce n'etait pas une affaire 
pour barrer, cela.

Q.—Ensuite?
R.—A partir de la, au rapide de Kingsey...
Q.—Le rapide de Kingsey et le rapide d'Ulverton est-ce le 

meme?
R.—Oui, c'est le meme rapide.
Q.—C'est Ulverton d'un cote et Kingsey de 1'autre?
R.—Oui. Une distance de cinq, six milles du dernier en- 

droit mentionne.
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Q.—A une distance de cinq ou six milles du dernier endroit 
mentionne se trouve le rapide de Kingsey ou d'Ulverton?

R.—Oui.
Q.—Qu'est-ce que vous avez constate la?
R.—La, j'ai marche tout le temps sur la riviere. Des fois, j'ai 

10 etc oblige de marcher plus d'un cote de la riviere, parce qu'il y avait 
des places, il y avait des petites mares, vous savez bien, encore epail- 
lees.

Q.—Sur le rapide?
R.—Oui, qui etaient a 1'eau claire. Ensuite de cela, la glace 

paraissait belle, pas de frazil et pas de... Dans cette distance de cinq, 
six milles, il n'y avait pas de pile de glace, ni de frazil.

Q.—Entre les deux?
R.—Oui, avant d'arriver au rapide.
Q.—Avant d'arriver au rapide de Kingsey? 

™ R.—Avant d'arriver au rapide de Kingsey.
Q.—La glace etait nette, unie?
R.—Oui, c'etait une glace qui avait du bon sens.
Q.—Et au rapide, vous avez constate des mares?
R.—Le rapide de Kingsey...
Q.—... ou d'Ulverton?
R.—Ou d'Ulverton, de la maniere que vous 1'entendrez; c'est 

Ulverton sur un bord et Kingsey sur 1'autre, — environ deux milles 
de longueur. 

~~ Q.—II a environ deux milles de longueur, le rapide?
R.—Oui. La, il etait clair au milieu, toute la longueur, il 

n'y avait pas de glace.
Q.—Au milieu de la riviere, vous voulez dire?
R.—Au milieu de la riviere.
Q.—C'etait clair de glace?
R.—C'etait clair de glace, c'etait a 1'eau claire. La, il a fallu

marcher sur les bords, et, des bouts, meme, c'etait dangereux. J'ai
marche pareil, parce que je ne voulais pas debarquer, parce que
j'avais dit que je la suivrais tout le temps, la riviere.

4Q En bas du rapide, il y avait de la glace tassee, du cote droit.
Q.—II y avait de la glace tassee du cote droit, du cote de 

Drummondville?
R.—En descendant.
Q.—Du cote de St-Cyrille?
R.—Oui.
Q.—Du cote est de la riviere?
R.—Oui, du cote droit en descendant. II y avait de la glace 

de tassee et pilee, parce que, la, c.a fait un detour, vous savez, et tout 
le frazil qui se demanchait et la glace se tassaient du cote droit, en 
descendant, parce que cela force toujours a coller dans le croche. II
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y avail a peu pres six arpents de long. Dans sa partie la plus large, 
dans ces six arpents de long, cela pouvait avoir un demi-arpent de 
large.

Q.—La partie la plus large de frazil?
R.—La partie la plus large de frazil et de glace qui etait 

10 brisee.
Q.—Cela pouvait avoir un demi-arpent de large dans sa par- 

tie la plus large?
R.—Oui.
Q.—Cela s'etendait sur une longueur de six arpents.
R.—Cela je ne 1'ai pas mesure avec un galon, comme j'en 

avais mesure a d'autres places. Je trouvais que cela marchait trop 
mal, cette glace cassee la pour mesurer cela; j'ai pris cela a Toeil, 
au meilleur de ma connaissance.

Q.—Est-ce que c'etait haut par dessus...
2" R.—Non. Cela pouvait exceder deux pieds et demi, trois 

pieds par dessus 1'eau, quand j'ai passe; c'etait tasse, culbute de cote.
Q.—Cela pouvait etre deux pieds et demi a trois pieds plus 

haut que le niveau de la glace, a cote?
R.—Que 1'eau, que le niveau de 1'eau. En has du rapide la 

glace etait belle.
Q.—C'est-a-dire en bas de ces arpentg-la?
R.—Ah oui, en bas des rapides; il y a deux milles; cela, 

c'etait a peu pres dans les deux tiers du rapide, ce croche que j'ai 
~~ trouve cette glace cassee la-dedans. En bas de cela, la glace parais- 

sail belle, pas d'accumulation de frazil, ni rien, excepte du cote droit 
encore. La, on voyait que la glace etait soulevee et bombee, vous sa- 
vez, par le frazil, et, je suppose, des morceaux de glace qui ont des- 
cendu dans le rapide.

Q.—Est-ce sur une grande longueur que vous voyiez cela?
R.—Non. Je vais vous la trouver, la longueur; je 1'ai en quel-

que part — juste. A peu pres quinze pieds de large sur un arpent de
long, du cote droit, en bas du rapide. Cela, sur la longueur, je 1'ai
mesure au galon; et 1'autre, j'ai "guease" cela. Quinze pieds, on ne

4Q peut toujours pas se tromper de gros la-dessus.
Q.—En bas de cela, comment etait la glace?
R.—La glace etait belle, apres.
Q.—Elle etait belle?
R.—Oui.
Q.—Elle etait belle jusqu'ou?
R.—La, cela allait jusqu'au rapide Town, qu'on appelle.
Q.—Cela se trouve-t-il chez Abercromby?
R.—C'est plus loin que chez Abercromby, deux a trois milles 

du rapide.
Q.—Deux, trois milles plus bas que le rapide de Kingsey?
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R.—Deux, trois miller plus has que le rapide de Kingsey et 
Ulverton.

Q.—A cet endroit, qu'est-ce que vous avez trouve?
R.—A venir jusque-la la glace etait belle et uniforme, vous

savez; elle etait aplomb. Au rapide de Town la glace etait brisee et
10 partie sur un arpent de long, mais pas accumulee en quelque part.

Je ne sais pas ou elle etait allee. Elle n'etait peut-etre pa?< gelee avant.
Q.—Vous voulez dire que le rapide de Town etait ouvert 

pour un arpent de long, a peu pres?
R.—Oui.
Q.—Et, en bas, vous ne voyiez aucune accumulation de glace?
R.—Non. En bas, la glace etait correcte, elle etait belle, le 

rapide etait ouvert sur deux arpents de long, au milieu, a peu pres.
Q.—Et en bas, il n'y avait pas d'accumulation?
R.—Non, il n'y avait pas d'accumulation.

™ Q.—Et la glace unie s'etendait sur un espace de combien long, 
encore?

R.—La glace unie, cela partait de la, du rapide de Town, en 
bas du rapide, aller a la tete de la Longue-Pointe.

Q.—A la tete de la Longue-Poinee, chez M. Allard?
R.—Oui. II doit y avoir quatre milles au-desaus.
Q.—La glace etait unie jusque la?
R.—Oui. Elle etait belle, elle n'etait pas brisee nulle part.
Q.—Jusque chez M. Allard? 

3Q R.-Oui.
Q.—Qu'est-ce qu'il y avait chez Allard?
R.—Ah, cela ne se rendait pas jusque chez Allard encore. La, 

cela se rendait a la tete de la Longue-Pointe.
Q.—Cela se rendait a la tete de la Longue-Pointe?
R.—Oui. La glace etait belle, uniforme; elle etait pareille 

comme une glace ordinaire.
Q.—Ensuite?
R.—Un peu en bas de la Longue-Pointe, vis-a-vis la terre de 

Brown, le rapide etait ouvert. 
4Q Q.—II y a un rapide, la?

R.—Oui, monsieur. II y a un rapide pas mal prononce. Sur un 
arpent et demi, a peu pres, de longueur; il y avait au pied du rapide 
a peu pres cinquante (SO) pieda de large de glace qui etait tassee du 
cote gauche de la riviere.

Q.—Du cote gauche, du cote ouest de la riviere du cote de 
Drummondville?

R.—Oui, du cote de Drummondville. Cela pouvait avoir a 
peu pres un arpent de long.

Q.—Ai-je bien compris, cinquante pieds de large?
R.—Oui.
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Q.—Cinquante pieds de large, du cote gauche, par un arpent?
R.—Oui. II y a encore un croche. C'etait traverse a gauche 

de la riviere, dans le croche.
Q.—Est-ce que cette glace formait une grosse protuberance, 

depassait beaucoup le niveau de la glace?
10 R.—Non, ce n'etait pas bien, bien haut, mais c'etait pour men- 

tionner que je 1'ai marque.
Q.—C'etait bossue, dans tous les cas?
R.—Oui, c'etait tout tasse sur la gauche.
Q.—Sur la rive?
R.—Oui. Cela ne nuisait pas beaucoup pour 1'eau, parce que 

I'eau 1'avait toute repoussee la.
Un mille plus bas, environ, vis-a-vis de la maison de M. 

Allard...
Q.—Pancrace Allard? 

™ R.—Oui, je pense que c'est Pancrace.
Q.—La propriete qui a ete inondee cet hiver?
R.—Oui, justement.
Q.—Pancrace Allard?
R.—Oui. La, il y avait un petit peu de glace a cote de Tile.
Q.—II y a une ile?
R.—II y en a deux, bout a bout. A cote de celle d'en haut.
Q.—II y avait de la glace foulee la?
R.—Un petit peu, oui. Cela avait remue, vous savez. La, il 

-~ pouvait y avoir, dans les deux paquets de glace brisee, il y avait a 
peu pres un quart d'arpent.

Q.—Dans chaque?
R.—De chaque cote un quart d'arpent de chaque cote, un 

demi-arpent dans les deux.
Q.—Un demi-arpent de long ou de large?
R.—En superficie. Ce n'etait pas grand, c'etait ri-en que deux 

moyens...
Q.—Deux moyens Hots?
R.—Oui. 

An Q.—Les deux formaient a peu pres un demi-arpent de su-
T"w r' ' -jperficier

R.—Oui, cela formait a peu pres un demi-arpent?
Q.—Ensuite?
R.—De la, la glace etait belle pour un certain bout, a venir 

jusqu'au rapide de Mazurette, qu'on appelle. Je ne sais pas s'il a un 
autre nom, mais on 1'a toujours appele comme cela.

Q.—Quelle distance y a-t-il entre le rapide Mazurette et le 
rapide Dauphinais?

R.—Ah, cela, il doit y avoir deux milles et quelque chose. 
Je ne suis pas certain.
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Q.—Qu'est-ce qu'il y avait au rapide Mazurette?
R.—II etait ouvert.
Q.—II etait ouvert lui aussi?
R.—Ah, oui, il etait ouvert, au milieu de la riviere; pas de 

frazil accumule en has. 
10 Q.—Pas de frazil accumule en has?

R.—Non; cela, c'etait tout claire. A venir jusqu'au camp de 
Genereux, il n'y avait pas de mechanics affaires, la glace etait toute 
belle.

Q.—Elle etait toute reunie, a partir d'en has?
R.—Oui.
Q.—Et au camp Genereux, qu'est-ce qui commengait?
R.—En has du camp Genereux, la, c.a reprenait, le frazil dont 

j'ai parle cet avant-midi.
Q.—La, on tombait dans Pembacle Dauphinais, qui venait 

™ s'eteindre la?
R.—Oui.
Q.—Et vous aviez vu toutes les conditions de la riviere, en 

haut?
R.—Oui, monsieur.
Q.—Alors, est-ce qu'il y avait de la comparaison entre les em- 

bacles de frazil d'en haut et ce que vous trouviez chez Dauphinais?
R.—Non, monsieur.
Q.—Quelle comparairon y avait-il? Chez Dauphinais, etait-c: 

-p. moins ou plus considerable?
R.—II n'y avait quasiment pas de comparaison a faire, parce 

que cela ne paraissait pas, au prix de chez Dauphinais.
Q.—En haut, cela ne paraissait pas au prix de chez Dau 

phinais?
R.—Oui. Meme, mais tout ensemble, cela n'aura pas valu le 

quart de chez Dauphinais.
Q.—Celle de Dauphinais, c'est celle au ?ujet de laquelle vous 

avez fait les forages que vous avez mentionnes ce matin?
R.—Oui, monsieur. 

40 Q.—Une epaisseur de glace qui allait jusqu'a quel chiffre?
R.—Vingt (20) pieds. Dix-neuf pieds et demi.

PAR Me PERRAULT, c.r.,

Q.—Sur une longueur de combien?
R.—La ou j'ai perc,e, il y a a peu pres vingt-cinq arpents.

PAR Me GARCEAU, c.r., 

Q.—A present, votre voyage de Richmond est fini, nous aliens
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tomber dans 1'annee mil neuf cent vingt-sept (1927). En mil neuf cent 
vingt-rept (1927), — c'etait au mois de mars, si je me rappelle bien— 
lors de la debacle de mil neuf cent vingt-sept (1927), ou etiez-vous?

R.—Au commencement, j'etais en haut de la riviere, j'etais 
sur le numero vingt-deux (22), j'etais dans un camp, la. 

10 Q.—Vous travailliez pour qui?
R.—Pour M. Mercure.
Q.—Vous etiez dans un camp, — le vingt-deux (22)?
R.—Oui, monsieur.
Q.—Cela, c'etait dans le mois de mars?
R.—Oui, monsieur.
Q.—Dites done a la Cour ce que vous avez connu de cette 

debacle de mil neuf cent vingt-sept (1927). Avant cela, aviez-vous 
vu la riviere avant la debacle, aviez-vous vu 1'etat de la riviere avant 
la debacle, durant 1'hiver? 

20 R.—Oui.
Q.—Dans quel etat etait la riviere vis-a-vis chez Dauphinais, 

et en haut et en bas?
R.—Elle etait avec du frazil en bas, encore pas si haut que...
Q.—Qu'en mil neuf cent vingt-neuf (1929)?
R.—Qu'en mil neuf cent vingt-neuf (1929).
Q.—Etait-elle haute?
R.—Ah oui. II s'en fait tous les ans, depuis que la dam est 

construite.
~r. Q.—Quelle etait la proportion par rapport a l"annee mil 

neuf cent vingt-neuf (1929)? L'annee mil neuf cent vingt-sept 
(1927), quelle etait sa proportion?

R.—II pouvait y en avoir pas la moitie, d'apres mon idee.
Q.—Elle n'etait pas a moitie aussi haute que celle de mil neuf 

cent vingt-neuf (1929)?
R.—Non, pas la moitie; suivant mon idee. Je ne 1'ai pas me- 

suree. Suivant mon idee.
Q.—C'est tres bien, c'est votre idee qu'on veut avoir. Alors, a 

un moment donne, vous etiez a travailler chez M. Mercure et qu'est- 
4Q ce qui vous a amene a venir a la riviere? Vous etiez a une certaine 

distance de la riviere?
R.—On etait a peu pres a un demi-mille.
Q.—Qu'est-ce qui vous a amene a aller a la riviere?
R.—C'etait apres le souper, la premiere fois qu'on a eu con- 

naissance de quelque chose, quand la glace a commence a travailler. 
On etait tous au camp. On etait apres jouer aux cartes. A un moment 
donne, on a entendu le bruit de la glace dans le rapide. J'ai dit au 
gars: "II y a quelque chose qui se travaille dans le rapide, on va aller 
voir cela." On a parti. J'etais avec un de mes freres.

Q.—Lequel?
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R.—Eddie Cusson, et un nomme Martel, est un nomme Ca- 
jolais. Ca fait qu'on a etc voir. La glace du rapide etait descendue.

Q.—C'e<:t toujours du rapide de Dauphinais, dont vous par- 
lez?

R.—Oui, toujour? le rapide de Dauphinais. Je suis sur le 
10 vingt-deux (22).

Q.—C'est vis-a-vis?
R.—Oui. On a descendu, il commengait a faire brun pas mal; 

c'etait vers sept heures, sept heures et quelques minutes, le soir. Ca 
fait que, la, le temps qu'on s'est en alle la, et apres qu'on a entendu 
cela, commencer a se briser, quand on est arrive la, 1'effort etait fait, 
vis-a-vis du chemin qui vient tomber dans la ligne du 21, a peu pres 
dans le bas, 1'effort etait fait dans le bas. II y avait assez de glace de 
ramassee en arriere, qui etait accotee a 1'ile ronde, un peu a cote de 
1'ile ronde, un peu plus bas, sur un cote, du cote de St-Cyrille, a 

20 droite en descendant. La, cela a commence a faire retirer 1'eau. L'eau 
etait apres rebaisser quand on est arrive au pied de la cote, nous 
autres. C'etait rien que de la glace qu'on voyait. II devait y avoir a 
peu pres, d'apres ce qu'on pouvait voir, au meilleur de notre connaif- 
sance, par le bois, il devait y avoir a peu pres sept, huit pieds de 
glace plus haut que la terre, sur 1'ile de bois.

Q.—L'ile de bois dont vous parlez, est-ce 1'ile ronde?
R.—Oui.
Q.—L'ile 71?

- ft R.—Oui. D'ou on etait, on voyait le bois, il y en avait a dix 
pieds de sa hauteur, si ce n'etait pas quinze pieds. Et, la, la glace a 
couche la. Elle est restee "jammee" de chaque cote de 1'ile, et meme 
en bas, du cote de chez Laprade. Elle a descendu plus bas un peu. 
Pas plus bas que chez Laprade, mais plus bas que sur le cote de 
Dauphinais.

Q.—C'est-a-dire que, du cote est, la glace a descendu plus 
bas que du cote ouest?

R.—Oui. La, elle a couche la, elle a pasae la journee, le len- 
demain, et, 1'autre nuit, elle est repartie; il etait trois heures et de- 

4Q mie, quatre heures, le surlendemain.
Q.—Le surlendemain?
R.—Le surlendemain 1'embacle a reparti, mais elle n'avait 

pas regrouille aller a ce temps-la. Moi, je suis venu a Drummond- 
ville dans la journee et j'ai retourne...

Q.—Vous etes alle a Drummondville: est-ce par le chemin 
qui suit la riviere?

R.—Oui.
Q.—Dans quel etat etait le bassin forme par la chaussee qu'on 

voit dans la piece No 20?
R.—II etait pareil comme en hiver.
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Q.—Partant de 1'embacle?
R.—Partant de 1'embacle jusqu'a la batisse du pouvoir. En- 

suite de cela, je suis retourne, avec mon frere encore, Eddie Cusson.

PAR Me PERRAULT, c.r.,

Q.—Quand?
R.—Pour aller rachever, fermer notre chantier.

PAR Me GARCEAU, c.r.,

Q.—On vous demande quand c'etait, cela?
R.—C'etait le lendemain.
Q.—Vous n'avez pas dans vos notes les dates exactes? E-t- 

ce que c'etait le sept, le huit, le dix mars?
™ R.—C'etait plus tard que cela. Cela devait etre, alentour, en- 

tre le douze (12) ou le quinze (15), je pense, quelque chose comme 
cela.

Q.—Vous n'etes par sur?
R.—Je ne suis pas certain.
Q.—Avez-vous de<> notes de cela?
R.—Non, je n'en ai pas. Je pense que mon frere en a, par 

exemple. Moi, je n'en ai pas.
Q.—Continuez.

™ Q.—La, j'ai etc recevoir mon bois. Rien n'etait apparent, que 
la glace etait pour partir. Cela fait qu'on a dine chez Adelard Lapra- 
de. II etait tard quand on a dine. II devait etre deux heures. Ensuite 
de cela, on a dit: "Je pense que la glace va partir." II faisait doux, 
cela s'annonc.ait pour cela. On aurait dit que 1'eau montait. On a dit: 
"On va attendre que 1'eau soit partie." Comme de fait, vers quatre 
heures, elle a decolle. On 1'a regardee. Elle a descendu jusqu'en bas 
du 18, tout proche de la ligne du 17. Ensuite, elle a reparti, et je la 
suivais moi.

Q.—Par le chemin de la riviere? 
4Q R.—Par le chemin de la riviere.

Q.—Continuez.
R.—J'ai etc chez M. Turcotte qui avait un camp. II est dans 

la ligne du 16, lui. Je 1'ai regardee, la. C'est-a-dire, avant d'arriver 
la, quand je suis arrive dans la coulee chez M. Benoit, — c'est sur 
le 16 ou le 17, je pense, c'est sur le 16, je pense, la, 1'eau montait, la 
glace allait plus vite que nous autres, quand meme je me depechais.

Q.—En bas ou en haut?
R.—Elle descendait un petit peu en avant de nous autres, 

mais pas grand'choae.
Q.—Vous etiez en haut de 1'embacle?
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R.—Oui. La, j'ai traverse dans la coulee du chemin du roi. 
II y a une coulee la, qui est pas mal creuse; il y avait de 1'eau a peu 
pres aux essieux de mon boghei. J'ai recontinue, je 1'ai suivie a une 
autre coulee, encore sur le terrain de M. Benoit. La, j'ai eu le temps 
de passer et j'en avals regagne un peu. 

10 Q.—Vous en aviez regagne un peu sur 1'embacle?
R.—J'en avals regagne aur 1'embacle.
Q.—Est-ce que vous etiez en avant?
R.—J'etais en avant.
Q.—Est-ce que votre cheval trottait ou s'il allait au pas?
R.—II trottait et j'etais bien "greye" de chevaux.
Q.—Elle allait vite?
R.—Elle allait vite. Quand je suis arrive sur le haut de la 

cote, deux arpents plus loin, il passait au moins six (6) pieds de haut 
dans le pont ou je venais de parser, dans le chemin du Roi. La, la 

^ glace a commence a ralentir. Quand j'ai etc rendu sur le 12 — c'est 
le lot No 12 que je veux dire la, — j'ai arrete sur la cote et j'en avais 
regagne. La, la glace a presquement... Dans tous les cas, elle etait ar 
retee. Je pensais qu'elle ne recontinuerait pas ce soir-la.

Q.—Elle etait bloquee sur quoi?
R.—Elle etait encore bloquee dans le chemin.
Q.—Mais par quoi?
R.—Par la glace du bassin et par la resistance, la force; il

n'y avait pas assez pour la pousser en arriere, je ne sais pas quoi. Dans
™ tous les cas, elle a revenu en avant, elle n'a pas ete plus loin. Le soir,

elle est repartie, mais je n'y etais pas quand elle est repartie. Moi,
on me 1'a dit. J'ai vu ou elle avait arrete de nouveau.

PAR Me PERRAULT, c.r.,

Q.—Ou est-elle arretee?
R.—Vis-a-vis les lots 8 et 9, je pense, a peu pres la.

PAR Me GARCEAU, c.r.,
40 Q.—Sur quoi etait-elle arretee, la?

R.—Elle etait encore arretee dans le bassin, sur la glace. 
Q.—Sur la glace du bassin? 
R.—Sur la glace du bassin. 
Q.—Elle est arretee la? 
R.—Oui.
Q.—A-t-elle ensuite continue?
R.—Elle e?.t morte la, ou a peu pres. Elle a fondu la, dans 

le bassin.
Q.—Dans le bassin, vers quel numero?
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R.—Entre le 7 et le 8.
Q.—Elk est morte a peu pres vers le sept, c'est-a-dire qu'elle 

s'est effondree la?
R.—Oui. Elle a passee par dessus la dam, mais elle a toute 

pasree par petits morceaux. 
10 Q.—C'est-a-dire que le bassin 1'a retenue virtuellement?

R.—Oui. El'le n'a pas pu traverser cette annee-la.
Q.—Pouvez-vous vous rappeler dans quel temps du mois de 

mars cette debacle s'est produite?
R.—C'est alentour du quinze (15). Je ne suis pas capable 

de dire le quantieme, le jour.
Q.—Si on vous disait que c'est le seize (16), vous n'auriez 

pas d'objection?
R.—Non, cela pourrait avoir du bons sens. C'est dans les 

_n alentours du quinze (15).
^ Q.—Avez-vous eu connaissance de quelque chose de mil neuf 

cent trente (1930), de mil neuf cent trente-et-un (1931), ou de mil 
neuf cent trente-deux (1932), sur la riviere?

R.—Mil neuf cent trente-deux (1932)...
Q.—Avant cela, j'ai une autre question a vous demander. Lors 

de cet embacle de mil neuf cent vingt-sept (1927), qui est venu 
mourir dan? le bassin entre le No 7 et le numero 8, dites-vous?

R.—Oui, monsieur.
Q.—Quel phenomene s'est produit sur les lots 22 et 23? 

OQ Qu'est-ce qu'il y avait la?
R.—C'est la que la glace a monte — les mesures que je vous ai 

donnees avant-midi. Je vous ai donne ces mesures-la, ou la glace avait 
monte cet avant-midi.

Q.—La glace a monte sur les lots 22 et 23?
R.—Oui.
Q.—Comme en mil neuf cent vingt-huit (1928) ?
R.—Oui.
Q.—Mais pas aussi haut?
R.—Ah bien, il n'y avait pas grand'chose. 

40 Q.—II n'y avait pas grand'chose de difference?
R.—Non, mais un peu plus has.
Q.—A present, monsieur Cusson, — je ne sais pas si je vous 

ai pose cette question-la, — est-ce que, avant 1'erection de la chaussee 
a Hemmings Falls, est-ce que, a votre connaissance, ces lots 22 et 23 
avaient jamais etc inondes par les debacles du printemps?

R.—Avant la chaussee, quand il y avait des billots la, j'ai eu 
connaissance, il y a deux ans. Si je me rappelle bien, je 1'ai dit avant- 
midi. Parce que, avant la chaussee, on plagait les billots jusqu'en 
Bas. II y avait M. Laprade qui en avait fait.

Q.—Ces billots-la n'etaient pas places dans 1'eau?
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R.—Non. L'eau du printemps ne les faisait pas debouler. 
10 C'etait pour les remettre a 1'eau quand la glace etait partie, faire la 

drave.
Q.—Et depuis la construction des chaussees?
R.—On n'en a pas remis la, et ce serait inutile d'en mettre 

parce qu'on ne pourrait pas en garden
Q.—Pourquoi?
R.—Parce que 1'eau monterait trop haute, et les emporterait; 

ou si elle ne les emportait pas, du moins, elle les epaillerait tous dans 
le bois.

20
CONTRE-INTERROGE PAR

Me JOSEPH MARIER, c.r., 

AVOCAT DE LA DEFENDERESSE:

Q.—Monsieur Cusson, dans votre voyage de Richmond aller 
chez Dauphinaif], vous n'avez pas fait de sondage de la glace? comme 

™ vous 1'aviez fait, vous dites, en mil neuf cent vingt-neuf (1929), 
chez Dauphinais?

R.—Non, monsieur, pas dans le voyage de Richmond.

Et le temoin ne dit rien de plus.

HENRI MACKAY, stenographic.

40
L'an mil neuf cent trente-deux, le trentieme jour de novembre,

A comparu:

OMER JUTRAS,

cultivateur, domicilie a 1'Avenir, age de quarante ans, temoin enten- 
du de la part du demandeur;
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Lequel, apres serment prete sur les saints Evangiles, depose 
et dit:

INTERROGE PAR Me NAPOLEON GARCEAU, c.r., 

10 AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—L'Avenir est une paroisae situee a peu pres a une distance 
d'une douzaine de milles de Drummondville, douze ou treize milles, 
en haut de la riviere St-Frangois?

R.—Oui, monsieur.
Q.—Elle se trouve situee a moitie chemin entre Richmond et 

Drummondville?
R.—Oui, monsieur.
Q.—Vous demeurez a un endroit ou il y a une traverse pu- 

20 blique?
R.—Oui, monsieur.
Q.—Si je me rappelle bien, c'est vous qui etes le passeur, 

le traversier?
R.—Oui, monsieur.
Q.—Votre terre est sur la route qui va de 1'Avenir a Kingsey?
R.—Oui.
Q.—Passant par la traverse?
R.—Oui.

_ 0 Q.—Vous etes bad a peu pres a trois (3), quatre (4) arpents 
•* de la riviere?

R.—Je suis a trois arpents de la riviere.
Q.—Vous etes bad sur une eminence?
R.—Oui.
Q.—Combien y a-t-il de temps que vous etes la, monsieur 

Jutras?
R.—J'ai etc eleve la, a cette place-la. Je n'ai pas toujours 

etc residant la, mais presquement toujours.
Q.—L'annee derniere, dans 1'hiver et dans le printemps, est- 

4Q ce que les conditions de la riviere chez vous, et ou vous pouvez voir, 
soit en haut ou en bas, ont etc ordinaires?

R.—Non, monsieur.
Q.—Dites done a la Cour ce qui s'est passe d'anormal, le prin 

temps dernier, mil neuf cent trente-deux (1932)?
R.—Dans 1'automne, la glace a pris de bonne heure, a 1'eau 

basse.
Q.—En mil neuf cent trente-et-un (1931), cela?
R.—Oui, monsieur.
Q.—La glace a pris a 1'eau basse?
R.—Oui, monsieur. Et dans le mois de janvier, je pense, si
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je ne me trompe pas, — comme de raison, je n'ai pas fait de remar- 
ques...

Q.—N'importe, diter au meilleur de votre connaissance.
R.—II y a eu une petite hausse. II a mouille, 1'eau a monte, la 

glace a parti. 
10 Q.—L'eau est montee, la glace est partie?

R.—C'est-a-dire, la glace d'en haut est partie, en haut de chez 
nous, et puis, elle a casse et elle n'a pas pu descendre, elle a "jamme", 
elle "jammait", elle est restee la. Tout de meme quand elle a casse, 
quand la glace se brise, 1'eau monte. La, le froid a pris. II est venu 
un doux temps, le froid a pri?, elle a gele encore. Dans un certain 
temps, dans le mois de janvier g'a casse encore.

Q.—Elle a degele?
R.—Elle a degele. II est venu un doux temps, elle a degele, la 

place d'en haut a encore casse, elle a descendu, elle a "jamme" encore. 
^0 Ca faisait des gros "jams". J'ai un platin, un terrain plat; 1'eau 

montait, la glace "jammait" en has, la glace d'en has genait celle d'en 
haut, elle etendait sur mon platin. C'a gele encore jusqu'au prin- 
tempfl, et le printemps, quand c'est parti, c'a monte haut comme je 
n'ai jamais vu.

Q.—C'a monte plus haut qu'en mil neuf cent vingt-huit 
(1928)?

R.—Ah oui, c/a monte a peu pres trois pieds, trois pieds et 
demi plus haut. 

30 Q.—Plus haut?
R.—Oui.
Q.—Avez-vous eu occasion de descendre la riviere durant 

1'hiver jusqu'a quelques milles plus has, pour voir quelle etait la 
condition de la riviere, apres ces degelj?

R.—Oui, j'ai descendu a peu pres trois milles plus has. J'ai 
eu affaire a des habitants, la. Et puis, la glace avail casse et c/avait 
"jamme" c'etait tout brise et "jamme" par place, et des places c'etait 
plus uni les unes que les autres.

Q.—A combien de milles etes-vous de la Longue-Pointe? 
40 R.—De la Longue-Pointe, ga doit donner a peu pres quatre 

milles.
Q.—Etes-vous descendu jusqu'a la Longue-Pointe ou jusque 

chez M. Allard, durant 1'hiver?
R.—Non, monsieur. J'ai etc jusque chez M. Boucher.
Q.—Vous etes alle jusque chez M. Boucher?
R.—Voisin de M. Leveille.
Q.—Cela ne ?e trouve pas loin de chez vous?
R.—Chez M. Boucher, cela donne a peu pres deux milles et 

demi.
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Q.—Chez M. Boucher, cela se trouve-t-il du meme cote que 
chez vous?

R.—Non. J'ai traverse chez nous. 
10 Q.—Vous avez traverse du cote de Kingsey, de St-Lucien?

R.—Oui.
Q.—En mil neuf cent vingt-huit (1928), vous aviez etc inon 

de?
R.—Oui.
Q.—C'a etc trois pieds et demi plus has?
R.—C'a etc trois pieds et demi plus has.
Q.—En mil neuf cent vingt-neuf (1929), avez-vous eu de 

Teau chez vous?
—Mil neuf cent vingt-neuf (1929)?

20 Q.—L'annee suivant la grande debacle de mil neuf cent vingt- 
huit (1928), quand vous avez etc inonde?

R.—Oui, mais pas tout a fait autant qu'en mil neuf cent vingt- 
huit (1928).

Q.—Mais vous avez etc inonde encore en mil neuf cent vingt- 
neuf (1929)?

R.—Ah oui.
Q.—Avez-vous pu constater ou la "jam", ou 1'embacle avait 

fait tete, le printemps dernier, le printemps mil neuf cent trente- 
-.-. deux (1932) ? Ou est-ce que cela partait, cette "jam" qui retenait 1'eau 

en haut comme cela?
R.—Ah bien non je n'ai pas... Ca partait... Autant loin que je 

pouvais voir, moi, c'etait "jamme".
Q.—Aussi loin que vous pouviez voir?
R.—De chez nous. Je ne suis pas descendu plus bas que mon 

terrain. II y a un ruisseau qui descend, qui separe mon terrain, et 
c'est trop large, je ne peux pas aller plus loin que cela, hormis que je 
ferais le tour.

40
CONTRE-INTERROGE

PAR Me JOSEPH MARIER, c.r., 

AVOCAT DE LA DEFENDERESSE:

Q.—Chez vous, monsieur Jutras, il arrive presque tous les 
printemps que la glace se "jam" comme cela?

R.—Depuis certaines annees, cela arrive a tous les printemps.
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PAR LA COUR:

Q.—Depuis quand? 
R.—Plusieurs annees. 

10
PAR Me PERRAULT, c.r.,

Q.—Depuis quand?
R.—Depuis .quand? Je n'ai pas fait la remarque, mais de- 

puis... ah, douze, treize ans, dix, douze ans. Je me rappelle, j'etais 
jeune, mon pere a toujours garde la traverse, a tous les automnes on 
montait notre back sur le platin, sur notre terrain, sur la premiere 
hauteur, et on n'attachait pas notre bateau, ni rien, et jamais on n'etait 

20 derange. Naturellement, ga faisait des petits "jumps", dans la riviere, 
mais ga n'etendait pas sur le platin. Et apres cela, 1'eau s'est remise 
a monter de plus en plus, d'une annee a 1'autre. On s yest mis a monter 
notre bac sur 1'autre bord de la riviere, sur votre ancienne terre, mon 
sieur Garceau. La, ga ne faiyait pas non plus, la glace montait par 
dessus les cotes, et cela amenait notre bac jusqu'au grand bois. La, je 
me suis mis a le monter chez nous, et je le monte a la deuxieme cote 
qui approche ma maison, et je 1'attache a un gros orme. A venir 
jusqu'a 1'annee passee, ga n'avait pas coutume de le prendre la. L'an- 
nee passee, ga 1'a flotte. La, je 1'ai pria, je 1'ai attache apres les bran- 

30 ches, dans les ormes. Tout de meme il ne pouvait pas prendre la ri 
viere, parce que la tete du ruisseau etait bloquee, ou ga debouche a la 
riviere, c'etait "jamme" de glace. II y avait peut-etre bien cinquante 
pieds de glace, la. J'ai dit: "Tout de meme, lorsque cela "dejamme", 
1'orsque 1'eau prendra son cours, je le prendrai la."

PAR Me MARIER, c.r.,

Q.—Quand vous etiez petit gargon, vous trouvez que 1'eau 
40 montait moins que depuis quatorze, quinze ans?

R.—Oui, monsieur.
Q.—Vous avez ete temoin, en mil neuf cent trente (1930), 

dans la cause de Labonte et Dauphinais, a Drummondville? Vous 
rappelez-vous, il y a deux ans?

R.—Oui, monsieur.
Q.—Vous rappelez-vous de m'avoir dit, en mil neuf cent trente 

(1930), que vous vous rappeliez qu'une annee, 1'eau etait montee 
presque aussi haute qu'en mil neuf cent vingt-huit (1928), il y a 
quatorze (14), quinze (15) ans? Vous disiez cela, en mil neuf cent 
trente (1930)?
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—En mil neuf cent vingt-huit (1928)?
Q.—En mil neuf cent trente (1930), vous disiez que, il y a 

quatorze, quinze ans, 1'eau etait montee prerqu'aussi haut qu'en mil 
10 neuf cent vingt-huit (1928)? 

R.—Oui, monsieur.

INTERROGE DE NOUVEAU

PAR Me GARCEAU, c.r., 

AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—Mais entre cette date, il y a quatorze, quinze ans, jusqu'a
™ la construction de cette chaussee, c'est-a-dire jusqu'en mil neuf cent

vingt-cinq (1925), est-ce que 1'eau etait montee chez vous, a part de
ce gros coup d'eau, dont vous parlez, il y a quinze, seize ans? Est-ce
que 1'eau a monte ensuite?

—Si elle a monte encore, apres cela?
Q.—Si elle a monte, jusqu'en mil neuf cent vingt-cinq (1925) ?
R.—Oui, elle a monte, excepte qu'elle n'a jamais monte au- 

tant comme 1'annee passee, comme ce printemps-la, et en mil neuf 
cent trente (1930).

TQ Q.—Avez-vous eu connaissance quand la chaussee Hemmings 
a etc construite, a Drummondville?

R.—Je ne" me rappelle pas. II y a plusieurs annees de cela.
Q.—II y a huit (8) ans. Sept, huit ans.
R.—Oui, j'en ai entendu parler.
Q.—Est-ce depuis ce temps-la que 1'eau monte plus?

Me Alphonse DECARY, c.r.: C'est un peu suggestif, surtout 
en re-examen. Je m'oppose a cette question.

R.—II y a plus longtemps que cela, huit (8) ans. II me sem- 
blait que cela faisait plus longtemps que cela, mais je pensais que je 
pouvais me tromper, peut-etre bien. J'ai pense que je pouvais me 
tromper. Pourquoi, je pensais que ga faisait plus longtemps que cela 
que c'etait bati.

Q.—Vous pensiez que ga faisait plus longtemps que cela que 
les dams etaient baties?

R.—Je pensais que c.a faisait plus longtemps que cela que la 
dam dont vous parlez etait construite. Combien ga fait de temps 
qu'elle eat construite?
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Q.—Cela fait a peu pres huit (8) ans. Ensuite, il y a celle 
d'en has; cela fait trente-cinq ans qu'elle est batie.

R.—Je pensais que c'etait celle d'en has dont vous parliez.

Et le temoin ne dit rien de plus.

HENRI MACKAY, stenographe.

L'an mil neuf cent trente-deux, le trentieme jour de novembre,

„ A comparu:

RAOUL BAHL,

cultivateur, domicilie a L'Avenir, age de vingt-huit ans, temoin en- 
tendu de la part du demandeur;

Lequel, apres serment prete sur les saints Evangiles, depose 
et dit:

3Q INTERROGE PAR Me NAPOLEON GARCEAU, c.r., 

AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—Monsieur Bahl, vous avez etc eleve sur la riviere St- 
Franc.ois, je crois?

R.—Oui, monsieur.
Q.—A 1'heure actuelle, ou demeurez-vous?
R.—La place de mon pere. Sur le bien paternel.
Q.—C'est sur la riviere, cela? 

40 R.—C'est sur la riviere.
Q.—Ca se trouve dans quelle paroisse?
R.—Dans 1'Avenir.
Q.—Cela se trouve a quelle distance en haul des chutes 

Hemmings?
R.—Six a sept milles.
Q.—Six a sept milles plus haut que les chutes Hemmings?
R.—Oui.
Q.—Durant 1'hiver mil neuf cent trente-deux (1932), — cet 

hiver-ci — et durant le printemps, avez-vous observe les conditions
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de la riviere St-Frangois, a partir de chez vous, en descendant, et 
jusqu'ou?

R.—Jusque chez M. Dauphinais.
Q.—Vous etes descendu le long de la riviere?
R.—Oui, le long, et j'ai fait des... 

10 Q.—Des detours?
R.—Oui.
Q.—Qu'est-ce que vous avez constate chez Dauphinais, et 

en montant?
R.—Qu'il y avail une masse de frazil dans la riviere et que 

c'etait du frazil. La glace est partie au moia de janvier, vers le treize 
(13) janvier.

Q.—La glace a descendu?
R.—La glace a descendu et elle s'est placee, partir de chez 

nous aller au camp Pelletier, au milieu, et ce n'etait pas egal, parce 
20 que, dans les bords, il n'y avait pas moyen de faire de chemin. On 

avail coutume de faire du bois, et ce n'etait pas passable.
Q.—Le camp Pelletier, ou est-ce que cela se trouve par rap 

port a chez Dauphinais?
R.—A peu pres a un mille de chez Dauphinais.
Q.—Du camp Pelletier aller en bas; comment etait la riviere, 

en descendant?
R.—En descendant, il y avait des places, aller jusque chez 

Dauphinais, qu'il y avait des amas de frazil, comme cela; mais partir
30 de chez Dauphinais, du bas de Pile ronde, que je veux dire, aller a la 

dam, elle etait belle.

PAR Me PERRAULT, c.r.,

Q.—La glace?
R.—Oui. Elle etait belle.

PAR Me GARCEAU, c.r.,

Q.—La glace etait belle a partir d'en bas de chez Dauphinais 
jusqu'a la chaussee?

R.—Oui.
Q.—A partir du bas, chez Dauphinais, en montant, comment 

etait-elle, la glace?
R.—Elle etait bien "rough". Il y avait des rangs de frazil 

et d'autres places elle etait blanche.
Q.—Est-ce que 1'eau etait montee en haut de chez Dauphi 

nais?
R.—Oui. Quand la glace a parti, le treize (13) janvier, elle 

a repris apres cela, a la hauteur des cotes.
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Q.—Elle a repris apres cela a la hauteur des cotes?
R.—Oui.
Q.—Qu'est-ce qui la retenait a cette hauteur-la?
R.—Bien, pour dire ce que j'en connais, c'etait le frazil qui 

s'etait ramasse et qui bloquait le cours de 1'eau. 
10 Q.—Ou est-ce qu'il etait ramasse le frazil?

R.—Partir d'a peu pres la ligne de notre terre, aller au camp 
Pelletier.

Q.—Et, en bar de cela, y avait-il quelque chose pour le re- 
tenir la?

R.—Ah, bien, il y avait de la glace et du frazil, mais c'etait 
moins.

Q.—Moins considerable?
R.—Moins considerable que chez nous.
Q.—Cela, c'etait a 1'hiver? La glace a gele comment, 1'hiver? 

™ R.—Apres qu'elle a repris, apres le treize (13) de janvier, 
elle a repris haute.

R.—Oui.
Q.—Au printemps, quel phenomene s'est produit?
R.—Elle a reparti le dix (10). Je pense que le dix (10) avril 

qu'elle a parti, si je ne me trompe pas, et elle a parti vers le diman- 
che, vers quatre heures.

Q.—C'esit cette annee, cela?
R.—Oui, cette annee, mil neuf cent trente-deux (1932). Elle 

™ a parti vers quatre heures de 1'apres-midi, elle a fait un petit bout, 
la, et elle a arrete.

Q.—Elle a arrete oil cela?
R.—Elle a arrete a peu pres... Elle a fait a peu pres trois 

arpents.
Q.—Ensuite?
R.—Et puis, apres cela, vers huit heures, le soir, elle a reparti 

de la; elle a etendu du terrain et elle a reparti de la, et elle s'est 
rendue a peu pres au camp de Pelletier et elle a arrete encore. Et le 
matin, au petit jour, vers quatre heures et demie, cinq heures, je sup- 

4Q poae, elle etait encore la, et elle a parti vers... Je n'avais pas 1'heure 
au juste, mais il etait vers dix heures, je suppose, lundi matin, avant- 
midi, quand elle a parti. On s'est apergu que 1'eau avait baisse, bais- 
sait...

Q.—Baissait rapidement?
R.—Oui.
Q.—Est-ce que 1'eau a monte bien haute chez vous?
R.—Oui, tres haute, comme je ne 1'ai jamais vue.
Q.—A-t-elle monte plus haut qu'en mil neuf cent vingt-huit 

(1928)?
R.—A peu pres deux pied? et demi a trois pieds.
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Q.—Plus haut?
R.—Oui.
Q.—Vous avez eu connaissance quand les chaussees se sont 

faites?
R.—Oui, monsieur.

10 Q.—Et vous avez eu connaissance quand la chaussee aux 
chutes Hemmings r|Test faite?

R.—Oui, monsieur. J'ai charroye du bois, la.
Q.—Avant 1'existence de cette chaussee, est-ce que 1'eau avait 

jamais monte chez vous si haute que cela?
R.—Non, monsieur.
Q.—Avait-elle jamais monte chez vous?
R.—Non, monsieur.
Q.—Jamais?
R.—Jamais, a ma connaissance. Et mon pere m'a declare — 

™ cela fait cinquante ans qu'il est la — ...

PAR Me PERRAULT, c.r.,

Q.—Depuis que vous avez connaissance? 
R.—Non.

PAR Me GARCEAU, c.r.,

~~ Q.—Elle n'a jamais monte chez vous?
R.—Elle n'a jamais monte chez nous.
Q.—Et votre terrain va jusqu'a la riviere?
R.—Et mon terrain va jusqu'a la riviere.
Q.—Et, cette annee, elle a monte combien de pieds sur votre 

terrain, a peu pres?
R.—D'apres ce que je peux voir, je n'ai pas pris les mesures,

mais il y a une grange de 1'autre cote de la riviere, et on a mesure a
la couverture de la grange. La grange doit avoir a peu pres quatorze
pieds de poteau, et la cote a peu pres, cinq, six pieds, je suppose. Cela

4Q ferait a peu pres une valeur d'une vingtaine de pieds.
Q.—Elle a monte une vingtaine de pieds?
R.—Oui.
Q.—Quand elle ne montait jamais auparavant?
R.—Non.
Q.—En mil neuf cent vingt-huit (1928), comment a-t-elle 

monte chez vous?
R.—Elle a monte, a peu pres, — par la grange encore, qu'on 

voyait vis-a-vis chez nous de 1'autre bord — a peu pres deux pieds et 
demi a trois pieds moins que cette annee.

Q.—A peu pres dix-sept, dix-huit pieds?
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R.—Oui. Comme de raison, cela, je ne 1'ai pas mesure.
Q.—Ce n'est pas une mesure precise?
R.—Non.
Q.—En mil neuf cent vingt-sept (1927), est-ce que 1'eau a 

monte chez vous, aussi? 
10 R.—Ah oui.

Q.—A quelle hauteur a peu pres a-t-elle monte?
R.—Pas tout a fait si haul qu'en mil neuf cent vingt-huit 

(1928).
Q.—Pas tout a fait si haut quTen mil neuf cent vingt-huit 

(1928)?
R.—Non. Je ne peux pas dire au juste, au juste, parce que...
Q.—En mil neuf cent vingt-six (1926), avez-vous eu connais- 

sance si 1'eau a monte un peu? 
n R.—Pas beaucoup.
^ Q.—Y a-t-il une difference entre 1'etat de 1'eau, a 1'hiver et 

au printemps, chez vous, depuis la construction de la chaussee a la 
chute Hemmings?

R.—Oui. Oui.
Q.—Quelle difference y a-t-il?
R.—C'est qu'avant que la chute Hemmings soit batie, la glace 

ne prenait a peu pres pan. Elle prenait toujours, mais souvent il y 
avail des mares chez nous. A present, du moment qu'il fait froid un 
peu, la glace prend plus vite.

30 Q.—Est-ce que vous avez vu, en mil neuf cent trente-deux, 
un embacle au rapide Dauphinais?

R.—Oui.
Q.—Jusqu'ou montait 1'eau, d'apres vous?
R.—Je n'ai pas...

Me Alphonse DECARY, c.r., avocat de la defenderesse, 
s'oppose a cette preuve comme illegale.

Q.—Qu'est-ce qui faisait monter 1'eau chez vous? 
40 —Get hiver?

—Oui.
R.—C'est que je pretends que c'etait a cause que c'etait blo 

que en bas et que cela refoulait.

PAR Me PERRAULT, c.r.,

Q.—Ou bloque?
R.—Bloque au camp de Pelletier, par du frazil qui avait 

descendu, et 1'eau s'etait degelee.
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PAR Me GARCEAU, c.r.,

Q.—Le camp Pelletier, est-ce que c'est en haut des rapides 
Dauphinais?

R.—Oui. C'etait vis-a-vis du rapide. 
10 Q.—C'etait vis-a-vis de 1'ancien rapide?

R.—C'etait vis-a-vis de 1'ancien rapide.
Q.—En mil neuf cent vingt-huit (1928), etiez-vous dercendu 

la riviere aussi jusque chez Dauphinais ou plus has, ou jusqu'a 
Drummondville?

R.—Ah bien, j'ai descendu par le chemin et on prenait la glace 
a 1'ancienne terre de Smith, chez Ernest Labonte; on continuait a la 
dam comme cela, sur la glace.

Q.—Mais vous n'avez pas suivi pour voir quel etait 1'etat de la 
riviere, vis-a-vis chez Dauphinais? 

20 R.—Non.
Q.—En mil neuf cent vingt-huit (1928)?
R.—Non.
Q.—En mil neuf cent vingt-neuf (1929)?
R.—Non.
Q.—Vous etes ?eulement descendu cette annee?
R.—Oui, j'ai descendu.
Q.—Tout le long de la riviere jusqu'a Drummondville?
R.—Bien, j'ai descendu, j'ai etc sur la glace par le fait qu'il 

.,,-, y a un homme qui m'a demande, un M. Cloutier.
Q.—Vous avez vu M. Cloutier?
R.—Oui.
Q.—Qui etait-ce M. Cloutier?
R.—II s'est nomme chez nous, un homme du Gouvernement, 

des Eaux Courantes.
Q.—Qu'est-ce qu'il est alle faire chez vous?
R.—II a descendu, il avait une regie et une tarriere, et il m'a 

fait percer la glace et il a pris la mesure.
Q.—Vers quelle epoque de 1'annee etait-ce, cela? 

AQ R.—C'etait a peu pres au milieu de janvier.
Q.—A peu pre? au milieu de janvier?
R.—A peu pres, oui. Je n'ai pas remarque.
Q.—Y avait-il eu une crue des eaux, dans le temps?
R.—Oui, c'etait apres la crue des eaux. La glace etait reprise 

a la hauteur des cotes, dans ce temps-la.
Q.—La glace avait repris a la hauteur des cotes?
R.—Oui.
Q.—Qu'est-ce que vous avez constate la?
R.—Ah bien, la glace n'etait pas bien bonne, on n'etait pas 

capable d'aller trer, tres loin sur la riviere; c'est sur les bords qu'il
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a pris les mesures. Moi, j'avais etc voir quelques jours avant pour 
faire des...

Q. — Qui a creuse avec lui? 
10 R.— C'est moi.

Q. — Qu'est-ce qu'il a constate, quelles remarques a-t-il faites?

Me Joseph MARIER, c.r., avocat de la defenderesse, s'op- 
pose a cette question comme illegale.

Q. — Qu'est-ce que vous avez constate, vous?
R. — C'etait une glace verte qu'il y avait. Elle etait aplomb.
Q. — C'etait a combien de hauteur plus haut que c/avait 1'ha- 

bitude d'etre avant la construction des chaussees?
20 R. — Que 1'eau normale, qui avait coutume de prendre, elle 

etait a peu pres six pieds plus haut.
Q. — Six pieds plus haut?
R.— Oui.

CONTRE-INTERROGE

PAR Me JOSEPH MARIER, c.r.,

AVOCAT DE LA DEFENDERESSE:Q
Q. — Monsieur Bahl, votre pere vit-il encore?
R. — Oui, monsieur.
Q. — Votre pere s'appelle?
R.: — Eugene Bahl.
Q. — II a fait une reclamation centre la compagnie Southern 

Canada Power, pour dommage?, en mil neuf cent vingt-sept ( 1927) et 
mil neuf cent vingt-huit (1928)?

R. — Pardon, en mil neuf cent vingt-huit (1928), c'est moi. 
J'etais proprietaire.

Q. — En mil neuf cent vingt-sept (1927), c'est votre pere?
R. — Oui, monsieur.
Q. — Savez-vous quelle est la difference de niveau entre la 

riviere devant votre propriete et la riviere chez Dauphinais?
— Si je sais la difference de niveau?
— Si vous savez la difference de niveau, oui? 

R. — Non, monsieur.
Q. — Savez-vous s'il y a trois, quatre, ou cinq six pieds de 

niveau?
R. — Non, monsieur.
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RAOUL BAHL

(pour I'intime) Contre-interroge et Re-examine

Q.—La chausree refoule 1'eau jusque chez vous? 
R.—Non. Pas ce que j'ai entendu dire toujours.

10
INTERROGE DE NOUVEAU

PAR Me GARCEAU, c.r., 

AVOCAT DU DEMANDEUR:

Q.—Qu'est-ce qui refoule 1'eau jusque chez vous? 
R.—Ah bien, cette annee, cet hiver, c'etait 1'amas de frazil 

20 qui a refoule 1'eau jusque chez nous.
Q.—Et ce frazil-la, ou descendait-il?
R.—II a descendu jusqu'au camp de Pelletier, il s'est bloque 

par la glace du bassin.
Q.—Par la glace du bassin? 
R.—Oui.
Q.—Vous avez eu une reclamation, vous? 
R.—Oui.
Q.—Pourquoi etait cette reclamation?

_„ R.—C'etait des dommages qu'on avait eus sur mon terrain. 
•* Q.—A quelle inondation cela?

R.—Des inondations mil neuf cent vingt-sept (1927) et mil 
neuf cent vingt-huit (1928), et cette annee.

Q.—Vous avez demande a la compagnie des dommages? 
R.—Oui, monsieur. 
Q.—Est-ce qu'ils vous ont regie?
R.—Non, monsieur, M. Labrie avait dit a papa et devant 

maman de faire les reclamations suivant notre conscience et qu'on 
recevrait notre cheque par la malle.

An Q.—M. Labrie, c'est un des employes de la compagnie defen- 
deresse?

R.—Oui, monsieur.

PAR Me MARIER, c.r.,

Q.—A votre connaissance cela, devant vous? 
R.—Devant papa et maman. 
Q.—Pas devant vous? 
R.—Non.



— 191 —

RAOUL BAHL (pour I'intime) Re-examine 

PAR Me GARCEAU, c.r.,

Q.—Vous n'avez pas entendu cela?
R.—II me semble, si je ne me trompe pas, que M. Labrie 

nous a dit... 
10 Q.—A vous?

R.—II etait venu a moi, et M. Marier y etait, et un M. Du- 
maine, qui etait venu; qu'on etait assez raisonnables, qu'il etait pour 
voir a nous payer. Si je me rappelle bien.

Q.—M. Marier etait parmi ceux-la?
R.—Oui. Us etaient trois (3).
Q.—Vous reclamiez des dommages de la compagnie?
R.—Oui.
Q.—Pourquoi? Farce que vous pretendiez...
R.—Qu'on avait des dommages sur notre terrain, parce que la 

glace reste trop longtemps, et cela nuit a la croissance de 1'herbe et du 
foin.

Q.—Pourquoi avez-vous demande cela a la compagnie?
R.—Pour quelle raison? C'est parce qu'on pretend qu'ils sont 

coupables de 1'affaire, parce qu'on n'a pas eu jamais de glace ni 
d'eau sur le terrain, avant cela.

Q.—Avant quoi?
R.—Avant le barrage.
Q.—Alors, voua pretendez que c'est le barrage qui est res- 

3Q ponsable de cela?
R.—Oui.
Q.—Cette reclamation est-elle pour votre terrain a 1'Avenir, 

ou vous restez?
R.—Oui, monsieur.
Q.—C'est pour le terrain qui a ete inonde et mil neuf cent 

trente-deux (1932)?
R.—Oui, monsieur.
Q.—Et, le meme, en mil neuf cent vingt-sept (1927) et mil 

40 neuf cent vingt-huit (1928)?
R.—Oui, monsieur.

Et le temoin ne dit rien de plus.

HENRI MACKAY, stenographic.
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